
Les pays de l’espace de l’Union
européenne n’ont d’autres choix
que d’obtempérer aux décisions
de la Cour de justice de l’Union

européenne (CUJE). C’est ce que
vient de rappeler la Commission
européenne qui a confirmé que

l'accord aérien euro-méditerra-
néen conclu entre l'Union euro-

péenne et le Maroc ne s'ap-
plique pas au Sahara occidental.

D ans sa  réponse à une question d'un
député européen, Len Boylan (du
Bloc de gauche), sur l'annonce par

Ryanair d'un nouveau vol vers la ville occu-
pée de Dakhla au Sahara occidental, la Com-
mission européenne a apporté cette préci-
sion de taille qui met à terre tous les plans
marocains de parvenir à une situation de
statu quo légalisant son occupation du Saha-
ra occidental.  Dans sa réponse, la Commis-
sion a souligné que « le 3 décembre 2024,
lors de la réunion du forum consultatif sur la
politique aérienne extérieure de l'UE, la Com-
mission avait   informé les compagnies
aériennes européennes que, conformément
aux arrêts de la Cour de justice de l'Union
européenne, l’accord aérien euro-méditerra-
néen entre l’Union européenne et le Maroc
ne s’applique pas.  Il convient de noter que la
Cour de Justice européenne avait jugé que
l'accord aérien entre l'Union européenne et
le Maroc ne pouvait pas inclure les vols liés
au Sahara occidental, ces territoires ne rele-
vant pas de la souveraineté reconnue du
Maroc et sont considérés par la communauté
internationale comme des territoires à déco-
loniser.

L'affaire a suscité la controverse après que
Ryanair avait décrit dans une de ses publici-
tés la ville occupée de Dakhla comme faisant
partie du « Royaume du Maroc », une posi-
tion qui est conforme aux revendications
coloniales du gouvernement marocain mais
qui contredit le droit international, les poli-
tiques de l'Union européenne et les décisions
de la Cour de Justice européenne.

Il convient de noter que la question écrite
du député Len Boylan soulignait l'importan-
ce d'adhérer aux cadres juridiques de l'Union
européenne dans les accords aériens exté-

rieurs, rappelant aux compagnies aériennes
européennes leurs devoirs lorsqu'elles opè-
rent des vols incluant les territoires occupés.

La question faisait également référence
aux responsabilités des entreprises euro-
péennes, comme celle de s'abstenir de décri-
re les territoires sahraouis occupés d'une
manière qui déforme leur véritable statut
international.

Cette affaire s’inscrit comme une autre
victoire remportée par la résistance sah-
raouie contre les violations marocaines et
étrangères. Elle reflète également l’engage-
ment de l’Union européenne à ancrer le droit
international dans ses accords extérieurs et à
demander des comptes aux entreprises euro-
péennes opérant dans des contextes géopo-
litiques complexes.

Dans le même contexte, les autorités ont
expulsé deux militants des droits de l’Hom-
me et un journaliste arrivés à Dakhla occupée
en provenance de Madrid pour dénoncer
l'illégalité du lancement par la compagnie
aérienne Ryanair d’une desserte reliant Paris
à Dakhla qu’elle avait présentée comme ville
marocaine dans ses spots publicitaires
annonçant le lancement de cette ligne.

La Coordination d’État des associations
solidaires avec le Sahara occidental (CEAS-
Sahara) a exprimé son engagement à
défendre les droits légitimes du peuple du
Sahara occidental, après l'expulsion
dimanche de deux militants et d’un journalis-

te espagnol de la ville occupée de Dakhla par
le Maroc. Dans un communiqué publié
dimanche et signé par sa présidente, Maite
Isla, CEAS-Sahara a indiqué que les trois
hommes "participaient à une mission d'ob-
servation de la situation alarmante des droits
de l'homme vécue par la population civile
sahraouie dans les zones occupées du Sahara
occidental". Selon la coordination, les deux
militants et le journaliste sont arrivés à Dakh-
la occupée en provenance de Madrid pour
dénoncer aussi l'illégalité du lancement par
la compagnie aérienne Ryanair de vols
directs vers la ville sahraouie. 

Elle a considéré le lancement de cette liai-
son comme un "autre exemple de la compli-
cité de la compagnie dans l'occupation illé-
gale du Sahara occidental". La CEAS-Sahara a
réaffirmé qu'elle "continuera à œuvrer pour
défendre les droits légitimes du peuple du
Sahara occidental, quelle que soit la com-
plexité du contexte". Elle a fait savoir égale-
ment que le Coordonnateur de la CEAS-Saha-
ra avait signalé ces incidents au ministère
espagnol des Affaires étrangères. Elle a réité-
ré "son soutien au travail de promotion et de
défense des droits de l'homme mené par
toutes les personnes et entités, notamment
sur le territoire du Sahara occidental occupé"
et exprimé en outre sa solidarité avec les per-
sonnes expulsées de manière injustifiée. L’es-
pace de manœuvre se rétrécit pour le Makh-
zen qui voit ainsi, ses possibles soutiens euro-
péens s’en éloigner pour se conformer au
droit international et aux décisions de la
CUJE.

Slimane B.
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HIPPODROME  EMIR ABDELKADER -
ZEMMOURI, CET APRÈS-MIDI À 15H30 

Vers 
une arrivée

royale P 21

L’OTAGE ESPAGNOL LIBéRé PAR LES SERVICES 
DE SéCURITé ALGéRIENS, HIER, à ALGER :  

« Merci à l’Algérie 
et à son Président »

Tebboune reçoit
le Commandant 

de l’Africom 

Le Président
convoque 
le corps

électoral 

RENOUVELLEMENT PARTIEL
DU CONSEIL DE LA NATION 
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DETTE DE L'ALGÉRIE AUX
HÔPITAUX FRANÇAIS

Encore 
une fausse
polémique
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LES PARENTS D’ÉLÈVES METTENT
EN GARDE :

« Les élèves 
sont la proie de
manipulateurs » 
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PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIQUE

L a fortune controversée de Mohammed VI
revient à la une de l’actualité traitant des
affaires des familles royales dans le

monde, et ce dans un contexte marqué par un
sans précédent marasme économique et social
prévalant au Maroc. 

Le tabloïd britannique Daily Express, s’est
particulièrement intéressé aux fortunes des rois
en Afrique en les comparants à la richesse du roi
du Royaume-Uni. Selon le célèbre quotidien lon-
donien, M6 dispose d’une fortune équivalente à
trois fois celle de Charles III. Ce qui fait de lui le
plus riche parmi ses pairs africains. Qu’en est-il
du montant de cette richesse ? Celui qui passe
le plus clair de son temps dans ses manoirs
achetés au prix fort à l’étranger, où il mène une

vie de dévergondé en dehors du Palais royal de Rabat
qu’il réduit à une seconde résidence, loin de ses sujets
auxquels il tourne souvent le dos à chaque fois qu’une
crise tape à la porte, aurait une fortune qui peut
atteindre aujourd’hui quelque 8 milliards de dollars. En
2015 déjà, le magazine spécialisé Forbes l’a estimée à
5 milliards USD, ce qui fait de M6 le cinquième homme
le plus riche en Afrique.

Il dispose de biens immobiliers un peu partout dans
le monde. Sans parler des résidences luxueuses qu’on
ne peut compter sur les doigts d’une main, il s’est offert
un hôtel de 80 millions de dollars au cœur de Paris. Des
dizaines de véhicules haut de gamme et deux avions
Gulf Stream … pour compléter le tableau. En parallèle
à cette fortune amassée sur le dos, et à son détriment,
du peuple marocain, la famille royale tire sa richesse

des revenus de la drogue qui se comptent par des mil-
liards de dollars par an. Cet argent sale est ensuite
blanchi dans des biens mobiliers et immobiliers. Là où
le bât blesse, c’est le marasme économique et social
dans le royaume. 

Selon les derniers rapports internationaux sur la
situation, pendant que la famille royale mène un train
de vie dans l’opulence avec un budget extravagant de
2,5 milliards de dirhams, soit environ 235 millions d’eu-
ros, les Marocains crèvent de faim. Aujourd’hui, ils sont
9 millions de citoyens classés pauvres. Les indicateurs
dressés dans le dernier rapport de la Banque mondiale
sont marqués du rouge.  «  Les entreprises et les
ménages marocains peinent à se remettre des chocs
récents», pouvait-on rappeler à ce titre, alors que « Le
Maroc connaît une forte augmentation des faillites d’en-
treprises », indique la B.M qui cite un marché du travail
en déclin avec la perte de près de 200.000 emplois en
milieu rural ». 

Farid Guellil
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Roi riche et peuple pauvre 

RÉUNION DU
GOUVERNEMENT

Plusieurs
secteurs
à l'ordre
du jour 
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LA CHRONIQUE DU JEUDI
UN REPORTER 

DANS LA FOULE :
Cinéma à succès,

comment ?
«  La création est libre, vous avez liberté
absolue dans vos créations artistiques à
l'exception de ce qui porte atteinte à l'Algé-
rie » ainsi s’est adressé, le 19 janvier der-
nier, le président de la République. Abdel-
madjid Tebboune aux participants aux
assises du cinéma. Un moyen attractif
exceptionnel, une invitation aux esprits
libres. Historique aussi. De quoi réveiller un
mort. C’est le cas de le dire puisque notre
cinéma est plongé dans le coma depuis des
décennies. Un état confirmé par le Chef de
l’État lorsqu’il date le « sommeil » en décla-
rant que le cinéma « doit retrouver son éclat
et s'inspirer de son capital réalisé par une
génération pionnière parmi les artisans du
7e art dans les années 70 du siècle der-
nier ». Tebboune a été plus loin encore. Il a
promis de mettre tous les moyens matériels
et financiers de l’État (« en devises fortes et
en dinars algériens ») à la disposition des
porteurs de projets de réalisations cinéma-
tographiques. Que demander de plus  ?
Rien, sinon le travail et l’effort pour atteindre
la qualité. Débarrassés de ce souci, les
gens du cinéma (artistes et techniciens)
doivent maintenant se consacrer aux conte-
nus. Aux scénarios. À l’interprétation, aux
comédiens, aux acteurs. À  ces métiers du
cinéma qui exigent passion et formation.
Des exemples existent dans notre histoire.
Citons Hassan El Hassani, Rouiched, Cha-
fia Boudraa, Mohamed Zinet, l’inspecteur
Tahar, Mustapha Badie, Lakhdar Hamina,
Laskri, et bien d’autres… Malheureuse-
ment, la relève n’a pas eu lieu. Il est vrai
que la situation déplorable dans laquelle
était plongé notre cinéma ne permettait pas
l’arrivée de nouveaux surdoués. Aujourd’hui
que la volonté politique pour une renaissan-
ce de notre 7ème art s’est exprimée au plus
haut niveau et avec force, qu’elle est l’étape
suivante  ? Créer les moyens de découvrir
les talents. Comme l’émission « Elhan Oua
Chabab », qui a eu plusieurs vies. Ensuite
ouvrir partout dans le pays des centres de
formation des métiers du cinéma. Avec
rigueur, résilience, exigence et profession-
nalisme, sans concession. Les gens qui ont
fait la gloire du cinéma algérien ont, pour la
plupart, disparu. Ceux qui sont encore en
vie peuvent transmettre leurs savoirs et
leurs expériences en encadrant les jeunes
candidats à ces métiers passionnants. En
leur démontrant, par exemple, la différence
qui existe entre le comédien de théâtre et
l’acteur de cinéma. Comme il faudra consa-
crer toute l’attention voulue à une solide for-
mation des scénaristes qui manquent cruel-
lement dans notre pays. Il est certain que
parmi la multitude de cinéastes amateurs
qui peuplent ce milieu artistique, beaucoup
peuvent passer au professionnalisme. Il
suffit de leur créer les conditions idoines,
des moyens adéquats et des scénarios bien
élaborés. Ce n’est pas tout. Beaucoup
d’autres métiers sont indispensables.
Citons l’accessoiriste, le constructeur de
décors, le/la costumier/ère, l’électricien, le
preneur de son, les effets spéciaux, etc. En
postproduction aussi avec le bruiteur, le
mixeur, l’étalonneur, etc. En préproduction
également avec le repéreur, le casting, etc.
C’est toute cette « ruche » qui fait un film.
De sa composition dépend aussi la qualité
du film. Répétons une nouvelle fois que
Tebboune a promis le financement par l’État
et la liberté de création. Que reste-t-il aux
gens du cinéma à fournir  ? La qualité  !
Comment ? Par la découverte des talents.
Ceux-ci existent même s’ils sont à l’état
« brut ». Il suffit que des formateurs de haut
niveau leur donnent les clés pour cultiver
leurs dons et ils « crèveront l’écran ». Loin
du bricolage. À toutes les étapes de cette
«  industrie » du cinéma qui est d’abord et
avant tout un art. Il faut souligner que le
cinéma comprend les réalisations télévi-
suelles. «  L’incendie  » ou «  Dar S’bitar  »
adapté de la trilogie de Mohamed Dib et
réalisé par Mustapha Badie en 1974 est un
téléfilm culte (algérien à 100%). Aujourd’hui
que «  le nerf de la guerre  » est assuré,
place aux neurones pour d’autres chefs
d’œuvre. Il faut y croire !

Zouhir Mebarki
zoume600@gmail.com    

w LE SG DU MAE :
« Il faut unifier nos rangs pour lutter contre le terrorisme »
w L’AMBASSADEUR D’ESPAGNE 
«  L’Algérie joue un rôle de premier plan dans ce domaine »

LIRE EN PAGE 2

LIRE EN PAGE 3AVEC 30 NOUVEAUX BUS
DE FABRICATION LOCALE
L’ETUSA renforce sa
flotte urbaine  
U n total de 30 nouveaux bus fabriqués

localement seront injectés progressive-
ment sur les lignes du réseau urbain de
l'Etablissement public de transport urbain
et suburbain d'Alger (Etusa), a annoncé,
hier, l'établissement dans un communiqué. 

L’établissement public a indiqué
que, «les nouveaux bus sont fabriqués par
l'Etablissement de développement de l'in-
dustrie de véhicules, et ont été acquis par
l'Etusa pour le renforcement de sa flotte».
La mise en service des nouveaux bus s'ins-
crit dans le cadre de «la stratégie de l'État
pour le développement des transports
urbains, et afin d'améliorer la qualité des
services offerts aux usagers», a ajouté le
communiqué. 

L.Z. 
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PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIQUE

Tebboune reçoit le Commandant
de l’Africom 

Le président de la
République, Abdelmadjid

Tebboune, a reçu, hier, le
général d'Armée, Michael
Langley, Commandant du
Commandement militaire
américain pour l'Afrique

(Africom) et la délégation
qui l'accompagne, indique

un communiqué de la
Présidence de la

République. 

L'audience s'est déroulée
en présence du ministre
délégué auprès du

ministre de la Défense nationale,
Chef d'état-major de l'Armée
nationale populaire, le général
d'Armée Saïd Chengriha, du
directeur de Cabinet à la Prési-
dence de la République, Boua-
lem Boualem, et du Conseiller
auprès du président de la Répu-
blique chargé des affaires en
lien avec la défense et la sécuri-
té, Boumediene Benattou. Avant
l’audience que lui a accordée le
président Tebboune, le chef de
l’Africom a été reçu par Saïd
Chengriha, au siège de l'état-
major de l'ANP. Selon le commu-
niqué du ministère de la Défen-
se nationale, la cérémonie d'ac-
cueil a été entamée par le salut
du drapeau national, suivi des
honneurs militaires présentés
par une formation des diffé-
rentes forces de l'ANP au géné-
ral d'Armée Michael Langley.
Lors de cette rencontre, à
laquelle ont pris part le secrétai-
re général du ministère de la
Défense nationale, les Comman-
dants de Forces, les Chefs de
départements et des directeurs
centraux du ministère de la
Défense nationale et de l'état-
major de l'ANP, ainsi que les
membres de la délégation amé-
ricaine, les deux parties «  ont
examiné l'état de la coopération
militaire bilatérale et échangé
les points de vue sur les ques-
tions d'intérêt commun  », note
la même source. Par la suite, le
général d'Armée a prononcé
une allocution dans laquelle il a
souhaité "la bienvenue au Com-
mandant de l'AFRICOM et à la
délégation qui l'accompagnait,
de même qu'il a adressé ses féli-
citations au peuple américain
ami, suite à l'installation du 47e

président des États-Unis ». 

FéLicitAtions pour
L’instALLAtion du 47e
président AméricAin 

«  Tout d'abord, il m'est
agréable de vous accueillir en
Algérie et de saisir cette oppor-
tunité pour vous exprimer mes
meilleurs vœux à l'occasion du
nouvel an qui, nous le souhai-
tons, verra la concrétisation de
toutes nos aspirations de réussi-
te, de sécurité, de paix et de pro-
grès à travers le monde  », a-t-il
dit. « Je tiens également à vous
présenter, ainsi qu'au peuple
américain ami, nos félicitations
les plus sincères, suite à l'instal-
lation du 47e président des
États-Unis d'Amérique, M.
Donald Trump, en réitérant
notre aspiration pour le renfor-
cement des relations bilatérales
dans les différents domaines, y
compris de la défense et de la
sécurité  », a-t-il ajouté. «  Par
ailleurs, nous tenons à assurer
les États-Unis, gouvernement et
peuple, de notre profonde sym-
pathie et de notre solidarité,
suite aux derniers incendies qui
ont touché l'État de Californie et
les grands dégâts matériels et
humains qu'ils ont engendrés.
De même, nous souhaitons un
prompt rétablissement aux bles-
sés », a-t-il poursuivi. Le général
d'Armée a fait mention «  de la
profondeur des relations histo-
riques entre les deux pays et

s'est félicité de la dynamique
positive que connait actuelle-
ment la coopération militaire
bilatérale  ». «  Le partenariat
entre les deux pays connait
actuellement une dynamique
positive dans les différents
domaines, y compris de la
défense et de la sécurité. Cette
dynamique reflète notre volonté
de promouvoir ce partenariat à
des niveaux plus élevés, au ser-
vice des intérêts des deux pays »,
a-t-il indiqué. 

« exceLLentes reLAtions
miLitAires »

«  À ce titre, nous nous félici-
tons de l'excellence des rela-
tions militaires algéro-améri-
caines, basées sur la rationalité,
le pragmatisme, le dialogue
constructif, ayant pour objectif
l'institution d'un partenariat

durable  », a-t-il mentionné. De
son côté, le général d'Armée
Michael Langley a exprimé «  sa
satisfaction de sa visite en Algé-
rie et son aspiration à consolider
les relations de coopération
militaire. Il s'est également félici-
té du niveau de coordination
multidimensionnelle entre les
deux parties et de la contribu-
tion de l'ANP à l'instauration de
la sécurité et de la paix dans la
région », relève le communiqué.
À l'issue, il a été procédé à "la
signature d'un mémorandum
d'entente dans le domaine de la
coopération militaire entre le
ministère de la Défense nationa-
le de la République algérienne
démocratique et populaire et le
Département de la Défense des
États-Unis d'Amérique », conclut
le communiqué.

F. G.
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RÉUNION DU GOUVERNEMENT

Plusieurs secteurs à l'ordre du jour 
Le Premier ministre, Nadir Larbaoui,

a présidé, mercredi, une réunion
du Gouvernement consacrée à la

présentation d'une communication sur
les préparatifs de la saison du Hadj,
ainsi que des présentations relatives au
déploiement de la fibre optique, aux
secteurs de l'éducation, de l'habitat, de
l'agriculture et du cinéma, indique un
communiqué des services du Premier
ministre. Ainsi, la présentation d'une
communication sur les préparatifs de la
saison du Hadj 1446/2025 a permis de
passer en revue les différentes mesures
prises visant à garantir les meilleures
conditions pour accomplir les rites du

Hadj au cours de la saison à venir. Par
ailleurs, le Gouvernement a entendu
une communication sur l'état l'avance-
ment de la révision du statut et du régi-
me indemnitaire des corps spécifiques
de l'éducation nationale, visant à pro-
mouvoir le statut social de l'enseignant
et des fonctionnaires de cet important
secteur éducatif, en exécution des ins-
tructions de Monsieur le Président de la
République. À ce titre, le Gouvernement
a examiné les différentes mesures pro-
posées pour la révision des pro-
grammes scolaires de manière à per-
mettre leur développement et d'en
réduire le volume, tout en mettant l'ac-

cent sur la relation de coopération et de
complémentarité entre les secteurs
public et privé, afin d'assurer une édu-
cation de haute qualité, conformément
aux textes réglementaires pertinents, et
en concertation avec les différents
corps de la communauté éducative et
les parents d'élèves. Le Gouvernement
a également entendu une communica-
tion sur les procédures de mise en
œuvre du projet de réalisation du film
cinématographique sur l'Émir Abdelka-
der, dont le Président de la République
a ordonné d'accélérer le lancement, et
qui vise à mettre en valeur les dimen-
sions universelles et la haute symbo-

lique que représente la personnalité de
l'Émir Abdelkader de par sa lutte contre
le colonialisme, ses efforts dans l'édifi-
cation de l'État algérien contemporain
et sa renommée mondiale. Enfin, le
Gouvernement a passé en revue les
progrès accomplis dans la mise en
œuvre du programme de déploiement
de la fibre optique à travers le territoire
national, de l'état d'avancement du pro-
gramme de logements promotionnels
aidés (LPA) de la wilaya d'Alger, ainsi
que les mesures prises pour lutter
contre la propagation de la fièvre aph-
teuse".

R. N.

GOUDJIL SUR LE TEXTE 
DE LOI SUR LA PROTECTION
DES PERSONNES À BESOINS
SPÉCIFIQUES :
« Une
consécration du
caractère social
de l'État »

Au terme des travaux de
la plénière au Conseil de

la nation sur le texte de loi
relatif à la protection des
personnes à besoins spéci-
fiques qui renforce les
mécanismes de prise en
charge de cette catégorie, le
président du Conseil de la
nation, Salah Goudjil a affir-
mé que ce texte de loi
«consacre le caractère social
de l'État, tiré de notre réfé-
rent national, notamment
dans la Déclaration du 1er
novembre 1954 ».  Il a éga-
lement rappelé que ce
texte, à l'instar de celui rela-
tif aux déchets, «nous rap-
pelle les crimes perpétrés
par le colonisateur français
contre le peuple algérien,
notamment les consé-
quences de ses essais
nucléaires dans le désert de
notre pays sur l'homme et
l'environnement, ainsi que
les graves impacts des
mines et explosifs posés le
long des lignes Challe et
Morice à nos frontières est
et ouest ». Ces mines,
qui «s'élevaient à 11 mil-
lions, ont coûté la vie à des
milliers d'hommes, de
femmes et d'enfants, sans
épargner les animaux, cau-
sant également des handi-
caps », a-t-il dit. Goudjil a
chargé « la commission
compétente d'inclure, dans
son rapport complémentai-
re qu'elle présentera lors de
la séance de vote de ce
texte prévue aujourd’hui
jeudi une recommandation
appelant le Gouvernement
à accélérer le recensement
des victimes de ces mines et
explosifs, morts ou blessés,
depuis l'indépendance jus-
qu'à ce jour, afin de servir
de témoignage historique
devant le monde sur les
atrocités des crimes du
colonisateur français et
d'inscrire dans les annales
les sacrifices du peuple
algérien pour la liberté et la
souveraineté ». 

S. O. 

RENOUVELLEMENT PARTIEL DU CONSEIL DE LA NATION 
Le Président convoque le

corps électoral pour le 9 mars 
Le président de la République, Abdelmadjid Tebboune, a signé un

décret présidentiel portant convocation du corps électoral pour
le 9 mars 2025 en vue du renouvellement par moitié des membres
élus du Conseil de la nation, indique un communiqué de la Présiden-
ce de la République. « En vertu des articles 91, alinéa 7, 121 et 122, ali-
néa 3, de la Constitution, le président de la République, M. Abdel-
madjid Tebboune, a signé un décret présidentiel portant convoca-
tion du corps électoral pour le 9 mars 2025 en vue du renouvelle-
ment par moitié des membres élus du Conseil de la nation », lit-on
dans le communiqué. R. N.



3ACTUALITÉ Jeudi 23 janvier 2025

L’OTAGE ESPAGNOL LIBÉRÉ PAR LES SERVICES DE SÉCURITÉ ALGÉRIENS, HIER, A ALGER :  

« Merci à l’Algérie et à son
Président »

Libéré par nos services de sécurité
après son enlèvement, le 14

janvier dernier, par un groupe
terroriste au niveau des frontières

sud avec le Mali, l’otage
espagnol Navarro Canada

Joaquim, a été remis, hier, en
parfaite santé, aux autorités

espagnoles. 

H eureux dénouement pour le ressortis-
sant espagnol, Navarro Canada Joa-
quim, victime d’un acte terroriste opéré

par un groupe criminel composé de cinq per-
sonnes, qui l’a enlevé le 14 janvier dernier, au
niveau des frontières Sud algéro-maliennes. La
visite de ce touriste espagnol aurait failli tour-
ner au drame si ce n’était le travail remarquable
des services de sécurité algériens qui, en colla-
boration étroite avec leurs homologues dans la
région, ont réussi le plan de libération. Aussitôt
mises au courant de cette affaire, les autorités
algériennes, au plus haut sommet de l’État, ont
donné des instructions pour mettre toute l’ex-
périence algérienne à l’œuvre à l’effet de
retrouver le ressortissant espagnol sain et sauf.
C’est fait ! Le professionnalisme de nos services
de sécurité a payé, l’opération de libération
étant un  succès total à mettre au crédit des ser-
vices de l’ANP, dans la mesure où cette victime
s’en est sortie sans la moindre égratignure, hor-
mis un choc psychologique qui l’a affecté
durant la période de son enlèvement.  

Étant désormais entre de bonnes mains,
Navarro Canada Joaquim a été remis officielle-
ment, hier, aux autorités espagnoles lors d’une
cérémonie publique organisée au siège du
ministère des Affaires étrangères à Alger. Lors
de cette cérémonie tenue au vu et au su de la
presse nationale et étrangère et à laquelle ont
pris part l’ambassadeur d’Espagne à Alger, Fer-
nando Morán Calvo-Sotelo et l’otage libéré lui-
même, le secrétaire général du ministère des
Affaires étrangères, Lounès Magramane, s’est
félicité de «  l'heureux dénouement  » de cette
affaire qu’il dit être « le résultat d'efforts inten-
sifs entrepris par les différents services de sécu-
rité algériens, avec leurs partenaires dans la
région, comme opération au cours de laquelle
tous  les moyens humains et matériels ont été
employés  » dans le but de soustraire Navarro
Canada Joaquim aux mains de ses ravisseurs. 

« Le Président au PLus Près 
de L’affaire »

Chemin faisant, explique Magramane, dès
qu’elles ont eu vent de l’acte d’enlèvement en
question, les plus hautes autorités du pays
représentées par le président Abdelmadjid
Tebboune, ont donné des instructions pour
« tout mettre en œuvre en mobilisant tous les
moyens pour arriver à la personne kidnappée,
la libérer, veiller à sa sécurité et sur sa santé ».
Par ailleurs, les autorités espagnoles ont été
tenues informées, et à travers elles la famille de
la victime, en temps et en heure, de l'évolution
des opérations de recherche de leur ressortis-

sant. Pour cette fin heureuse, «  Nous ne pou-
vons qu'exprimer notre profonde gratitude et
nos remerciements à toutes les parties qui ont
participé et contribué à préserver la sécurité du
citoyen espagnol Navarro Canada Joaquim, qui
est aujourd'hui parmi nous en bonne santé  »,
s’est félicité le diplomate algérien. 

« Les autorités esPagnoLes avaient
confiance » 

Abordant la menace terroriste dans la
région, dans un contexte marqué par une
recrudescence de l’activité des groupes djiha-
distes au Sahel et au moment où l’Algérie diri-
ge un débat sur la question au sein du Conseil
de sécurité de l’ONU, Magramane a rappelé le
leadership de notre pays dans ce domaine. Elle
qui dispose « d’une longue expérience dans de
telles situations humanitaires, car elle a contri-
bué à plusieurs reprises à la libération d'otages
et, dans d'autres endroits, elle a joué le rôle
d'un médiateur efficace afin de préserver des
vies humaines et d'éviter de tristes tragédies. »
Par ailleurs, le SG du MAE a réitéré la position
de l’Algérie en condamnant tous les types de
pratiques violentes et d'actions criminelles per-
pétrées par des groupes terroristes actifs dans
la région et dans d’autres parties du monde,
appelant à la nécessité d'unifier les efforts et les
moyens pour lutter contre le terrorisme et
toutes les actions qui constituent une source
de financement des activités criminelles. 

Enfin, conclut Magramane, «  nous expri-
mons notre joie et notre soulagement et
saluons tous ceux qui ont contribué au retour
de M. Navarro Canada Joaquim dans sa famille
sain et sauf,  nous exprimons également notre
profonde gratitude aux autorités espagnoles

qui, immédiatement après avoir été informées
de l'enlèvement, ont exprimé leur pleine
confiance en les autorités algériennes pour
retrouver et libérer la personne kidnappée,
comme nous saluons aussi le courage et la
patience de l'otage et de sa famille pendant
cette épreuve difficile. 

« L’aLgérie joue un rôLe de Premier
PLan  »

Intervenant à cette occasion, l’ambassadeur
espagnol à Alger a remercié « vivement » les
autorités algériennes pour les mesures qu’elles
ont prises afin d’obtenir la libération de l’otage
espagnol. « Encore une fois, pour l’Espagne,
l’Algérie a un rôle de premier plan dans la lutte
contre le terrorisme pour garantir notre sécuri-
té et celle de tous », a affirmé Fernando Morán
Calvo-Sotelo en guise de gratitude envers le
pays où il est en poste depuis 2018. 

Pour sa part, Navarro Canada Joaquim, visi-
blement sous l’émotion, a déclaré être «  très
content d’être ici (Alger, Ndlr)», exprimant sa
«  grande gratitude envers les autorités algé-
riennes pour leur bienveillance », tout en
remerciant singulièrement  le président Abdel-
madjid Tebboune, pour sa « présence et sa dis-
ponibilité » courant de cette affaire. Par ailleurs,
le ressortissant espagnol a avoué  être «  tou-
jours sous le choc  » pour pouvoir revenir lon-
guement sur sa période d’enlèvement. « Je
m’en excuse auprès de vous et vous demande
de me comprendre, c’est un moment difficile
pour moi. 

À vrai dire, je suis encore sous le choc, j’au-
rais besoin de quelques jours de repos pour
pouvoir récupérer », a-t-il expliqué.

Farid Guellil
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LIBÉRATION D’UN RESSORTISSANT ÉTRANGER PRIS EN OTAGE AU SUD DU PAYS

« Un message fort de l’ANP aux ennemis du pays »
L’ Algérie vient de réussir une véritable épreuve de

force qui démontre sa réelle capacité à mettre en
échec toutes les tentatives de réactiver les réseaux

terroristes qui étaient les maîtres du Sahel et qui consti-
tuaient une menace pour ses frontières sud. En réussissant à
libérer un ressortissant espagnol pris en otage par des indivi-
dus dans une zone frontalière avec le Mali, elle a démontré
ses capacités à répondre à une menace avec promptitude et
surtout à intervenir très rapidement avec des moyens appro-
priés pour le libérer, le rapatrier en Algérie et surtout le
remettre en bonne santé aux autorités de son pays. C’est un
coup de maitre réalisé par nos forces de l’Anp, un coup de
maître qui ne pouvait être réalisé sans un travail de rensei-
gnements, de surveillance et d’intervention dans un terrain
où la moindre dune de sable, le moindre caillou peut cacher
une menace. Il faut rappeler, dans ce cadre, le principe de l’Al-
gérie qui refuse toute négociation avec les groupes terro-
ristes quelle que soit leur couleur politique, leur appartenan-
ce ou encore quels que soient leurs revendications, leur

mode opératoire ou l’identité de leurs commanditaires. Elle
avait prouvé ce principe en réussissant à faire échec à la prise
d’otages à la base de Tiguentourine, par un groupe terroriste.
Cette attaque qui s’était déroulée le 16 janvier 2013 par un
groupe terroriste qui se faisait appeler « les Signataires par le
sang » et qui se présentait comme dissident d'Al-Qaïda au
Maghreb islamique (‘AQMI), avait pris fin le 19 janvier par un
assaut des unités de l’Anp qui ont libéré les otages issus de
plusieurs nationalités étrangères et éliminé les assaillants qui
étaient venus du territoire libyen. Le plus curieux dans cette
affaire est que plusieurs capitales occidentales avaient propo-
sé «  leurs bons offices  » à l’Algérie pour négocier la fin de
cette prise d’otages. Mais imperturbable, le commandement
de l’Armée nationale populaire fidèle à ses principes de ne
jamais céder au chantage des groupes terroristes avait élabo-
ré un plan pour prendre d’assaut le site et mettre fin à la prise
d’otages qui aurait pu avoir des conséquences dramatiques
sur les intérêts du pays.

En réussissant la libération du ressortissant espagnol,

l’Anp prouve une fois de plus qu’elle dispose d’une expérien-
ce non négligeable en matière de lutte contre le terrorisme.
D’ailleurs, les États-Unis d’Amérique et plusieurs pays occi-
dentaux reconnaissent à l’Algérie le statut d’État pivot dans la
lutte contre le terrorisme et n’hésitent pas à solliciter son
expérience et son expertise en la matière.  Les forces du mal
qui espéraient mettre en œuvre le plan de déstabilisation du
pays en créant une zone de tensions dans les frontières sud
du pays, ont reçu une véritable gifle. Le message de l’Anp lors
du défilé du 1er  novembre était clair  : l’Armée nationale
populaire constitue la citadelle sur laquelle se briseront les
desseins de tous ceux qui veulent du mal au pays. Les alertes
sur la volonté des forces hostiles de plonger le pays dans le
chaos prennent là toute leur importance. L’Algérie est visée
par l’axe néocoloniale, l’entité sioniste, le Makhzen et par tous
leurs suppôts de l’intérieur et de l’extérieur. Mais leurs
funestes plans ne peuvent pas aboutir, ainsi en a fait le ser-
ment l’ANP, véritable émanation de la glorieuse ALN.

Slimane B. 

DETTE DE L'ALGÉRIE AUX
HÔPITAUX FRANÇAIS
Encore 
une fausse
polémique 
L a presse française poursuit sa

longue série d'attaques contre
l'Algérie, farfouillant dans ses
archives la moindre information et
n'importe quelle piste pour calom-
nier. Elle tente par tous les moyens
de se convaincre que l'Algérie est
redevable à Paris feignant d'oublier
que l'Algérie, un pays qui n'est pas
endetté, a toujours respecté ses
engagements financiers. Après avoir
reçu une réponse cinglante sur la
supposée aide publique au dévelop-
pement que la France consacrerait
chaque année à l'Algérie, cette fois,
ces médias déterrent l'ancien dossier
de la prétendue dette aux hôpitaux
français. Ce qui se dit et s'écrit sur
des prétendues factures de soins
non payées par l'Algérie auprès des
hôpitaux français, relève du menson-
ge et de la mauvaise foi qui alimen-
tent cette campagne haineuse
contre l'Algérie. Une campagne où
tous les coups sont  permis. Faut-il
rappeler à ces polémistes à la solde
de l'extrême droite française que
dans le cadre de la convention algé-
ro-française de sécurité sociale relati-
ve aux soins dispensés en France
aux ressortissants algériens que l'Al-
gérie a payé rubis sur ongle ses fac-
tures. De 2010 à 2019, 93.700.815,64
d'euros ont été transférés aux hôpi-
taux français. De 2020 à 2024, ce ne
sont pas moins de 23.263.322,55
d'euros qui ont connu le même che-
min. L'Algérie paye toujours ses
dettes lorsqu'elles sont bien justi-
fiées. D'ailleurs, n'est-ce pas Alger
qui ne cesse de demander à la partie
française de tenir une réunion de la
commission mixte pour apurer ses
créances d'un montant de
2.537.194,23 d'euros (frais d'hospita-
lisation de 2018 à 2024), une somme
du reste pas aussi affolante que cela.
Cette réunion que la partie française
évite est une étape cruciale pour
arrêter les sommes exactes des dus.
Et seulement des dus justifiés
comme étant des prestations four-
nies à des citoyens algériens, car il
ne faudrait pas non-plus abuser de
la bonne disposition de l'Algérie à
payer. Et pour cela, il est impératif
que ces factures soient bien celles
de citoyens algériens soignés dans
les hôpitaux français, sous les formes
d'usages de la prise en charge bel et
bien définies. Car, il est devenu cou-
rant dans ces infrastructures sani-
taires de France de marquer des
patients à tort et à travers probable-
ment des non-algériens sur le très
commode "carnet de dette" d'Alger.
Et d'ailleurs, si cela intéresse ces
médias français de la haine, l'Algérie
ne transfert plus ses ressortissants
vers les hôpitaux français.

APS

LE PRÉSIDENT TEBBOUNE :  
« Mes remerciements aux services 
de sécurité et aux cadres du MDN »

L e président Abdelmadjid Tebboune a présenté mardi ses remerciements aux services de sécu-
rité et aux cadres du ministère de la Défense nationale, pour avoir fait preuve d'efficacité et de

discrétion lors de l'opération de libération du ressortissant espagnol enlevé. « Je remercie nos ser-
vices de sécurité et les cadres du ministère de la Défense nationale pour leur efficacité et leur dis-
crétion lors de l'opération de libération du citoyen espagnol, Gilbert Navarro », a écrit le Président
sur son compte officiel sur les réseaux sociaux.



« MEDLINK » ET « SOUTH2 CORRIDOR » 

Deux mégaprojets pour renforcer
notre coopération énergétique

Le projet d'interconnexion
électrique entre l'Algérie et
l'Italie, Medlink, qui vise à
mettre en place un réseau

de transport d'électricité
via une ligne maritime à

haute tension continue
d'une capacité de 2.000

mégawatts reliant les deux
pays, a été abordé, mardi

à Rome (Italie), lors
d’entretiens que le ministre

d'Etat, ministre de
l'Energie, des Mines et

des Énergies
renouvelables, Mohamed

Arkab, a eus avec la PDG
de la société italienne

Zhero, Alessandra Pasini,
avec laquelle il a évoqué

les moyens de renforcer la
coopération et

l'investissement.

Mohamed Arkab a, dans
ce cadre, mis en
exergue l'importance

du projet Medlink pour l'accélé-
ration de la transition énergé-
tique et le soutien au dévelop-
pement durable. Lors de la ren-
contre, le ministre d'État a mis
en avant les grandes potentiali-
tés dont dispose l'Algérie pour
devenir un fournisseur principal
d'électricité propre pour l'Euro-
pe, soulignant que l'infrastruc-
ture solide et les ressources
naturelles qu'elle recèle contri-
buent au renforcement de la
position de l'Algérie en tant que
hub énergétique régional. Le
ministre d'État a également
passé en revue les progrès réali-
sés dans le programme national
des énergies renouvelables, qui
prévoit la réalisation de 15.000
mégawatts d'énergie solaire
photovoltaïque à l'horizon
2035, affirmant que le projet
d'interconnexion entre le Nord
et le Sud de l'Algérie jouera un
rôle essentiel dans le renforce-
ment de la complémentarité
des énergies renouvelables sur
le plan local. De son côté, Mme
Pasini a affiché le grand intérêt
de sa société pour le projet
Medlink, qui représente une
étape stratégique vers le renfor-

cement de l'interconnexion
énergétique entre l'Algérie et
l'Italie. Selon le communiqué du
ministère qui donne l’informa-
tion, cette rencontre  tenue en
marge de la première réunion
des ministres de l'Énergie des
pays concernés par le projet
"SoutH2 Corridor"- Algérie,  Ita-
lie, Allemagne, Autriche et Tuni-
sie- . s'est déroulée en présence
de l'ambassadeur d'Algérie
auprès de l'Italie, du secrétaire
d'État chargé des Énergies
renouvelables, Noureddine Yas-
saâ, des PDG des groupes Sona-
trach et Sonelgaz, respective-
ment Rachid Hachichi et Mou-
rad Adjal, ainsi que des cadres
du ministère. La même source
indique que les entretiens ont
également porté sur les voies et
moyens de renforcer la coopé-
ration et l'investissement dans
les énergies nouvelles et renou-
velables, y compris la produc-
tion d'électricité à partir de
l'énergie solaire photovoltaïque
et le développement de l'hy-
drogène vert et de l'ammoniac.
De son côté, Mme Pasini a pré-
senté la vision de sa société
pour le développement des

énergies renouvelables en
Algérie, avec l'emploi des tech-
nologies de pointe. Au terme de
la rencontre, les deux parties
ont souligné leur engagement
à renforcer la coopération dans
le domaine des énergies renou-
velables, à soutenir l'innovation
et à échanger les expertises
pour atteindre les objectifs de la
transition énergétique et du
développement durable.

ENTRETIENS ALGÉRO-
ALLEMANDS

Le même jour, mardi, à
Rome, à la même
occasion,   Mohamed Arkab,
s'est également entretenu avec
le secrétaire d'État au ministère
fédéral allemand de l'Economie
et de la Protection du climat,
Philipp Nimmermann, sur les
moyens de renforcer la coopé-
ration commune dans les
domaines de l'énergie et des
énergies nouvelles et renouve-
lables. Le communiqué du
ministère qui a donné l’informa-
tion a précisé que cette ren-
contre s'est déroulée en présen-
ce du secrétaire d'État, chargé
des Énergies renouvelables,

Noureddine Yassaâ, du secrétai-
re d'Etat auprès du ministre des
Affaires étrangères, chargé de la
Communauté nationale à
l'étranger, Sofiane Chaib, de
l'ambassadeur d'Algérie en Ita-
lie, et des présidents-directeurs
généraux (PDG) des groupes
Sonatrach et Sonelgaz, respecti-
vement Rachid Hachichi et
Mourad Adjal, ainsi que de plu-
sieurs cadres du secteur. La
même source a indiqué que ces
entretiens bilatéraux ont porté
sur « les moyens de renforcer la
coopération entre l'Algérie et
l'Allemagne dans les domaines
de l'énergie et des énergies
nouvelles et renouvelables, en
focalisant sur la concrétisation
des projets stratégiques
conjoints, notamment le projet
« SoutH2 Corridor » ». Les deux
parties ont, par ailleurs, abordé
"les opportunités d'investisse-
ment et d'échange d'expé-
riences et d'expertises entre les
sociétés algériennes et alle-
mandes, notamment dans les
domaines des énergies nou-
velles et renouvelables, la
réduction de l'empreinte carbo-
ne ainsi que le transfert de la
technologie et la formation",
saluant "le haut niveau des rela-
tions de coopération et de par-
tenariat stratégique entre les
deux parties", ajoute le ministè-
re. Selon le communiqué du
ministère, Mohamed Arkab a
passé en revue, à cette occasion
les différents programmes de
l'Algérie en vue de développer
la production du gaz naturel et
de l'électricité ainsi que les pro-
jets de développement des
énergies renouvelables que l'Al-
gérie compte réaliser dans le
cadre de sa stratégie de transi-
tion énergétique. 

M. R.
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PROJET DU NOUVEAU PALAIS DES EXPOSITIONS
Ghrieb s'enquiert de l'avancement des travaux
Le ministre de l'Industrie et de la Production pharmaceutique, Sifi Ghrieb, a effectué  une visite

inopinée sur le site du nouveau projet du Palais des expositions afin de s'enquérir de l'avance-
ment des travaux et du respect des délais et des normes définis, indique un communiqué du minis-
tère. Lors de cette visite du projet, dont les travaux ont été confiés à la société publique économique
des constructions métalliques (SNC METAL) (Ex-Batimetal), filiale de la Société nationale de sidérur-
gie (SNS), le ministre s'est enquis des différentes étapes de la réalisation de la première phase du pro-
jet, qui s'étend sur une superficie de 45 000 m2. Cette première phase comprend la salle principale
d'exposition, la salle du forum, ainsi qu'un centre de conférences d'une capacité de 500 places, outre
une salle de réunion de 200 sièges. Cette visite s'inscrit dans le cadre de l'engagement du ministre à
« suivre sur le terrain la mise en œuvre des projets stratégiques et à garantir le respect des normes
et de la qualité par les sociétés de réalisation », selon la même source. R. N.

LES ORGANISATIONS PATRONALES
À  L’UNISSON : 

« Faisons de
l'Algérie un acteur

économique
majeur »

Les présidents des organisations
patronales algériennes ont exprimé

leur souhait d'œuvrer, ensemble, à
l'émergence économique du pays et
faire de l'Algérie un acteur économique
majeur au niveau régional et continen-
tal. Réunis au siège du Conseil du
Renouveau Économique Algérien
(CREA) à Alger, sur invitation de son pré-
sident, Kamel Moula, les présidents des
organisations patronales algériennes
ont «salué la bonne performance éco-
nomique du pays en 2024 et insisté sur
les progrès nécessaires pour renforcer la
croissance », explique un communiqué
du CREA. à cet effet, «ils souhaitent
œuvrer ensemble à l'émergence écono-
mique du pays », affirme la même sour-
ce. Le communiqué a expliqué que lors
de cette rencontre, les présidents et les
représentants du CREA, de l'UNEP, de la
CGEA, du CEI, de l'ANEXAL, de la CAPC,
de la CNPA, de la CAP et de la CIPA ont
échangé sur «l'évolution du climat des
affaires en Algérie, sur le rôle de l'entre-
prise algérienne qui doit faire face aux
nouveaux défis économiques et sur les
enjeux posés par la situation écono-
mique mondiale ». Ainsi, selon le docu-
ment, conscients que l'économie mon-
diale va continuer à être confrontée à
de nouveaux défis avec les tensions
géopolitiques et l'impact des change-
ments climatiques, les patronats ont
décidé «d'unir leurs forces, mutualiser
leurs efforts, travailler en synergie et
faire bloc pour faire de l'Algérie un
acteur économique majeur au niveau
régional et continental ». 

S. O.

AGRICULTURE
L’INPV invite les
céréaliculteurs 
au désherbage

chimique des
céréales

L'Institut national de la protection
des Végétaux (INPV) a invité, dans

un communiqué, l'ensemble des céréa-
liculteurs à procéder au désherbage chi-
mique de leurs emblavures, afin d'assu-
rer une levée homogène et parfaite.
L'opération du désherbage, selon les
explications de l'INPV, s'étale du stade
« 3 feuilles » jusqu'au stade « fin tallage »
pour la céréale et au stade « plantule »
pour les mauvaises herbes. Pour réaliser
cette opération de désherbage, l'institut
recommande aux céréalicultures, de
choisir un désherbant en fonction de la
nature de la flore adventice existante au
niveau des champs, de veiller à ce que la
rampe du pulvérisateur soit parallèle au
sol sur toute la largeur du traitement à
hauteur de 50 cm et d'utiliser des buses
à fentes adaptées au désherbage. L'ins-
titut conseille également aux céréalicul-
teurs d'étalonner le pulvérisateur
(toutes les buses doivent avoir le même
débit), et enfin de traiter en conditions
climatiques calmes, c'est à dire sans
pluie ni vent. «  La production céréales
peut être compromise à une diminution
considérable du rendement et de sa
qualité, par l'effet concurrentiel entrai-
né par les mauvaises herbes à l'égard de
l'ensoleillement, de l'eau et des élé-
ments nutritifs, comme elles peuvent
favoriser le développement des rava-
geurs et des maladies », explique l'Insti-
tut. 

Ania N. 

COOPÉRATION DANS LES DOMAINES ÉCONOMIQUE ET FINANCIER 

Faïd reçoit l'ambassadeur omanais et un
principal actionnaire du Groupe Bahwan
Le ministre des Finances, Laâziz Faïd, a

reçu à Alger, l'ambassadeur du Sulta-
nat d’Oman en Algérie, M. Saïf Nasser

Rachid Al Baddaâ, accompagné de Saâd
Suhaïl Bahwan, l’un des principaux action-
naires du Groupe omanais Suhaïl Bahwan
Holding, ainsi que de la société algéro-
omanaise des engrais «AOA Spa», a indiqué
un communiqué du ministère. Lors de
cette rencontre, tenue au siège du ministè-
re, «les deux parties se sont félicitées de la
nouvelle impulsion des relations écono-
miques bilatérales qui est intervenue
notamment, à la faveur de la visite d’État
du Président de la République, M. Abdel-
madjid Tebboune au Sultanat d'Oman, à
l'invitation de Sa Majesté le Sultan Haïtham
ben Tariq, du 28 au 30 octobre 2024», a

ajouté la même source. En effet, l’investis-
seur omanais n’a pas manqué d’exprimer
sa « pleine satisfaction quant au bon fonc-
tionnement de son investissement en
Algérie en partenariat avec la Sonatrach et
a également fait part d’un «grand intérêt»
du Groupe Bahwan pour étendre cet inves-
tissement et diversifier ses activités en
Algérie», a précisé le communiqué. Cette
perspective, a-t-il été précisé, «s’inscrit en
droite ligne avec la décision des deux chefs
d’État de procéder à la création d'un fonds
d'investissement commun algéro-omanais,
qui permettra le développement de parte-
nariats et de projets communs dans des
secteurs prometteurs tels que les énergies
renouvelables, les industries pharmaceu-
tique et automobile et l'agriculture saha-

rienne», a fait savoir la même source. à
noter que cette rencontre a été également
l'occasion d'évoquer des questions rela-
tives aux facilitations et à l’amélioration du
cadre juridique et réglementaire régissant
l’investissement en Algérie et particulière-
ment celui lié à la fiscalité et les IDE (Inves-
tissements directs étrangers) pour une
meilleure attractivité. Par ailleurs, les deux
parties sont convenues, au terme de cette
rencontre, d’œuvrer conjointement pour le
renforcement et la consolidation des rela-
tions de coopération économique et finan-
cière en mettant à profit les grandes poten-
tialités de partenariat gagnant-gagnant
entre les opérateurs économiques des
deux pays, a conclu le communiqué.

L. Zeggane  
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LES PARENTS D’ÉLÈVES APPELLENT À LA SAGESSE ET METTENT EN GARDE : 

« Les élèves sont la proie 
de personnes suspectes qui

cherchent à déstabiliser l’école »
Face à la grève des

élèves des lycées,
entraînant un

mouvement similaire
dans le palier

moyen, les
associations et
fédérations de

parents d’élèves ont
exprimé leur

inquiétude et ont
appelé à la sagesse

et à la vigilance,
accusant des parties

inconnues de
vouloir déstabiliser

l’école. 

En effet, nombreuses associa-
tions de parents d’élèves
ont réagi au mouvement de

contestation des élèves depuis
dimanche à travers des établisse-
ments du pays. Ces dernières ont
appelé les élèves à ne pas
répondre aux appels anonymes
qui ne veulent aucun bien au
secteur.  Le président de l’Asso-
ciation nationale de  parents
d’élèves, Khaled Ahmed, a affir-
mé, dans ce contexte, que son

association refuse de voir des
élèves « mineurs » sortir dans  la
rue pour organiser des manifes-
tations «  suspectes » et faire des
revendications dont ils ne com-
prennent même pas le sens  ».
Selon Khaled Ahmed ; « il y a des
parties qui tentent de semer la
confusion dans la société en s’en
prenant à la communauté éduca-
tive  ». Dans ce sens, la même
source a souligné le rôle des
associations de parents d’élèves
dans l’encadrement et l’orienta-
tion des élèves mais à condition
que les portes des établisse-
ments leur soient ouvertes pour
pouvoir organiser et tenir des
réunions autour des problèmes

scolaires, chose, a-t-il regretté,
que nombreux directeurs refu-
sent de faire, tout au long de l’an-
née scolaire. 

Dans un communiqué, rendu
public, l’Union nationale des
parents d’élèves a estimé que
«les élèves sont la proie de per-
sonnes suspectes qui se cachent
derrières des écrans et publient
des rumeurs sur les réseaux
sociaux pour inciter ces derniers
à sortir dans la rue et organiser
des mouvements de contesta-
tions  ».  La même association a
appelé à la nécessité de prendre
conscience de la gravité de ces
projets qu’elle a qualifiés de
«  lâches  », et qui nécessitent

«  une position unie et sérieuse
permettant de contrecarrer tout
ce qui menace la sécurité et la
stabilité de la société et l’avenir
de nos enfants ». La même sour-
ce a lancé, dans ce sens, un appel
à la communauté éducative
(enseignants, parents, adminis-
trateurs..) pour empêcher les
« enfants » de se laisser entrainer
par des appels trompeurs publiés
sur les réseaux sociaux, à travers
l’ouverture des canaux de dia-
logue  et donner la parole aux
élèves dans un cadre organisé
pour exprimer leurs préoccupa-
tions et aspirations.

Ania N.
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Le Directeur général de la Sûreté nationale,
Ali Badaoui, a effectué, à la tête d’une
importante délégation composée de

cadres supérieurs de la Sûreté nationale, une
visite de travail en Arabie Saoudite, dans le
cadre du renforcement de la coopération poli-
cière entre les deux pays, a  indiqué un commu-
niqué de la DGSN. Lors de cette visite de trois
jours (du dimanche au mardi dernier), «le DGSN
a examiné avec son homologue, le directeur de
la sécurité publique au Royaume d'Arabie saou-
dite, le lieutenant-général Mohammed bin
Abdullah Al-Bassami, les moyens de renforcer
et de développer les mécanismes de coopéra-

tion dans le domaine policier, au mieux des
intérêts communs des deux pays et en vue de
la hisser au niveau des relations fraternelles pri-
vilégiées, et ce en présence de l’ambassadeur
d’Algérie en Arabie saoudite, et de cadres des
polices des deux pays», a précisé le communi-
qué. Cette visite a permis, d’après la même
source, «à la délégation algérienne de se rendre
dans nombre de structures policières opéra-
tionnelles, telles que le département de la tech-
nologie et de l’intelligence artificielle, doté de
systèmes de sécurité intelligents de pointe uti-
lisés pour gérer et fluidifier le trafic routier, et
interpeller les contrevenants». La délégation de

la DGSN a également visité le siège de la Direc-
tion générale de la Police scientifique, où elle a
reçu des explications sur les missions de ses
départements, ainsi que sur les équipements
utilisés dans les enquêtes criminelles. Au terme
de la visite, «le DGSN s’est rendu au Centre
national des opérations de sécurité unifiées
(911), qui se veut un point de relais et de coor-
dination entre les polices du Royaume d’Arabie
saoudite, en plus de son rôle dans la réception
et la transmission des signalements aux autori-
tés compétentes», a précisé le communiqué.

L.Zeggane

POUR RENFORCER LA COOPÉRATION POLICIÈRE

Le DGSN en visite de travail 
en Arabie saoudite

SAIHI REÇU PAR LE MAE 
DES SEYCHELLES 
Le renforcement
de la coopération
entre les deux
pays discuté 
En qualité d'envoyé spécial du

président de la République,
Abdelmadjid Tebboune, le ministre
de la Santé, Abdelhak Saïhi, est
arrivé, hier, à Victoria aux Sey-
chelles. En marge de sa visite Saihi,
a rencontré le ministre seychellois
des affaires étrangères, Sylvestre
Radegonde, ou il a été l'occasion
« d'échanger les vues sur les
moyens de renforcer la coopéra-
tion entre les deux pays dans diffé-
rents domaines d'intérêt com-
mun », a indiqué un communiqué
du ministère, précisant que les
deux parties ont également discuté
des « perspectives de la coopéra-
tion bilatérale, notamment en
matière de tourisme, de formation
professionnelle, d'enseignement
supérieur, d'industrie et d'agricul-
ture ».  À  cette occasion, les deux
parties ont mis en avant « l'impor-
tance de ces secteurs dans le ren-
forcement du développement éco-
nomique durable, au profit des
deux peuples ».  Ils ont également
évoqué « le développement des
relations bilatérales, notamment à
la lumière des positions communes
des deux pays aux niveaux africain
et international ».  Lors de cette
rencontre, Saïhi a mis en avant
« l'importance d'œuvrer à la pro-
motion des relations bilatérales,
conformément aux aspirations des
dirigeants et peuples des deux
pays ». Se félicitant, pour sa part,
de cette visite,  Radegonde a affir-
mé que les Seychelles saluaient les
relations privilégiées avec l'Algérie,
et soutenaient toute initiative, à
même de contribuer au dévelop-
pement commun ».

A. N. 

LES INSCRIPTIONS OUVERTES
SAMEDI PROCHAIN 
Algérie 
poste recrute 
476 agents
Le ministre de la Poste et des Télé-

communications, Sid Ali Zerrouki,
a annoncé le lancement d’un
concours de recrutement de 476
agents à travers tout le territoire
national. Dans ce cadre, Zerrouki a
précisé que les inscriptions à ce
concours seront ouvertes à partir du
samedi prochain via la plateforme
numérique  d’Algérie Poste. Il a assuré
que le processus de recrutement
serait « juste et transparent », dans le
respect du principe d’égalité des
chances. Selon le ministre, ce recrute-
ment vise à renforcer les effectifs du
secteur et à assurer une meilleure
couverture en matière de télécom-
munications, notamment dans les
zones rurales. « Il s’agit de garantir
une égalité d’accès aux services
numériques pour tous les citoyens »,
a-t-il souligné. Par ailleurs, Sid Ali Zer-
rouki a annoncé la création de « Skills
Centers » (centres de compétences) à
travers le pays. Ces structures auront
pour mission de former gratuitement
les jeunes Algériens aux technologies
de pointe, telles que l’intelligence
artificielle, le cloud computing, l’inter-
net des objets (IoT) et la cybersécuri-
té. « Ces centres sont appelés à deve-
nir des pôles d’excellence pour la for-
mation aux métiers de l’avenir », a-t-il
affirmé. Cette annonce intervient
dans un contexte de développement
rapide des technologies de l’informa-
tion et de la communication en Algé-
rie, et s’inscrit dans la volonté des
autorités de doter le pays d’un sec-
teur numérique performant et com-
pétitif.                                        Sarah O.

CONCOURS INTERNATIONAL D'ALGER DE RÉCITATION DU SAINT CORAN

La 20e édition court  jusqu’au 26 janvier courant
Le ministre des Affaires reli-

gieuses et des Wakfs, M. You-
cef Belmehdi, a présidé à

Alger, l'ouverture de la 20e édition
du Concours international du prix
d'Alger de récitation et de psal-
modie du Saint Coran, organisée
sous le haut patronage du prési-
dent de la République, M. Abdel-
madjid Tebboune. À cette occa-
sion, M. Belmehdi a fait savoir que,
«quarante-six (46) pays du monde
arabo-musulman ont participé à
la phase des éliminatoires de cette
édition, où 20 candidats et candi-
dates se sont qualifiés pour la
phase finale», évoquant, les édi-
tions précédentes, la même sour-

ce a rappelé qu'«elles ont vu la
participation de près de 900 réci-
tants du Saint Coran, outre des
oulémas représentant plus de 30
pays frères et amis parmi les
membres du jury». S’exprimant à
l'ouverture de ce concours au
Cercle national de l'Armée (CNA)
de Beni Messous, en présence de
membres du Gouvernement et de
représentants d'instances natio-
nales, M. Belmehdi a souligné que
«ce concours se tient au mois de
Rajab marquant la célébration de
la nuit bénie d'Al Isra et Al Miiraj,
de même qu'il coïncide avec les
festivités commémorant le 70e
anniversaire du déclenchement

de la glorieuse Révolution de libé-
ration». La même source a indiqué
que, «ce concours reflète l'Algérie
victorieuse qui avance à pas sûrs
vers l'édification d'un État de
droit, d'institutions et de liberté,
par fidélité au serment fait aux
Chouhada qui ont payé un lourd
tribut pour libérer notre pays du
joug colonial». Selon M. Belmehdi,
«l'organisation des différentes
manifestations religieuses sous le
haut patronage du président de la
République illustre son attache-
ment à assurer la diffusion des
préceptes de l'Islam et l'enseigne-
ment coranique, dans le cadre du
référent religieux national et de la

préservation des composantes de
l'identité nationale». Ce dernier a,
dans ce cadre, rappelé que,  «l'Al-
gérie avait décroché l'année der-
nière, les premières places dans
neuf concours coraniques interna-
tionaux, dont la 1ère place dans
trois concours, la 2e dans trois
concours et la 3ème place dans
trois autres». À noter que,  cette
édition se déroulera jusqu'au 26
janvier courant, et sera clôturée
parallèlement à la célébration de
la nuit d'Al Isra et Al Miiraj, par une
cérémonie de distinction des pre-
miers lauréats, a conclu le
ministre. 

L.Z. 

Khaled Ahmed, président de l’Association
nationale de  parents d’élèves 
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GHAZA 

Les opérations de recherche des corps sous
les décombres se poursuivent 

Troisième jour de cessez-
le-feu à Ghaza, et les

équipes de défense civile
de la ville de Rafah, au

sud, poursuivent leurs
opérations de recherche
et de récupération des
corps de Palestiniens

disparus sous les
décombres des maisons

détruites par les
bombardements israéliens
et les opérations militaires
terrestres menées depuis

le 6 mai dernier.

C es équipes, accompagnées
des familles des victimes,
récupèrent des corps en état

de décomposition avancée, trans-
formés en "squelettes", dans une
scène déchirante qui bouleverse
les cœurs. Selon le Corps de défen-
se civile de Ghaza, ce mardi, 66
corps ont été extraits des
décombres des maisons et bâti-
ments détruits par Israël dans la
région de Ghaza, le nord et le sud,
pendant la période de massacres
commis par l'occupant israélien,
qui ont duré environ 16 mois avant
la mise en place de l'accord de ces-
sez-le-feu. L'accord, entré en
vigueur le dimanche 19 janvier
2025, prévoit une première phase
de 42 jours, suivie de négociations
pour les deuxième et  troisième
phases, sous la médiation de
l'Égypte, du Qatar et des États-Unis.
Depuis le 7 octobre 2023, soutenue
par les États-Unis, Israël a mené une
campagne d'extermination à
Ghaza, tuant plus de 57 000 Palesti-
niens et en blessant des dizaines de
milliers d'autres, dont une majorité
d'enfants et de femmes. Plus de 14
000 personnes sont toujours por-
tées disparues. La guerre a transfor-
mé Ghaza en la plus grande prison
à ciel ouvert du monde, avec un
blocus israélien qui dure depuis 18
ans, forçant environ 2 millions de
Palestiniens à fuir dans des condi-
tions désastreuses, manquant
cruellement de nourriture, d'eau et
des soins médicaux. Les équipes de
défense civile, malgré le manque
de ressources, poursuivent leur tra-
vail héroïque. Elles récupèrent des
ossements et des crânes éparpillés
parmi les décombres, les plaçant
dans des sacs blancs spécialement
conçus à cet effet. Leur travail se
déroule dans des conditions extrê-
mement difficiles, avec des outils
rudimentaires, les équipements
lourds nécessaires à la levée des

décombres étant pratiquement
inexistants. À Rafah, une des
équipes de défense civile a pu récu-
pérer 4 corps enfouis sous les
décombres d'une maison détruite,
un travail qui a laissé une emprein-
te profonde dans l'âme des tra-
vailleurs et des habitants présents
sur place. Malgré les conditions
périlleuses, où les débris contien-
nent des explosifs et des vestiges
de guerre israéliens, mettant en
danger la vie des équipes de
secours, celles-ci continuent de tra-
vailler avec détermination. Mah-
moud Bassal, porte-parole de la
défense civile de Ghaza, a indiqué
que la situation est extrêmement
risquée et a appelé la communauté
internationale à fournir les équipe-
ments nécessaires pour continuer
ces missions de sauvetage. D'après
les statistiques du Bureau de l'infor-
mation gouvernemental, Israël a
largué sur Ghaza 100 000 tonnes
d'explosifs, détruisant près de 88 %
des infrastructures de la région, y
compris des maisons, des réseaux
d'eau, d'assainissement et d'électri-
cité, et provoquant des pertes ini-
tiales de plus de 38 milliards de dol-
lars. En dépit du cessez-le-feu, la
réalité sur le terrain reste drama-
tique, et les efforts pour sauver les
survivants et récupérer les corps
des disparus sont loin d'être termi-
nés. Ce terrible bilan s'inscrit dans
un contexte plus large de l'occupa-
tion israélienne en Palestine, en
Syrie et au Liban, qui dure depuis
plusieurs décennies, Israël refusant
toujours de se retirer de ces terri-
toires occupés et de permettre la
création d'un État palestinien indé-
pendant.

LES SURVOLS ISRAÉLIENS 
PERSISTENT, METTANT EN PÉRIL

L'ACCORD
Un dirigeant de la résistance

palestinienne affirme que les viola-

tions israéliennes de l'accord de
cessez-le-feu à Ghaza se poursui-
vent, notamment avec la persistan-
ce des vols de drones de reconnais-
sance israéliens dans l'espace
aérien de Ghaza. 

Il a précisé que les intermé-
diaires ont averti Israël que la pour-
suite de ces violations mettrait en
danger l’avenir de l'accord. La résis-
tance palestinienne, quant à elle, a
également mis en garde Israël, sou-
lignant qu'elle était prête à
répondre de manière appropriée à
ces violations. Le quatrième jour de
l'accord, les vedettes de guerre
israéliennes ont ouvert le feu sur la
côte de la ville de Ghaza, en viola-
tion des termes de l'accord. Le
lundi 21 janvier, une source proche
de la direction de la résistance a
révélé qu'il y avait eu plusieurs vio-
lations israéliennes, notamment les
survols de drones et les tirs sur des
civils. Cette dernière a précisé que
ces violations, en particulier les tirs
sur les citoyens, menaçaient l'ac-
cord. Les médiateurs qatariens et
égyptiens, en collaboration avec
les États-Unis et Israël, assurent un
suivi serré pour garantir la mise en
œuvre de l'accord. La source a éga-
lement souligné que les deux pre-
miers jours de l'accord s’étaient
déroulés positivement, avec
l'échange de prisonniers et l'entrée
de l'aide humanitaire. L'accord, qui
est entré en vigueur le 19 janvier
2025, a néanmoins été rapidement
violé par Israël, provoquant des
morts et des blessés, et suscite de
nouvelles inquiétudes quant à son
respect. Le gouvernement israélien
et son armée ont d’ores et déjà
annoncé leur intention de ne pas
honorer pleinement l'accord. Selon
les termes de l’accord, plusieurs
centaines de camions de vivres et
de médicaments ont commencé à
entrer dans Ghaza via le point de
passage de Rafah, avec l'engage-

ment d'acheminer jusqu'à 600
camions d'aide par jour sous un «
protocole humanitaire » supervisé
par le Qatar. En outre, 200 000
tentes et 60 000 caravanes pour un
hébergement d'urgence sont éga-
lement prévues pour soutenir la
population de Ghaza.

153 MARTYRS RETROUVÉS
Le Corps de défense civile de

Ghaza a annoncé, ce mardi, la récu-
pération de cinq corps de martyrs
dans les gouvernorats de Ghaza et
du nord, ainsi que cinq autres dans
les gouvernorats du sud du secteur.
Depuis la mise en place du cessez-
le-feu dimanche dernier, un total
de 153 corps de martyrs a été récu-
péré. Le bureau de l'information
gouvernemental de Ghaza a publié
hier un rapport actualisé sur les
principales statistiques de la guerre
d'extermination lancée par l'occu-
pant israélien contre le secteur de
Ghaza, une guerre qui a duré 470
jours, depuis le 7 octobre 2023. Le
rapport indique que l'occupant
israélien a commis environ 10 100
massacres, ayant entraîné la mort
et la disparition de près de 61 182
personnes, ainsi que plus de 110
725 blessés, qui ont été transportés
vers les hôpitaux, selon le ministère
de la Santé.

250 CAMIONS DE SECOURS
ARRIVENT 

250 camions d'aide humanitai-
re, dont 25 camions chargés de car-
burant, ont traversé le point de
passage de Karam Abu Salem pour
entrer dans le secteur de Ghaza.
Cette entrée s'est faite après une
inspection minutieuse par les
forces israéliennes, a rapporté une
source du Croissant-Rouge égyp-
tien dans le nord du Sinaï. Depuis le
début de la trêve, qui a pris effet
dimanche dernier, 2 000 camions
ont pu pénétrer dans le secteur,
apportant une aide vitale aux habi-
tants du territoire assiégé. Le Crois-
sant-Rouge a par ailleurs préparé
un total de 4 000 camions d'aide,
prêts à être envoyés à travers les
points de passage de Karam Abu
Salem et Al-Aouja. Ces camions
sont inspectés avant d’être autori-
sés à entrer dans Ghaza, dans le
cadre des termes du cessez-le-feu,
qui prévoient la circulation quoti-
dienne de 600 camions d'aide. La
capitale égyptienne, Le Caire,
attend l'arrivée de la mission euro-
péenne chargée de superviser les
modalités de fonctionnement du
point de passage de Rafah, actuel-
lement fermé depuis que l'occupa-
tion israélienne a pris le contrôle de
la partie palestinienne du point de
passage en mai dernier. Selon les
termes de l'accord de cessez-le-feu,
600 camions d’aide humanitaire

doivent pénétrer chaque jour dans
Ghaza, et le passage de Rafah sera
rouvert sept jours après l'applica-
tion de l'accord. La phase initiale de
l'accord de cessez-le-feu et
d'échange de prisonniers se pour-
suivra pendant 42 jours, au cours
desquels des négociations entre le
mouvement Hamas et Israël se
poursuivront en vue du lancement
de la deuxième puis de la troisième
phase de l'accord. Cette aide repré-
sente un soutien crucial pour les
populations de Ghaza, qui vivent
des conditions de plus en plus diffi-
ciles sous le blocus israélien. Les
camions transportent principale-
ment des vivres, des médicaments,
et du carburant, des ressources
vitales dans le cadre de la recons-
truction et pour répondre aux
besoins humanitaires urgents de la
population.

M. Seghilani
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L’ occupation israélienne poursuit ses vio-
lations de l’accord de trêve signé avec
le Liban, avec des incursions militaires

et des explosions enregistrées dans plusieurs
localités du Sud du pays. Des affrontements ont
de nouveau été signalés dans des zones fronta-
lières.

Les forces israéliennes ont pénétré dans la
localité de Taybeh en direction de Deïr Siryan,
accompagnées de tirs nourris. Elles ont incendié
huit maisons dans la localité, où des explosions
ont également été entendues. Les violations
israéliennes dans cette région sont signalées
quotidiennement. Dans d'autres localités,
notamment Marwahin, Aïta al-Chaâb et Mazraât
al-Majidyeh, ainsi qu’aux abords de la localité de
Houla, l'armée israélienne a mené des explo-
sions ciblées. Les forces stationnées sur le site de

"Rouissat al-Alam" dans les hauteurs de Kfar
Shuba ont également tiré de lourdes rafales de
mitrailleuses en direction des environs de cette
localité. Ces actes de provocation surviennent
alors que l'accord de trêve, entré en vigueur le
27 novembre dernier, s'apprête à atteindre les
60 jours dans 72 heures. Cependant, les viola-
tions répétées par Israël inquiètent les habitants
et renforcent les tensions dans ces zones fronta-
lières. La résistance libanaise, à travers son
secrétaire général, le cheïkh Naïm Qassem, a mis
en garde contre la poursuite de ces agressions.
Dans une déclaration récente, il a souligné que
"la patience de la résistance est liée à sa décision
sur le moment opportun pour agir". Par ailleurs,
la construction par Israël d'un mur en béton le
long de la ligne bleue, entre les localités de Yarin
et de Dhahira, dans le secteur occidental du sud

du Liban, a été achevée, aggravant les tensions
dans la région. Les violations israéliennes ont
également des conséquences dramatiques pour
la population civile. Selon les derniers rapports,
les attaques israéliennes, intensifiées depuis le
23 septembre dernier, ont fait 4 068 martyrs et 
16 670 blessés, dont un grand nombre d’enfants
et de femmes. Ces violences ont également pro-
voqué le déplacement de près d’1,4 million de
personnes, plongeant les localités du sud du
Liban dans une crise humanitaire sans précé-
dent. La situation demeure critique, et les appels
à la communauté internationale pour freiner ces
agressions restent sans réponse, tandis que les
habitants des régions frontalières continuent de
vivre sous la menace permanente de nouvelles
attaques israéliennes.

M. Seghilani

72H AVANT LA FIN DU DÉLAI LA CONTRAIGNANT À SE RETIRER DU SUD DU LIBAN
L’entité sioniste continue de violer le cessez-le-feu 

ALLEMAGNE 
Une association
pro-palestinienne
perquisitionnée 

Le ministère de l’Intérieur de
l’État de Hesse, en Allemagne, a
annoncé hier qu’une vaste opéra-
tion de perquisitions a été menée
contre une association pro-pales-
tinienne et ses membres. 

L’opération, qui a mobilisé 73
agents de la police de Francfort et
du bureau régional de la police
criminelle, a visé neuf individus,
principalement à Francfort et à
Darmstadt. Selon les autorités,
l’opération s’est concentrée sur les
membres de l’association et les
membres de son conseil d’admi-
nistration. Le ministre de l’Inté-
rieur de Hesse, Roman Poseck, a
justifié cette action en affirmant
que l’association en question
œuvre depuis sa création en jan-
vier 2022 à "diffuser la haine
contre Israël et des slogans antisé-
mites". Poseck a déclaré : "Aujour-
d’hui, notre État de droit a envoyé
un signal clair contre l’antisémitis-
me. Par ces perquisitions, nous
affirmons que l’antisémitisme n’a
pas sa place en Hesse". Il a ajouté
que "dans de nombreux cas, la
solidarité avec la Palestine dissi-
mule en réalité une forme d’anti-
sémitisme que nous devons com-
battre par tous les moyens juri-
diques." Le ministre a également
accusé l’association d’avoir adop-
té une position favorable à la
résistance palestinienne après l’at-
taque du 7 octobre 2023 menée
par le Hamas contre Israël, en utili-
sant des slogans soutenant cette
organisation. Il a qualifié cela de
preuve de "la vision du monde
antisémite et déshumanisante" de
l’association. Le ministère de l’In-
térieur a précisé que l’association
est soupçonnée de violer l’ordre
constitutionnel allemand et de
s’opposer à l’idée de compréhen-
sion entre les peuples. Elle est
également accusée de promou-
voir une propagande hostile à
Israël et antisémite. Les enquêtes
contre l’association ont débuté à
l’été 2023, et les autorités affir-
ment que les perquisitions ont été
planifiées après avoir constaté la
nature de ses activités. Le ministre
Poseck a ajouté : "Je ressens une
profonde honte que les juifs se
sentent menacés et ne se sentent
plus en sécurité. Compte tenu de
notre responsabilité historique,
nous avons le devoir de faire tout
ce qui est en notre pouvoir pour
protéger la vie juive".  

M. S.
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Deuxième jour d’agression israélienne 
Pour la deuxième journée
consécutive, l’occupation
israélienne poursuit son

agression violente contre la
ville de Jénine et son camp,

dans la Cisjordanie
occupée. Cette offensive,

qualifiée d’inédite, a causé
des destructions massives

dans les infrastructures,
tandis que le nombre de

martyrs s’élève désormais à
10, en plus de 40 blessés,

selon le dernier bilan du
ministère palestinien de la

Santé.

L a résistance palestinienne,
menée notamment par la Bri-
gade de Jénine, affiliée aux

Saraya Al-Qods, continue de livrer
de violents combats contre les
forces d’occupation. Ces dernières
ont été ciblées par des tirs nourris et
des engins explosifs, causant plu-
sieurs blessures confirmées dans les
rangs israéliens. Dans un communi-
qué, la Brigade de Jénine a annoncé
que ses combattants, en coordina-
tion avec d'autres groupes de résis-
tance tels que les combattants des
Brigades Al-Qassam et Jeunesse de
la revanche et de la libération, ont
tendu des embuscades aux forces
israéliennes, multipliant les explo-
sions et les tirs contre les véhicules
militaires ennemis. L’attaque israé-
lienne sur Jénine a également impli-
qué des frappes aériennes, une
escalade notable dans l’usage de la
force. Des drones militaires ont ciblé
des zones proches de volontaires du
Croissant-Rouge, blessant trois
médecins et deux infirmiers. Les
affrontements se poursuivent dans
plusieurs quartiers entourant le
camp, où la résistance mène une
défense acharnée contre l’occu-
pant. Par ailleurs, quatre soldats
israéliens ont été blessés par une
explosion dans le camp, une action
revendiquée par la Brigade de Jéni-
ne. Cette nouvelle agression inter-
vient après des menaces explicites
du chef d’état-major de l’armée
israélienne, Herzi Halevi, qui avait
promis une intensification des opé-
rations en Cisjordanie. Le Premier
ministre israélien, Benjamin Neta-
nyahu, a justifié l’offensive en affir-
mant qu’elle avait été approuvée
par le cabinet de sécurité. De son
côté, le ministre extrémiste sioniste
Bezalel Smotrich a salué cette opé-
ration, déclarant : « Après Ghaza et
le Liban, nous transformons aujour-
d’hui notre stratégie sécuritaire en
Cisjordanie». Le gouvernement
palestinien a fermement condamné
cette agression, qualifiée de « crime
continu contre le peuple palestinien
». Une commission ministérielle a
été mandatée pour intensifier les
efforts visant à soutenir les habi-
tants des zones ciblées par l’occupa-
tion. La résistance islamique, repré-
sentée par le mouvement Hamas, a
appelé à une mobilisation générale
et dénoncé les failles des services de
sécurité palestiniens face aux exac-
tions israéliennes. Sur le plan inter-
national, les tensions s’accentuent
après la décision controversée de
l’ancien président américain Donald
Trump de lever un décret signé par
son prédécesseur Joe Biden, qui
imposait des sanctions aux colons
israéliens impliqués dans des vio-
lences en Cisjordanie. Cette déci-
sion a provoqué un tollé en Palesti-
ne, où elle est perçue comme un feu
vert à de nouvelles exactions contre
le peuple palestinien. Pendant ce
temps, les incidents se multiplient
également en Israël. Une attaque au
couteau survenue à Tel-Aviv a bles-
sé deux personnes grièvement,
avant que l’assaillant ne soit neutra-

lisé par un civil armé. L’agression sur
Jénine met une nouvelle fois en
lumière l’escalade des violences en
terre palestinienne occupée et l’ur-
gence d’une intervention interna-
tionale pour mettre fin à ces crimes. 

LA RÉSISTANCE PALESTINIENNE
INFLIGE DES PERTES

À L’OCCUPANT 
L'occupation sioniste intensifie

son agression sur Jénine, en Cisjor-
danie occupée, avec des attaques
terrestres et aériennes d’une violen-
ce inédite. Les forces d'occupation,
dans le cadre d'une opération
qu'elles ont baptisée "mur de fer",
ciblent la ville et son camp, causant
des destructions massives et un
lourd bilan humain. Les Saraya El-
Qods ont annoncé que leurs com-
battants ont réussi à neutraliser un
bulldozer militaire israélien en utili-
sant un engin explosif de type KJ37,
provoquant d'importants dégâts
matériels. Parallèlement, les Bri-
gades des martyrs d'Al-Aqsa ont
intensifié leurs affrontements armés
avec les forces sionistes dans le
camp de Jénine, utilisant des rafales
de tirs et des explosifs. Une explo-
sion a également ciblé un transpor-
teur blindé israélien, contraignant
l'ennemi à évacuer ses blessés. L’ar-
mée de l’occupant a renforcé son
siège sur la région, encerclant des
habitations et menant des bombar-
dements aériens, notamment sur le
quartier d'Al-Safouri. Les hélico-
ptères Apache ont survolé la zone,
tirant sur des cibles civiles et aggra-
vant les destructions. 

Les bulldozers israéliens ont
détruit les routes principales et les
infrastructures, isolant encore
davantage Jénine. Les violences ont
fait au moins 10 martyrs, dont un
enfant, et plus de 40 blessés. Mah-
moud Ibrahim Jaradat, âgé de 29
ans, figure parmi les martyrs, après
avoir été abattu par l'armée dans le
village de Taanak. Face à cette
agression, les factions palesti-
niennes ont fermement condamné
l’opération militaire, affirmant que
l’ennemi échouera devant la déter-
mination et la résilience des habi-
tants de Jénine. Le Hamas a appelé
à une mobilisation générale pour
soutenir les combattants et dénon-
cer les politiques répressives de l’oc-
cupation. Les mouvements de résis-
tance ont également critiqué l’inac-
tion des forces de sécurité de l’Auto-
rité palestinienne, accusées de ne
pas intervenir face à cette offensive.
Cette escalade intervient dans un
contexte où l’occupation sioniste
cherche à renforcer son contrôle sur
la Cisjordanie occupée, multipliant
les incursions et les actes de des-
truction. Malgré la brutalité des
attaques, Jénine demeure un sym-
bole de la résistance palestinienne,
opposant une résistance farouche à
l’ennemi et infligeant des pertes
significatives à ses forces. La com-
munauté internationale est appelée
à agir pour mettre fin à ces crimes et
protéger la population palestinien-
ne, bien que l'inaction habituelle
laisse planer des doutes sur une
réponse concrète face à cette tragé-
die humaine.

EMPÊCHÉE DE REJOINDRE L’HÔ-
PITAL, UNE PALESTINIENNE SUC-
COMBE À UNE CRISE CARDIAQUE 
Pour la deuxième journée consé-

cutive, les forces d’occupation sio-
niste continuent de durcir leurs
mesures militaires dans la Cisjorda-
nie occupée. Ces restrictions ont
entraîné un drame humain avec le
décès d’une Palestinienne, empê-
chée par l’occupation de recevoir
des soins d’urgence. Le ministère
palestinien de la Santé a annoncé ce
mercredi le martyre d’Imane
Mohammed Jaradat, âgée de 45
ans, originaire de la ville de Sa’ir, au
nord-est d’Elkhalil. La défunte, qui
souffrait d’une crise cardiaque
aiguë, n’a pas pu être transportée à
temps à l’hôpital en raison des obs-
tacles imposés par l’occupation au
niveau du poste de contrôle de Beit
Anoun. Selon des témoignages
recueillis par l’agence palestinienne
Wafa, les forces de l’occupation ont
refusé de laisser passer l’ambulance
qui transportait la patiente. Elles ont
exigé que cette dernière soit trans-
férée dans un autre véhicule de
l’autre côté du point de contrôle.
Cependant, cette procédure a pro-
voqué un retard fatal, et la victime a
succombé à ses symptômes avant
d’atteindre l’hôpital Al-Mezan d’El-
khalil. En parallèle, les mesures mili-
taires restrictives de l’occupation se
poursuivent dans la majorité des
villes et villages de la Cisjordanie.
Des centaines de véhicules restent
bloqués dans de longues files d’at-
tente, soumis aux contrôles arbi-
traires imposés par l’armée israé-
lienne. Sur le plan militaire, la situa-
tion reste tendue à Jénine, où la
résistance palestinienne, représen-
tée par les Brigades Al-Qods affiliées
au Jihad islamique, a annoncé avoir
affronté les forces d’occupation
dans plusieurs zones de combat.
Ces dernières ont été visées par des
tirs nourris et des explosifs artisa-
naux. Ces événements intervien-
nent dans le cadre d’une vaste opé-
ration militaire menée par l’armée
d’occupation en Cisjordanie, bapti-
sée « Mur de fer ». Depuis le début
de l’agression contre Ghaza en
octobre 2023, le nombre de bar-
rages militaires en Cisjordanie a
explosé, atteignant un total de 898,
dont 173 portails métalliques. Rien
qu’en 2024, 17 nouveaux postes de
contrôle ont été installés, exacer-
bant le blocus sur les villes palesti-
niennes et restreignant davantage
la liberté de mouvement des habi-
tants. Cette escalade de violence,
combinée à des mesures répres-
sives croissantes, illustre la stratégie
systématique de l’occupation visant
à diviser la Cisjordanie, à entraver la
vie quotidienne des Palestiniens et
à affaiblir leur résilience.

ALERTE SUR UN RISQUE 
D’EXTERMINATION SIMILAIRE 

À CELLE DE GHAZA
La rapporteuse spéciale des

Nations unies sur la situation des
droits humains dans les territoires
palestiniens occupés, Francesca
Albanese, a exprimé ses inquiétudes
face à une possible escalade des
crimes israéliens en Cisjordanie,
comparables à ceux perpétrés dans

Ghaza. Dans un message publié ce
mercredi sur la plateforme X, Alba-
nese a condamné le nouvel assaut
mené par les forces d’occupation
sioniste contre la ville de Jénine et
son camp de réfugiés. Elle a averti : 
« Les crimes de génocide commis
par Israël à l’encontre des Palesti-
niens ne se limiteront pas à Ghaza si
aucune mesure n’est prise pour y
mettre fin. » Depuis le lancement de
l’offensive militaire israélienne à
Jénine hier, le bilan humain est déjà
dramatique : au moins 10 martyrs,
dont un enfant, et plus de 40 bles-
sés, selon les dernières estimations.
Cette déclaration survient alors que
l’intensification des violences israé-
liennes en Cisjordanie occupée sou-
lève de nombreuses préoccupa-
tions internationales. Les organisa-
tions des droits humains dénoncent
un usage excessif de la force, des
attaques ciblant des civils, et une
répression systématique contre la
population palestinienne. Face à ces
développements, Francesca Alba-
nese appelle à une intervention
immédiate de la communauté inter-
nationale pour empêcher l’expan-
sion des crimes israéliens et proté-
ger les droits fondamentaux du
peuple palestinien.

L'ARMÉE ISRAÉLIENNE POURSUIT
SON OFFENSIVE 

Le maire de Jénine, au nord de la
Cisjordanie occupée, Mohammad
Jarrar, a alerté ce mercredi sur les
pratiques militaires israéliennes qui
visent à détruire des quartiers
entiers du camp de réfugiés de la
ville. L'armée israélienne poursuit
ses opérations violentes et, selon
Jarrar, des craintes croissantes exis-
tent concernant l'exécution de des-
tructions massives dans la région.
"Le complexe situationnel à Jénine
est extrêmement difficile", a déclaré
le maire. Il a ajouté que l'armée
israélienne poursuit l’expulsion for-
cée des habitants de plusieurs quar-
tiers du camp, les réinstallant à
l’ouest de la ville. Des efforts sont en
cours, en collaboration avec les
municipalités voisines, pour fournir
un logement temporaire à ces
familles déplacées. Jarrar a égale-
ment exprimé des préoccupations
sur l’ampleur des destructions à
venir, précisant que des équipe-
ments lourds avaient été introduits
dans le camp pour démolir des
infrastructures et des rues. "Nous
avons des craintes réelles que l'ar-
mée israélienne mette en œuvre
des crimes de guerre en démolis-
sant des quartiers entiers", a-t-il
ajouté. Depuis le début de l'opéra-
tion militaire, l'hôpital de Jénine fait
face à une grave pénurie de res-
sources. "Les réserves alimentaires
sont épuisées et nous craignons
une crise d'approvisionnement en
eau et en électricité, après la des-
truction des lignes par les forces
d'occupation", a précisé Jarrar, évo-

quant également un confinement
des équipes médicales et des civils
par l'armée israélienne qui empêche
toute communication avec l'exté-
rieur. Depuis septembre 2021, l'ar-
mée israélienne a mené près de 104
opérations militaires dans la ville et
le camp de réfugiés, en plus de cen-
taines d'incursions. Selon les der-
nières données du ministère de la
Santé palestinien, 10 Palestiniens
ont été tués et 40 blessés lors de l'at-
taque en cours. En parallèle, l'armée
israélienne, soutenue par le Shin Bet
(service de sécurité intérieure) et les
gardes-frontières, a lancé une opé-
ration militaire nommée "Mur de
fer", qu'elle justifie par le besoin
d'"empêcher les activités terro-
ristes" dans la région. Cette offensi-
ve a été lancée après des affronte-
ments armés au sein du camp de
réfugiés, où des membres des forces
de sécurité palestiniennes se sont
battus contre des militants. Le direc-
teur des affaires de l'UNRWA en Cis-
jordanie, Roland Frederick, a expri-
mé ses inquiétudes concernant l'im-
pact de cette offensive sur la situa-
tion à Ghaza, menaçant d'invalider
un accord de cessez-le-feu fragile.
Les autorités israéliennes justifient
cette escalade comme une réponse
à des tensions internes, après que le
Premier ministre israélien, Benjamin
Netanyahu, ait promis à son
ministre des Finances d'extrême
droite, Bezalel Smotrich, d'intensi-
fier l'agression contre Jénine afin
d'éviter une démission qui aurait pu
faire tomber le gouvernement.

NOUVELLE VAGUE 
D'ARRESTATIONS 

Depuis hier soir, et jusqu’au
matin de ce mercredi, les forces
d'occupation israéliennes ont arrêté
au moins 25 citoyens palestiniens
en Cisjordanie, dont plusieurs
anciens prisonniers. Les arrestations
ont touché plusieurs gouvernorats,
notamment El-Khalil, Bethléem,
Ramallah, Jénine et Tulkarem. La
Commission des affaires des prison-
niers et le Club des prisonniers ont
rapporté que ces arrestations s'ins-
crivent dans une série d’opérations
répressives menées à travers la Cis-
jordanie. En plus des arrestations,
l'armée israélienne poursuit ses pra-
tiques de fouilles et de harcèlement,
avec de nombreux actes de violen-
ce, de menaces et de destructions
ciblées contre les maisons des civils.
Il convient de noter que ces arresta-
tions font partie d'une campagne
systématique menée par Israël, qui
a pris de l'ampleur depuis le 7
octobre dernier. Non seulement le
nombre d'arrestations a considéra-
blement augmenté, mais la nature
des crimes commis par les forces
israéliennes contre les civils palesti-
niens s'est intensifiée, avec des vio-
lations de plus en plus graves des
droits humains.

M. Seghilani

ATTAQUE À L'ARME BLANCHE À TEL AVIV 
Un maroco-américain blesse

quatre colons avant 
d'être abattu

U ne attaque héroïque à l'arme blanche a fait quatre blessés parmi les
colons israéliens dans le centre de Tel Aviv, en territoire palestinien

occupé. Deux des blessés sont dans un état grave, et ont été transférés
d'urgence à l'hôpital pour recevoir des soins médicaux.

Les médias israéliens ont confirmé l'incident et précisé que les autorités
ont ouvert le feu sur l'assaillant, le tuant sur place. Selon le site "Times of
Israel", l'assaillant était un touriste américain d'origine marocaine, âgé de
29 ans. Il s'agirait de Abdel Qadi Aziz, qui était arrivé en Israël le 18 janvier
dernier avec un visa touristique. Il porte également une carte de résident
permanent aux États-Unis. Les autorités israéliennes ont intensifié les
mesures de sécurité sur le lieu de l'attaque, à Tel Aviv, et poursuivent leurs
investigations pour confirmer tous les détails concernant l'attaque et
l'identité de l'assaillant. Cette opération survient dans un contexte tendu,
avec des violences récurrentes en Palestine occupée, où les tensions entre
Palestiniens et colons israéliens continuent de provoquer des affronte-
ments et des attaques.

M. S.  
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BOUMERDÈS. AGRUMES

Production prévisionnelle
de plus de 500.000 qx

Une production de plus de
500.000 qx d'agrumes est
attendue dans la wilaya de

Boumerdes au terme de l'actuelle
campagne agricole

2024/2025, a-t-on appris mardi
auprès de la direction locale des

Services agricoles (DSA). 

L es premiers indices de récolte réali-
sés à ce jour sont "très encoura-
geants" et augurent d'une "produc-

tion abondante d'agrumes", a indiqué à
l'APS, la chargée du service Organisation
de la production et appui technique à la
DSA, Yamina Boussoussa. La responsable a
fait état d'un rendement moyen de 180
qx/ha depuis le début de cette campagne
de récolte, qui se poursuivra jusqu'à mai
prochain. Une production de près de
193.000 qx d'agrumes a été réalisée depuis
le lancement de la campagne en
novembre dernier sur une superficie de
1.200 ha, a-t-elle ajouté, soulignant que le
verger agrumicole concerné par la récolte
s'étend sur plus de 3.100 ha. 

A noter que la wilaya est notamment
réputée pour ses oranges des variétés
Thomson navel et Washington navel, culti-
vées sur une superficie de plus de 700 ha,
ce qui représente un taux de 60% du ver-
ger agrumicole total, tandis que le reste de
la superficie est cultivé en citron (480 ha) et
autres variétés d'agrumes, dont la clémen-

tine. Cette performance s'explique par plu-
sieurs facteurs, dont les pluies enregistrées
en temps opportun, un climat favorable
durant la phase de croissance, le recul des
maladies et la disponibilité des engrais. A
cela s'ajoutent l'entrée en production de
nouvelles plantations et l'exploitation du
système d'irrigation goutte à goutte. 

ORAN. CONSERVATION DES
FORÊTS 
Recensement des
oiseaux migrateurs
aquatiques dans
huit zones humides 
L e recensement hivernal annuel des

oiseaux migrateurs aquatiques
couvre huit zones humides de la wilaya
d'Oran, considérées comme des points
de passage pour ces espèces, a indiqué,
dimanche, la Conservation des forêts
de la wilaya. Le recensement concerne
huit zones humides, dont quatre sont
d'importance mondiale, inscrites sur la
liste de Ramsar, à savoir "Mactaâ ", "la
grande Sabkha ", "Salines d'Arzew" et
"Lac de Tlemcen". Les quatre autres
zones sont d'importance nationale, a
précisé à l’APS Abdelwahab Ouadjit,
responsable du service de protection
des plantes et des animaux à la Conser-
vation des forêts. La zone humide clas-
sée "Mactaâ " s’étend sur trois wilayas
(Oran, Mascara et Mostaganem), a rap-
pelé M. Ouadjit, ajoutant que la Conser-
vation des forêts d'Oran a adressé des
demandes aux wilayas concernées
pour participer au recensement des
oiseaux migrateurs aquatiques dans
cette zone, prévu du 22 au 25 janvier.
La direction de l'environnement de la
wilaya, la branche d'Oran de l’Agence
nationale de la conservation du littoral,
ainsi que des associations locales spé-
cialisées dans l’environnement et les
oiseaux, participeront au recensement
des autres zones humides restantes : "la
grande Sabkha ", "Lac de Tlemcen",
"Oum Guilaz ", "Salines d'Arzew", "Daya
El Bagrat , "Daya Morsli" et "Lac Sidi
Chahmi", selon le même responsable.
En préparation de cette opération, la
Conservation des forêts d'Oran a orga-
nisé, jeudi dernier, une journée de for-
mation à l'intention des responsables
des bureaux de protection des forêts
des daïras d'Oran, Boutlelis et Arzew,
sur les méthodes et techniques de
recensement ainsi que sur l’identifica-
tion des différentes espèces d'oiseaux.  

BOUMERDÈS. FORMATION
PROFESSIONNELLE
Réception
de nouveaux
établissements 
en 2025 
D e nouveaux établissements de la

formation professionnelle seront
réceptionnés à Boumerdes, durant l'an-
née en cours (2025), a-t-on appris,
dimanche, auprès de la direction locale
de la Formation et de l'Enseignement
professionnels (DFEP). Il s'agit notam-
ment de l'Institut national spécialisé
dans la formation en bâtiment et tra-
vaux publics de la commune de Beni
Amrane et de l'Institut national spéciali-
sé de formation professionnelle (INSFP)
en industrie de Khemis El-Khechna, a
indiqué, à l'APS, la directrice locale de
la Formation professionnelle, Saliha
Manzou, en marge de l'opération d'ins-
criptions pour la session de février pro-
chain. Il est aussi prévu l'ouverture de
nouvelles annexes de formation dans
les communes de Taouergua, Larbaâ-
tache et Kherrouba, outre l'achèvement
des travaux de réhabilitation d'un inter-
nat à Dellys, d'une annexe profession-
nelle à Cap Djinet et deux (2) internats
à l'Institut national de formation pro-
fessionnelle de Bordj Menail 2 et à l'Ins-
titut de formation professionnelle des
Issers. L'année 2025 verra également
l'achèvement des travaux de réhabilita-
tion du CFPA de Boudouaou et du
Centre de formation professionnelle
pour handicapés de Corso, selon la
même source. 
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L es travaux de réalisa-
tion d’un marché de
proximité dans la

commune de Ras El Miad
(80 k à l’Ouest d’Ouled
Djellal) ont été lancés
dimanche. 

Le wali Abderrahmane
Dehimi accompagné des
autorités locales a présidé
la pose de la première pier-
re de ce projet qui occupe
un terrain de 5.700 m² à la
cité Lemroukes Benhouili
de Ras El Miad dans le
cadre de la célébration de

la journée nationale de la
commune. Une enveloppe
financière de 28 millions
DA a été octroyée à la réa-
lisation de ce marché de
proximité dans un délai de
quatre mois, selon les
explications données sur
site. 

La réalisation de ce mar-
ché qui disposera de 20
locaux de commerce, un
bureau, un hangar et une
loge de gardiennage s’ins-
crit dans le cadre du pro-
gramme de soutien au

développement socioéco-
nomique des communes,
a-t-on indiqué. A terme, ce
marché offrira de
meilleures conditions de
travail aux commerçants et
régulera leur activité, a
indiqué de son côté le pré-
sident de l’APC de Ras El
Miad, Lakhdari Baâdj, qui a
mis l’accent sur la vocation
agricole par excellence de
cette région qui connait
une large pratique de la
plasticulture des fruits et
légumes. 

OULED DJELLAL. RAS EL MIAD
Lancement des travaux de réalisation

d’un marché de proximité  

L a direction de l'Action sociale et de la
Solidarité de Tlemcen a lancé une
caravane de sensibilisation à l'entre-

prenariat au profit des femmes rurales, a
indiqué, dimanche, la directrice de cette
instance, Mounira El Abed. Mme El Abed, a
précisé, à l'APS, que cette caravane, organi-

sée en collaboration avec l'Agence natio-
nale de gestion du microcrédit (ANGEM) et
les cellules de solidarité communautaire,
relevant de la même direction, a sillonné
les communes de Terny et Aïn Ghoraba et
parcourra plusieurs autres communes de la
wilaya pour sensibiliser les femmes rurales
sur les avantages des dispositifs d'emploi
et la manière de bénéficier de crédits pour
créer des micro-entreprises. Des brochures
sont distribuées et des échanges sont
organisés avec les femmes rurales sur les
facilités offertes par l'agence, notamment
l'obtention d'un premier crédit de 100.000
DA pour l'acquisition de matières pre-
mières, sans remboursement, et les encou-
rager à élargir leurs projets avec des crédits
pouvant atteindre 1 million DA, selon la
même source. Mme El Abed a souligné que
les activités des femmes rurales dans la
wilaya de Tlemcen sont en constante
expansion, particulièrement dans les
domaines de la transformation de l'huile
d'olive, la production de fruits secs, la cou-
ture, la fabrication de cuir, la boulangerie,
la poterie, l'extraction des huiles à partir de
plantes médicinales et aromatiques, ainsi
que la fabrication de pâtes de fruits.

EL-BAYADH. HABITAT 
Lancement prochain
de la réalisation de
plus de 2.600 LPL 
D es travaux de réalisation de plus de

2.600 logements publics locatifs
(LPL) seront lancés prochainement dans
plusieurs communes de la wilaya d'El
Bayadh, a-t-on appris auprès de l'Office
de promotion et de gestion immobilière
(OPGI). Ce programme de logements,
dont la mise en œuvre débutera après
l'achèvement des procédures administra-
tives, prévoit la réalisation de plus de
1.900 unités dans la commune d'El
Bayadh, 200 à Bougtob, 200 à El-Abiodh
Sidi Cheikh, 100 à Boualem, 80 à Rogassa
et autant à Brezina, ainsi que 40 unités à
Chellala, et le reste du quota est prévu
dans diverses autres localités, a-t-on fait
savoir de même source. En parallèle, les
travaux de réalisation de plus de 900
logements publics locatifs sont en cours
dans plusieurs communes de la wilaya,
avec des taux d'avancement variables, a
indiqué l'OPGI, précisant que plus de 700
d'entre eux devront être livrés en 2025
sur plusieurs phases, dont 300 unités
avant la fin du premier trimestre dans les
communes d'El Bayadh, Bougtob et El-
Kheither. Pour rappel, les travaux de réa-
lisation de 92 LPL ont été entamés,
récemment, incluant 72 logements à El-
Abiodh Sidi Cheikh et 20 à Boualem. La
durée de réalisation de ces deux projets
a été fixée à dix mois. 

TLEMCEN. ENTREPRENARIAT 
Lancement d'une caravane de

sensibilisation des femmes rurales 

JIJEL. PÉNÉTRANTE AUTOROUTIÈRE DJEN DJEN -EL EULMA 
Mise en service d’un tronçon de 13 km 
Le ministre des Travaux publics et des Infrastructures de base, Lakhdar Rekhroukh, a

supervisé, mardi après-midi dans la wilaya de Jijel, la mise en service d'un tronçon de 13
kilomètres de la pénétrante autoroutière Djen Djen (Jijel)-El Eulma (Sétif). 

Le ministre a indiqué, dans une déclaration à la presse en marge de la cérémonie de
mise en service de ce tronçon de 13 km entre le port de Djen Djen et l’échangeur de Cha-
dia (Kaous), que ce segment "constitue la première partie d'une section de 27 kilomètres
qui devrait être achevée et réceptionnée avant la fin de cette année 2025".

Les entreprises de réalisation ont été instruites à l’effet d'accélérer le rythme des tra-
vaux et de livrer 32 kilomètres, en tout, "avant la fin de l'année en cours", a-t-il ajouté,
notant que cette pénétrante revêt une grande importance économique car elle relie l'un
des ports les plus importants du pays (Djen Djen) à l'autoroute Est-ouest. M. Rekhroukh a
rappelé que son département "œuvre à la restructuration du contrat du projet et à l’éla-
boration d'un avenant légal permettant de confier la réalisation de certaines parties à des
entreprises autres que celles initialement contractées afin de garantir le parachèvement
du projet dans les meilleurs délais". Le ministre a également ajouté que le taux d’avance-
ment du tronçon de la pénétrante situé sur le territoire de la wilaya de Jijel, long de 45
km, et comprenant 4 viaducs, 3 échangeurs, 6 passages supérieurs et 5 passages infé-
rieurs, a atteint les 58%. 
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CONSTANTINE. CHU IBN BADIS

Plusieurs mesures prises 
pour accélérer la cadence 

de la réhabilitation
Plusieurs mesures ont été prises
pour relancer et accélérer la
cadence des opérations de

rénovation et réhabilitation des
différentes structures du Centre

hospitalo-universitaire (CHU) Ibn
Badis de Constantine, a-t-on

appris mardi auprès des services
de la wilaya. 

S elon la même source, parmi les
mesures prises dans ce cadre par le
chef de l'exécutif local, Abdelkhalek

Sayouda, pour améliorer les services sani-
taires au sein du CHU, figurent l'installation
d'une commission d'inspection des défi-
ciences, présidée par l'inspecteur général
de la wilaya, la résolution "au cours de cette
semaine" des problèmes techniques au
bloc opératoire, l'envoi d'injonctions aux
entreprises pour reprendre " immédiate-
ment " les travaux après la levée des
réserves, l'utilisation des restes d'opéra-
tions pour achever d'autres travaux de
réhabilitation et la réparation des dysfonc-
tionnements techniques, notamment le
problème de fourniture n oxygène au
niveau de l'appareil d'imagerie par réso-
nance magnétique (IRM). Une liste des
médecins anesthésistes et réanimateurs a
également été établie pour combler les
lacunes identifiées, ainsi que l'accélération
de l'exécution des nouvelles opérations
contractuelles et des opérations en retard.
Ces mesures ont été prises lundi soir par le
chef de l'exécutif local lors d'une séance de
travail consacrée à l'étude de l'état des opé-

rations d'investissement dans le secteur de
la santé dans la wilaya. L'objectif était de
relancer les travaux liés à certaines opéra-
tions de rénovation et de modernisation
des services du CHU, tout en accélérant
l'achèvement des projets visant à améliorer
les conditions de prise en charge et d'ac-
cueil, dans le but de renforcer la qualité des
services publics offerts dans cet établisse-
ment hospitalier. 
Le wali a souligné que ces mesures s'ins-

crivent dans le cadre d'une série de ren-
contres précédentes, dont la dernière a été
tenue avec des professeurs, des médecins
et des chefs de services du CHU Ibn Badis. Il
a insisté auprès des responsables concer-
nés sur " la nécessité de lever les réserves et
d'assainir le registre des opérations enre-
gistrées en faveur du secteur de la santé,
afin de garantir la reprise des travaux sus-

pendus ". Selon les services de la wilaya, le
secteur de la santé de a bénéficié dans la
wilaya de Constantine de plusieurs projets
au niveau du CHU Ibn Badis, avec une enve-
loppe financière estimée à environ 5 mil-
liards de dinars. Parmi les réalisations figu-
rent l'extension du service d'imagerie, la
réhabilitation des services d'endocrinolo-
gie, de réanimation médicale et de chirur-
gie neurologique, l'acquisition d'équipe-
ments médicaux avancés tels que les accé-
lérateurs linéaires et les caméras Gamma,
ainsi que le renouvellement des réseaux
électriques et d'éclairage. Le raccordement
au chauffage au gaz naturel, la réalisation
d'un réseau de lutte contre les incendies,
un mur de soutien et une clôture de sécuri-
té pour l'établissement figurent également
parmi les travaux réalisés, selon les services
de la wilaya. 

MOSTAGANEM. DAÏRA DE
SIDI LAKHDAR   
Des programmes de
développement
pour plus de 1,3
milliard DA
L es trois communes de la daïra de
Sidi Lakhdar (Mostaganem) ont

bénéficié, en 2024, de programmes
de développement d'un montant
dépassant 1,3 milliard DA, a-t-on
appris, mardi, des services de la
wilaya. La même source a précisé que
les communes de Sidi Lakhdar, Had-
jadj et Benabdelmalek Ramdane ont
bénéficié de 100 opérations de déve-
loppement dans divers secteurs, pour
une enveloppe financière globale de
1 milliard et 375 millions DA, prove-
nant de différentes sources de finan-
cement (autofinancement, finance-
ment local et central). En plus des
projets inscrits et lancés au titre de la
mise en œuvre du Programme d'ap-
pui au développement économique
et social des communes (33 opéra-
tions), de la Caisse de garantie et de
solidarité des collectivités locales (16
opérations), des budgets communal
et de wilaya (50 opérations) et du
programme sectoriel (5 opérations),
«ces collectivités locales ont reçu des
subventions financières destinées aux
secteurs de l'éducation, des travaux
publics et du tourisme, pour un mon-
tant global estimé à environ 500 mil-
lions DA, a-t-on indiqué. Ces alloca-
tions budgétaires concernent la réha-
bilitation des écoles primaires, l'entre-
tien et la location de bus de transport
scolaire, le dragage du port de pêche,
ainsi que l'étude et l'élaboration de
plans d'aménagement pour sept nou-
velles plages. En ce qui concerne les
programmes de développement de
l'année en cours, les services de la
wilaya ont fait savoir que les com-
munes de la daïra de Sidi Lakhdar ont
bénéficié d'un nouveau programme
de logement de 1.439 unités, répar-
ties entre les aides rurales (803 aides),
les logements publics locatifs (260
unités) et les logements promotion-
nels aidés (376 logements). 

M’SILA. JUMELAGE ENTRE
HÔPITAUX    
Interventions
chirurgicales
gratuites pour les
enfants de Bou
Saâda 
L 'hôpital Rezig-Bachir de Bou
Saâda (M'sila) abrite depuis mardi,

dans le cadre du jumelage avec le
Centre hospitalo-universitaire (CHU)
Saâdna-Abdennour de Sétif, des jour-
nées médico-chirurgicales de chirur-
gie pédiatrique. Le directeur de l'Eta-
blissement hospitalier de Bou Saâda,
Aliouat Naâs, a indiqué, en marge du
lancement de ces journées, que cette
initiative qui se poursuivra jusqu'au
24 janvier, bénéficiera à 70 enfants
qui subiront des "interventions chirur-
gicales de qualité, à titre gratuit''. Le
même responsable a précisé que ces
journées donneront lieu à des opéra-
tions endoscopiques pour traiter des
malformations congénitales chez les
enfants, des kystes pulmonaires et
hépatiques et des lithiases biliaires,
sous la supervision de 5 professeurs
de médecine et de 2 spécialistes en
anesthésie-réanimation du CHU de
Sétif, l'hôpital de Bou Saâda mettant à
contribution, quant à lui, le personnel
médical et paramédical nécessaire à
l'accompagnement des opérations.
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P as moins de 1.940 hec-
tares sur les 8.500 ha
emblavés pour la cam-

pagne agricole 2024-2025 au
niveau de la wilaya de Tizi-
Ouzou ont été consacrés exclu-
sivement à la production de dif-
férentes semences céréalières,
toutes céréales confondues, a-
t-on appris mardi auprès de la
direction locale des services
agricoles (DSA). La superficie
consacrée à cette culture lors
de la campagne écoulée, 2023-
2024, était de 1.400 ha, soit une
augmentation de 540 ha pour

cette année, avec l'objectif,
indique-t-on de même source,
d'atteindre progressivement
les 2.600 ha, les années à venir.
"Cette option stratégique a été
décidée par les autorités locales
pour pallier le manque de
grandes superficies à emblaver
pour cause du relief monta-
gneux de la wilaya, mais aussi,
suite aux bons rendements réa-
lisés par les céréaliers de la
région, dont la production, de
qualité, a atteint 57 quintaux
par hectare", a expliqué le pre-
mier responsable de cette

direction, Djamel Sersoub. "A la
maîtrise des techniques d'em-
blavement par les céréaliers
locaux, qui pour la plupart ont
hérité la profession de leurs
parents, s'ajoutent également
le climat et la nature du sol,
favorables à un rendement de
pointe", a ajouté le même res-
ponsable qui fait savoir que 14
wilayas du pays ont été four-
nies en semence par Tizi-
Ouzou. "Il y a eu, pour cette
campagne 2024-2025, lancée
en octobre dernier, 14 wilayas
du pays qui ont été fournies en

semence par Tizi-Ouzou, ce qui
nous renforce dans notre
objectif de poursuivre le déve-
loppement de cette option
stratégique pour faire de la
wilaya un bassin pionnier en
matière de production de
semences ", a-t-il souligné. Lors
de la campagne agricole écou-
lée, 2023-2024, la production
céréalière de la wilaya était,
pour rappel, de 183.163 quin-
taux, dont 168.732 de blé dur,
9.892 de blé tendre et 4.040
d'orge, pour une superficie
emblavée de 7.547 ha.

TIZI OUZOU. DSA 
Près de 2.000 ha consacrés à la production

de semences céréalières 

CHLEF. GAZ BUTANE
Le nombre de bouteilles affectées à la wilaya porté

à 24.000 unités/jour

L e nombre de bouteilles de gaz buta-
ne affectées à la wilaya de Chlef a été
porté à 24.000 unités/jour, à l'occa-

sion de la saison hivernale, a-t-on appris
mardi auprès de la direction de l'énergie et
des mines. Cette hausse été décidée en
coordination avec les deux (2) centres
enfuteurs de la wilaya, l'un appartenant à la
Société publique Naftal et l'autre au privé,
dans le cadre de la campagne hivernale de
distribution de bouteilles de gaz butane, a
indiqué le directeur local du secteur, Amar
Douidi. Ainsi, la production du centre d’en-
fûtage de gaz de la société Naftal, situé
dans la zone industrielle d'Oued Sly, a été
portée à 26.000 bouteilles/jour, dont

18.000 affectées à la wilaya de Chlef. Celle
de l’unité privée d’enfûtage Norgaz de
Chettia a été, quant à elle, portée à 11.000
bouteilles/jour, dont 6.000 destinées à la
wilaya de Chlef, selon le même respon-
sable. Cette mesure a contribué à assurer
l'approvisionnement de la totalité des
communes de la wilaya en bouteilles de
gaz butane, le reste de la production est
destiné aux wilayas d'Ain Defla et de Reliza-
ne, a-t-il précisé. M. Douidi a noté que la
wilaya compte 130 points de vente de bou-
teilles de gaz butane, soulignant que ses
services coordonnent avec ceux des deux
centres d’enfûtage et les autorités locales
afin de dégager des sites pour la collecte

des bouteilles de gaz vides en vue de leur
enfûtage dans les plus brefs délais. Cette
démarche vise à éviter une éventuelle per-
turbation dans la distribution de bouteilles
de gaz butane. Il a également été proposé
aux communes de créer des espaces pour
le stockage des bouteilles de gaz butane.
Une commission technique composée des
représentants de la direction de l'énergie et
des mines, de la protection civile et de Naf-
tal, est chargée de vérifier les normes de
sécurité de ces sites qui seront exploités en
tant que centres de distribution de gaz, en
cas de coupures de routes pour cause d'in-
tempéries notamment, selon la même
source. 
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L'ailier international algérien
Anis Haj Moussa a accordé

une interview à la chaîne
spatiale qatarie BeIN

Sports, au cours de laquelle
il a évoqué son expérience
avec son club néerlandais
actuel, le Feyenoord, ainsi

que ses aspirations pour
l'avenir et ses ambitions
avec l'équipe nationale

algérienne. 

H adj Moussa, âgé de 22 ans, a
rejoint le Feyenoord au début de
la saison 2024-2025, en provenan-

ce du club belge de ‘’Patro Eisden’’, pour
un montant de 3,5 millions d'euros. Il s'est
rapidement illustré par des performances
remarquables avec l'équipe de Rotter-
dam. 
Ses prestations de haut niveau avec le

Feyenoord ont attiré l'attention de nom-
breux grands clubs européens. Le club
néerlandais est désormais convaincu qu'il
lui sera difficile de conserver le joueur
pour la saison prochaine. 
Interrogé sur le championnat dont il

rêve, Anis Haj Moussa a répondu : "C'est la

Premier League, le rêve de tous les
joueurs. L'ambiance, le beau jeu et la pas-
sion, tout est incroyable. J'ai beaucoup
d'amis qui jouent là-bas et ils me parlent
constamment de l'atmosphère extraordi-
naire qui règne dans les stades anglais". 
Hadj Moussa a déclaré à propos de son

expérience avec l'équipe nationale algé-
rienne : «Beaucoup de changements ont
eu lieu récemment au sein de l'équipe
nationale algérienne. Nous espérons nous
qualifier pour la Coupe du monde et réali-
ser quelque chose de spécial lors de la
prochaine Coupe d'Afrique des Nations au

Maroc».
Et de poursuivre : «Nous espérons

accomplir de grandes choses avec l'équi-
pe nationale algérienne. Jouer pour la
sélection est quelque chose qui vient du
cœur, car tu représentes tout le peuple
algérien, pas seulement l'équipe. » Hadj
Moussa a disputé son premier match avec
l'équipe nationale en mars 2024 lors de la
victoire amicale 3-2 contre la Bolivie. Il a
ensuite participé à deux autres ren-
contres, affirmant ainsi son engagement
international avec les Fennecs.

H. S.
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APRÈS DES DÉBUTS RÉUSSIS EN CHAMPIONNAT
NÉERLANDAIS

Anis Hadj
Moussa rêve 
de la Premier
League 
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L es supporters du Mou-
loudia Club d'Alger
attendent avec impa-

tience le tirage au sort des
quarts de finale de la Ligue des
champions d'Afrique 2025,
après une qualification difficile
en phase de poules.
Le MCA s’est qualifié de jus-

tesse dans le groupe A lors de
la dernière rencontre contre
les Young Africans de Tanza-
nie. La tâche s’annonce ardue
pour le club algérien, face à
des adversaires redoutables au
prochain tour.
Le Mouloudia s’est hissé en

quarts de finale après un
match nul contre les Young
Africans à Dar es Salaam same-
di dernier, accompagnant
ainsi Al-Hilal du Soudan, lea-
der du groupe A. 
En terminant deuxième de

son groupe, le MCA devra
affronter l’un des clubs ayant
fini en tête des trois autres
poules lors des quarts de finale
: l’Espérance de Tunis, Orlando
Pirates d’Afrique du Sud ou
l’AS FAR de Rabat, ce qui reflè-
te l’ampleur du défi qui attend
les hommes de l’entraîneur
Khaled Ben Yahia.
Le tirage au sort de la Ligue

des champions d’Afrique
devrait se dérouler le mois
prochain à une date que la

Confédération africaine de
football (CAF) précisera ulté-
rieurement. Les matchs aller-
retour des quarts de finale
sont programmés pour la fin
mars et le début avril pro-
chains. Les réseaux sociaux, et
notamment ceux fréquentés
par les supporters du MCA,
bouillonnent de spéculations
et de commentaires concer-
nant le tirage à venir, en parti-
culier sur une éventuelle
confrontation avec l’Espéran-
ce de Tunis et sa star, Youcef
Belaïli. Ce dernier brille depuis
son retour au sein du club de
Bab Souika.
Les avis des fans du MCA

sont partagés. Certains se
disent confiants face à une
confrontation avec Belaïli,
arguant que ce dernier subirait
une forte pression face à son
ancien club, ce qui pourrait
affecter ses performances. De
plus, ils estiment que Belaïli est
un "livre ouvert" pour ses
anciens coéquipiers et suppor-
ters, qui chercheront à le
déstabiliser.
D'autres craignent cepen-

dant cette éventualité, souli-
gnant que l’ex-vedette des
Fennecs est en pleine forme et
adore ce type de rencontres
sous tension. Ils prédisent une
performance exceptionnelle

de sa part, surtout qu’il vou-
dra, selon eux, prendre sa
revanche après avoir quitté le
MCA l’été dernier dans des
conditions conflictuelles avec
la direction du club.
Ces supporters rappellent

également l'impact de Belaïli
sur les résultats du Doyen la
saison passée, lorsqu'il conduit
le club à un titre de champion
d’Algérie après 14 ans de
disette. Durant cette période, il
avait disputé 26 matchs en
championnat et en coupe,
marquant 16 buts et délivrant
14 passes décisives.
Depuis le début de la saison

actuelle, Belaïli (32 ans) conti-
nue sur la même lancée avec
l’Espérance de Tunis. Il a parti-
cipé à 18 matchs toutes com-
pétitions confondues, inscri-
vant 9 buts et offrant 11 passes
décisives. Ses statistiques en
Ligue des champions sont tout
aussi impressionnantes : 7
buts et 7 passes décisives en 8
matchs. Ces chiffres donnent
des frayeurs à une partie des
supporters du MCA, qui redou-
tent l’influence de Belaïli dans
une éventuelle confrontation
algéro-tunisienne lors des
quarts de finale de la presti-
gieuse compétition continen-
tale interclubs.

Hakim S.

LIGUE DES CHAMPIONS AFRICAINE
Et si le MC Alger héritait de l’ES Tunis

de Belaïli en quarts de finale
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Liverpool trop fort
pour Lille, 

Mandi a vu rouge
A ppliqué et courageux, même à dix

contre onze, Lille est reparti d'Anfield
mardi la tête haute mais avec une courte
défaite face à l'impitoyable Liverpool (2-1),
déjà qualifié pour les huitièmes de finale de
la Ligue des champions. Les Dogues n'ont
pas été intimidés par les superstars au
maillot rouge, ils ont continué d'y croire
après l'ouverture du score adverse, ont éga-
lisé après l'expulsion d'Aïssa Mandi (59e),
mais le miracle ne s'est pas totalement
accompli. La "fierté" se mêle à "la frustra-
tion", avec le regret d'avoir été "timides et
timorés" en attaque, a réagi l'entraîneur
Bruno Genesio, venu en Angleterre avec
l'élan d'une série de 21 matches sans défai-
te. "Ca me laisse penser que si on garde
cette qualité, cet état d'esprit, on peut faire
encore de bonnes choses dans cette compé-
tition", a-t-il ajouté. Les Lillois devront battre
le Feyenoord le 29 janvier à domicile, lors de
l'ultime journée de la phase de ligue, pour
espérer réintégrer le Top-8 directement
qualificatif pour les huitièmes. En attendant,
ils sont d'ores et déjà assurés d'un ticket
pour les barrages. Les "Reds", eux, ont déjà
leur place bien au chaud après ce septième
succès en autant de sommets européens
disputés. Le leader de la Premier League
peut désormais retourner à ses affaires
domestiques l'esprit léger. Le Losc n'a pas
reproduit la performance majuscule opérée
face au Real Madrid (1-0), à l'Atlético (3-1) et
la Juventus (1-1), plus tôt dans la campagne
européenne. Mais le troisième de Ligue 1 a
regardé son hôte dans les yeux avec une dis-
cipline collective souvent irréprochable, des
circuits de passes bien exécutés et des incur-
sions parfois ambitieuses. Le défenseur
Gabriel Gudmundsson, chargé de museler
Mohamed Salah, s'est ainsi retrouvé au pied
du Kop, la célèbre tribune d'Anfield, après
vingt grosses secondes pour tenter sa chan-
ce. Mais son tir, non cadré, a constitué la
seule et unique véritable occasion lilloise de
la première période, en dehors de la contre-
attaque sur l'aile gauche de Rémy Cabella,
que l'arrière-garde anglaise a contenu sans
inquiétude (18e). Liverpool avait décidé
d'être patient, comme un serpent qui attend
la bonne opportunité pour surprendre sa
proie, et ce plan minimaliste a fonctionné
sur une action assez anodine. Kostas Tsimi-
kas est venu gratter un ballon dans les pieds
de l'attaquant Jonathan David, trop attentis-
te dans la moitié adverse, et Curtis Jones a
envoyé en profondeur Mohamed Salah.
L'Egyptien a sprinté et fait parler sa vista
d'une frappe brossée admirable pour
contourner Lucas Chevalier, sorti à sa ren-
contre (34e, 1-0). 

MANDI EXPULSÉ
Le jeune gardien français, peu sollicité

jusqu'ici, n'a rien à se reprocher et, sans lui,
l'addition aurait pu être plus salée. Il est
venu bloquer l'angle de tir de Salah (44e)
avant la mi-temps et a eu beaucoup plus de
travail après: irréprochable, il s'est jeté
devant Darwin Nunez (58e), a de nouveau
mis Salah en échec (79e) et a repoussé des
tentatives de Federico Chiesa (82e, 90e+1).
La situation s'est franchement compliquée
quand Aïssa Mandi a laissé les siens en infé-
riorité numérique après un deuxième carton
jaune (59e). Mais les Lillois ont montré qu'ils
avaient du coeur, cette saison, et ils ont éga-
lisé quasiment dans la foulée par Jonathan
David (62e, 1-1). Le Canadien aime décidé-
ment les grands rendez-vous, lui qui a mar-
qué contre le Real Madrid, l'Atlético (doublé)
et la Juventus. Personne, avant lui, n'avait
réussi à faire trembler les filets de Liverpool
à Anfield cette saison en Ligue des cham-
pions. La joie a cependant été de courte
durée pour les Français, de nouveau menés
après une frappe lointaine Harvey Elliott
déviée dans son but par le milieu lillois
Ngal'Ayel Mukau (67e, 2-1). Les visiteurs ont
continué de pousser jusque dans les der-
nières secondes, en vain, mais pas sans
panache. "C'est un match qui doit nous faire
grandir et nous faire prendre conscience de
ce qu'on est capable de faire", a conclu
Genesio.

Le FC Barcelone a beaucoup
souffert pour s'imposer dans

les derniers instants d'un
match insensé sur la pelouse

de Benfica (5-4), qui a
longtemps mené grâce à un

triplé de Pavlidis et aux
erreurs du portier Szczesny,
mardi à Lisbonne lors de la
7e journée de phase de

ligue. 

D ans les arrêts de jeu, alors que le
tonnerre grondait au-dessus de la
capitale portugaise, Raphinha a

délivré son équipe d'une soirée jusqu'ici
cauchemardesque, en signant un doublé
au bout d'un contre éclair, pendant qu'à
l'autre bout du terrain les joueurs de Ben-
fica réclamaient un penalty, en vain. Au
final, avec ses 18 points, le Barça a conser-
vé sa 2e place au classement de C1 der-
rière Liverpool et obtient lui aussi sa qua-
lification directe pour les huitièmes de
finale à une journée de la fin. Mais le club
blaugrana est revenu de loin, car il a été
mené pendant la quasi totalité de cette
rencontre frénétique. Dans l'ambiance
bouillante du Estadio da Luz, l'équipe
locale a ouvert le score dès sa première
action offensive: lancé dans la profon-
deur d'une défense blaugrana sans réac-
tion, Alvaro Carreras a remis dans l'axe
pour servir Vangelis Pavlidis, qui a mar-
qué d'un tir à bout portant (2e, 1-0). Le
Barça a fini par entrer dans le match et
aaussitôt rétabli l'égalité grâce à un
penalty converti par Robert Lewandows-
ki, sanctionnant une faute commise sur
Alejandro Balde (13e, 1-1).

Le Benfica a vite repris l'avantage sur
le premier but gag du soir, quand le gar-
dien barcelonais Wojciech Szczesny est

sorti de sa surface pour tacler son coéqui-
pier Balde. Héritant du ballon devant une
cage vide, Pavlidis ne s'est pas fait prier
pour doubler la mise (22e, 2-1). 

9E BUT DE LEWANDOWSKI 
La soirée du portier polonais a viré au

cauchemar pendant que celle de l'atta-
quant grec de 26 ans prenait des allures
de rêve: Szczesny a provoqué un penalty
sur Aktürkoğlu et Pavlidis l'a converti
pour signer un triplé (30e, 3-1). L'entraî-
neur Hansi Flick pourra regretter la déci-
sion de laisser le gardien Inaki Pena sur le
banc pour titulariser Szczesny, ex-portier
de la Juventus sorti de sa retraite à 34 ans
pour pallier l'absence de l'Allemand
Marc-André ter Stegen, gravement blessé
au genou. 

En deuxième période, sous une pluie
battante, les Benfiquistes tentaient de
résister aux charges successives du Barça
lorsque leur gardien ukrainien Anatoliy

Trubin a commis à son tour une grosse
bourde en dégageant un ballon sur la
tête de Raphinha, qui a ainsi réduit l'écart
(64e, 3-2). Les Catalans ont alors à nou-
veau été distancés sur un but contre son
camp du défenseur Ronald Araujo (68e,
4-2). Comme Szczesny, Araujo jouait lui
aussi son premier match de C1 cette sai-
son, en remplacement d'Inigo Martinez,
blessé. Encore sur penalty, Lewandowski
a marqué un doublé, son 9e but cette sai-
son en C1 (78e, 4-3), et le Barça a enchaî-
né avec l'égalisation d'une tête d'Eric Gar-
cia (86e, 4-4). Entré en fin de rencontre, le
vétéran argentin Angel Di Maria a failli
redonner l'avantage à Benfica, mais il a
perdu son duel contre Szczesny (90e).
C'est Raphinha qui a fini par faire basculer
la partie en faveur du Barça dans le temps
additionnel (90+6, 4-5). Décidément, la
Ligue des champions réussit aux Catalans
cette saison, mais le manque de régulari-
té affiché en Liga a failli les rattraper.

CHAMPIONNAT DU MONDE DE
HANDBALL
Les Verts ratent
leur entrée 
en lice dans 
les matchs 
de classement
La sélection algérienne masculine

de handball s'est inclinée face à
son homologue polonaise sur le
score 32 à 38 (mi-temps : 14-19), en
match comptant pour la première
journée du groupe 1 de la Coupe du
président (matchs de classement) du
Championnat du monde 2025, dispu-
té au Porec Zatica Arena, en Croatie.
Dans cette rencontre, on a constaté
une défense à peu près aussi fragile
et les mêmes erreurs élémentaires,
mais avec quelques signes positifs.
Comparé à la force de l’adversaire, les
spécialistes estiment que ce fut le
meilleur match des Verts au titre de
ce Mondial, notamment sur le plan
offensif.
Marquer 32 buts, dont 18 en seconde
mi-temps, face à une équipe qui s’ap-
puie beaucoup sur l’aspect physique,
est une bonne performance. On dirait
que notre équipe commence tout
juste à régler les mécanismes et à
trouver des solutions, ce qui reflète le
peu de matchs amicaux et le manque
de préparation avant la compétition !
La bande au sélectionneur Farouk
Dehili a réalisé pour l’occasion son
meilleur taux de réussite dans le tour-
noi (62%).
Les deux joueurs Bouadjadja et Chah-
ri ont apporté de nouvelles solutions
et allégé le poids et la responsabilité
de Abdi et Berkous, ce qui témoigne
de la qualité de leur formation dont
ils ont bénéficié en Europe. L’équipe
nationale a donc gagné des joueurs
importants dont elle  pourra tirer pro-
fit dans les prochaines échéances.
Défensivement, les mêmes erreurs
persistent : les Fennecs défendent de
manière individuelle et non en bloc,
avec une lenteur dans les contre-
attaques lorsqu’ils récupèrent le bal-
lon. Zamouchi, qui a remplacé Ghod-
bane dans les buts, n'a pas été très
efficace (taux de réussite de 17 %, ce
qui est assez ordinaire).
Par ailleurs, l'annonce par l’un des
cadres de la sélection, en l’occurren-
ce, Hadj Sadouk de sa retraite inter-
nationale en plein milieu de la com-
pétition est un acte sans précédent.
Les amoureux de l’équipe nationale
comprennent que le joueur est
confronté à des responsables incom-
pétents qui n'ont pas tenu leurs pro-
messes et engagements. Mais il aurait
dû soit refuser la situation et boycot-
ter la compétition avant son début
pour laisser sa place à un autre
joueur, soit continuer le tournoi avec
un sens de responsabilité, car il
devait comprendre qu’il  défendait
les couleurs nationales et non celles
de la fédération.
De l’avis de tout le monde, il devait
attendre son retour au pays, et orga-
niser une conférence de presse pour
annoncer sa retraite et vider son sac
au lieu d’annoncer sa retraite par le
biais d’un post sur Facebook.
Dans l'autre rencontre du groupe 1,
le Koweït a battu la Guinée sur le
score de 26 à 24. Lors de la prochaine
journée, prévue aujourd’hui, l'Algérie
sera opposée à la Guinée (15h30),
alors que la Pologne défiera le Koweït
(18h00).
Versé dans le groupe B du Tour préli-
minaire, le Sept national a concédé
trois défaites face au Danemark (22-
47), l'Italie (23-32) et la Tunisie (26-25)
et s'est classé à la quatrième et der-
nière place de la poule.

Hakim S.

La mise à jour du
championnat de la Ligue 1
Mobilis de football, prévue
vendredi et samedi, sera

marquée par le "big derby"
de la capitale entre l'USM
Alger et le MC Alger, alors
que le dauphin, le Paradou

AC, visera la tête du
classement, en recevant le

CR Belouizdad, dans l'autre
derby de l'algérois. 

L'USM Alger (5e, 20 pts), qui reste sur une
qualification arrachée avec brio aux quarts
de finale de la Coupe de la Confédération

africaine, tentera de préserver sa série d'invincibi-
lité, et du coup monter sur le podium. Les "Rouge
et Noir" restent en effet sur une belle série de neuf
matchs sans défaite, toutes compétitions confon-
dues. Le dernier et unique revers de la formation
de Soustara remonte au 21 novembre dernier, en
déplacement face au CS Constantine (1-0). Le
MCA (3e, 21 pts), également qualifié aux quarts de
finale de la Ligue des champions, abordera ce
derby avec le même objectif : gagner pour confor-
ter sa place sur le podium. Ainsi, tous les regards
des puristes seront braqués vendredi vers le
temple olympique qui va de nouveau vibrer au
rythme du 98e duel en championnat entre les
deux voisins de la capitale. Dans les confronta-
tions historiques entre les deux rivaux éternels, il
s'agit du 98e face à face en championnat, dont 8
matchs joués alors que les deux équipes étaient
en 2e division. Le MCA mène le bal avec 31 vic-

toires contre 28 pour l'USMA, alors que 38 matchs
s'étaient terminés sur un score nul. Lors du précé-
dent exercice, le "Doyen" avait eu le dernier mot.
Après une première manche soldée par un score
vierge (0-0), le Mouloudia avait remporté le match
retour (1-0), un succès qui lui avait permis de rem-
porter officiellement le 8e titre de son histoire. De
son côté, la surprenante formation du Paradou AC
(2e, 22 pts), invaincu en championnat depuis l'ar-
rivée de l'entraîneur Billel Dziri en novembre der-
nier, aura une belle occasion de prendre provisoi-
rement les commandes, en recevant le CRB (5e, 20
pts), tenu en échec mardi par la JS Kabylie (1-1).
Les "Académiciens" devront relever la tête après
leur élimination surprise aux 1/16es de finale de
"Dame Coupe", face au pensionnaire d'inter-
régions JS Haï El-Djabel (2-2, aux t.a.b : 3-4). Le
Chabab, dos au mur, après notamment son élimi-
nation en phase de poules de la Ligue des cham-

pions, est appelé à puiser dans ses ressources
pour éviter de sombrer dans la crise. Le CS
Constantine (5e, 20 pts), battu dimanche en
déplacement face aux Tanzaniens de Simba SC (2-
0), en clôture de la phase de poules de la Confédé-
ration africaine, aura à cœur de renouer avec la
victoire, en accueillant un mal-classé le MC El-
Bayadh (14e, 14 pts), dans un duel qui devrait
revenir, a priori, aux locaux. Les Constantinois
sont en train de marquer le pas en championnat,
eux qui n'ont pas goûté à la victoire lors des trois
derniers matchs de la compétition, ce qui leur a
coûté leur place sur le podium. Le CSC devra se
méfier d'une équipe du MCEB qui revient fort, en
témoigne sa qualifications aux 1/8es de finale de
la Coupe d'Algérie, réalisée en déplacement face
respectivement au NRB Touggourt (2-0- 1/32es de
finale) et NB El-Fedjoudj (1-0- 1/16es de finale). 

LIGUE 1 (MISE À JOUR) : 

Un alléchant USMA-MCA au menu
LIGUE DES CHAMPIONS EUROPÉENNE

La folle remontada du Barça
face au Benfica

À nouveau héroïque et
renversant, l'Atlético
Madrid, pourtant

réduit à dix dès la 25e minute,
est venu à bout mardi du
Bayer Leverkusen (2-1) lors de
la 7e journée de Ligue des
champions et fait un grand
pas vers une qualification
directe pour les huitièmes de
finale. D'abord largement
dominé sur sa pelouse du
Metropolitano, l'Atlético s'est
offert un nouveau braquage
de dernière minute, porté par
un doublé de son attaquant
argentin Julian Alvarez en
deuxième période (52e, 90e).
L'ex-buteur de Manchester
City, recruté l'été dernier pour
75 millions d'euros, a été le
héros d'une soirée bien mal
embarquée pour les Colcho-
neros, d'abord en égalisant
contre le cours du jeu, puis en
faisant exploser l'enceinte
madrilène à quelques secon-
de de la fin du temps régle-
mentaire, au bout de l'effort.

Victorieux dans les der-
nières minutes de la partie
pour la 14e fois de la saison
toutes compétitions confon-
dues, comme face au PSG (2-1
à la 94e minute), l'Atlético réa-
lise la très bonne opération de
la soirée en s'emparant provi-
soirement de la troisième

place (avec 15 points) avant
les matches de mercredi.
Leverkusen (6e, 13 points) voit
sa belle série de 12 succès
d'affilée prendre fin de maniè-
re cruelle mais reste très bien
placé pour faire partie du Top
8, les deux équipes étant déjà
assurée de disputer la phase
finale, a minima en barrages.

ALVAREZ RENVERSE TOUT 
L'opposition de style atten-

due entre l'Atlético de Diego
Simeone, toujours aussi com-
battif et redevenu pragma-
tique dans le jeu, et le Bayer
Leverkusen de Xabi Alonso,
véritable machine à buts, a
accouché d'un duel âpre, qui a
longtemps ressemblé à une
attaque-défense assez carica-
turale, avant de s'équilibrer en
seconde période. "C'est
simple, il y avait une équipe
qui jouait et une autre qui
n'arrivait pas à entrer dans le
match", a résumé l'entraîneur
argentin de l'Atlético sur
Movistar. "Ce qui s'est passé
en deuxième mi-temps n'est
pas un hasard. Nous avons
joué intelligemment, nous ne
sommes pas sortis du match...
Puis leur expulsion est arrivée
(Hincapié a été expulsé à la
76e pour le Bayer). Et à partir
de là, ils n'ont pas créé d'occa-

sions de but, alors que c'est
une équipe qui joue très bien.
Celle que nous avons eue,
nous avons pu la convertir", a-
t-il ajouté. Plombés par l'ex-
pulsion précoce du jeune
milieu de terrain espagnol
Pablo Barrios pour un tacle
violent au niveau du mollet
du défenseur français Nordi
Mukiele (25e), ses hommes,
dominés dans tous les sec-
teurs du jeu et acculés dans
leur partie de terrain en pre-
mière mi-temps, ont su,
comme souvent, souffrir pour
mieux revenir.

Sûrs de leurs qualités tech-
niques et de leur jeu de pos-
session, les joueurs allemands
ont attaqué avec minutie, jus-
qu'à percer la muraille roji-
blanca, préservée jusqu'ici par
un immense Jan Oblak, auteur
de deux parades décisives
(20e, 22e), juste avant la mi-
temps. Après un sauvetage du
défenseur central uruguayen
José Gimenez devant l'inte-
nable Florian Wirtz, le défen-
seur équatorien Piero Hinca-
pie a ouvert le score de la tête
en reprenant un centre de
Nordi Mukiele (45e+1, 1-0).
Avec le match en main, et
peut-être trop dans la gestion
du résultat, les champions
d'Allemagne, se sont laissés

surprendre au retour des ves-
tiaires par des Colchoneros
bien plus tranchants, même
réduits à dix. Lancé dans la
profondeur par un ballon
d'Antoine Griezmann que ten-
tait d'intercepter le colosse
allemand Jonathan Tah, l'Ar-
gentin Julian Alvarez a résisté
au retour de Grimaldo pour
ajuster le gardien tchèque
Matej Kovar du gauche (53e,
1-1) et réveiller le Metropolita-
no et son public, qui ne
demandait qu'une petite étin-
celle pour s'embraser. 

Dans une fin de match ten-
due, Leverkusen, qui comptait
plusieurs joueurs déjà avertis,
a fini par craquer et Hincapie,
premier buteur du match, a
été exclu pour une faute sur
Giuliano Simeone à la limite
de la surface (77e), laissant ses
coéquipiers disputer les quin-
ze dernières minutes à dix
contre dix. L’inoxydable Julian
Alvarez, encore là, bien placé
dans la zone de vérité, s'est
arraché et a fait preuve d'un
énorme sang froid pour signer
un doublé et offrir la victoire
aux siens à la 90e minute,
signant son sixième but en
sept journées de C1. Avant de
recevoir une ovation bien
méritée, pour l'ensemble de
son œuvre.

Le CRB accroché
par la JSK 
Le CR Belouizdad, a été tenu en échec à

domicile par la JS Kabylie 1-1 (mi-temps :
0-0), mardi soir au stade olympique du 5-
juillet d'Alger, à l'occasion de la mise à jour de
la 9e journée du championnat de la Ligue 1
Mobilis de football. La première période a été
relativement à l'avantage du Chabab, plus
entreprenant. Le vice-champion d'Algérie
aurait pu rejoindre les vestiaires à la pause
avec un avantage, n'était le but refusé par l'ar-
bitre Bouab, pour une position de hors-jeu de
Belkhir (38e), après consultation de la VAR.
Après la pause citron, le CRB a accentué sa
domination, jusqu'à pousser les "Canaris" à la
faute. Ayant bénéficié d'un penalty, Belkhir
est revenu à la charge, mais a raté son duel
avec le portier kabyle Hadid (63e). Ce n'était
que partie remise, puisque le club phare de
"Laâquiba" est parvenu, enfin, à trouver la
faille grâce à Mahious (69e). Alors que le CRB
croyait tenir sa victoire, la JSK est parvenue à
remettre les pendules à l'heure, contre le
cours de jeu, grâce au rentrant Malki, bien
servi en profondeur par Hamidi. Avec  ce
résultat, la JSK conforte sa position de leader
avec 25 points, alors que le CRB remonte à la
5e place, en compagnie de l'USM Alger, le CS
Constantine, l'ASO Chlef, et l'USM Khenchela,
avec 20 points chacun. Le staff intérimaire de
la JSK, conduit par Farid Zemiti, va remettre le
relais au nouvel entraîneur allemand Josef
Zinnbauer, ce dernier entamera officiellement
ses fonctions cette semaine, en remplace-
ment d'Abdelhak Benchikha, démissionnaire.
C'est le dernier match en retard de la JSK,
alors que le Chabab compte trois autres ren-
contres à jouer contre le Paradou AC (25 jan-
vier), le CS Constantine (29 janvier), et le MC
Oran (2 février). Pour rappel, la reprise du
championnat de Ligue 1 Mobilis (phase
retour), aura lieu les 9 et 10 février prochain
avec le déroulement de la 16e journée.
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L’Atlético Madrid s'offre un nouveau braquage
face à Leverkusen

L'Entente de Sétif, sociétai-
re de la Ligue 1 Mobilis
de football, a annoncé

mardi avoir mis fin aux fonc-
tions de l'entraîneur en chef de
son équipe senior, Réda Ben-
dris, et son remplacement par le
Tunisien Nabil Kouki, qui a déjà
occupé ce poste pendant trois
saisons consécutives, entre
2019 et 2022. Agé de 54 ans
(ndlr : né en mars 1970 à Béja /
Tunisie), Kouki a dirigé plusieurs
clubs pendant sa carrière, dont
le Stade Tunisien, le Club Sportif
Sfaxien, et le Club africain. Il
connait parfaitement le cham-
pionnat algérien, car outre les
trois saisons passées à l'ESS, il a
dirigé d'autres clubs locaux,
comme le CA Bordj Bou Arreridj
(en 2013) et le CR Belouizdad
(en 2023). La direction de l'Aigle
noir a annoncé par la même
occasion le recrutement de l'at-
taquant Mohamed Karim Bou-
hamidi, en provenance du
championnat de première divi-
sion du Luxembourg. "D'autres
joueurs seront recrutés pendant
ce mercato hivernal. Leur noms

seront dévoilés au moment
opportun" a encore annoncé la
direction sétifienne dans un
communiqué, en remerciant
son désormais ex-entraîneur,
Réda Bendris, pour tout ce qu'il
a apporté au club pendant la
période où il était en poste.

L'ESS se partage actuellement la
troisième place au classement
général de la Ligue 1 Mobilis
avec le MC Alger, avec 21 points
pour chaque club. Le club est
également qualifié pour les 8es
de finale de la Coupe d'Algérie.

ES SÉTIF

Le Tunisien Nabil Kouki nommé coach

CAN 2025 
Tirage au sort le 27 janvier

Le tirage au sort de la Coupe d'Afrique des nations 2025 (21
décembre-18 janvier 2026) se tiendra le lundi 27 janvier en
cours, a annoncé la Confédération africaine de football (CAF),

ce mardi sur son site officiel. La cérémonie va démarrer à 19h00
(heures algériennes), et verra la participation des délégations des
24 nations qualifiées, précise l'instance du football africain. Les 24
équipes qualifiées dont l'Algérie, seront réparties en six groupes de
quatre. à l'issue de la phase de groupes, les deux meilleures
équipes de chaque poule, ainsi que les quatre meilleures troi-
sièmes, accéderont aux huitièmes de finale. Le coup d'envoi de la
CAN 2025 sera donné le 21 décembre 2025, tandis que la finale aura
lieu le 18 janvier 2026. Voici la liste des 24 équipes qualifiées pour
cette édition de la CAN : Afrique du Sud, Algérie, Angola, Bénin,
Botswana, Burkina Faso, Cameroun, Comores, Côte d'Ivoire, égypte,
Gabon, Guinée équatoriale, Mali, Maroc, Mozambique, Nigeria,
Ouganda, République démocratique du Congo, Sénégal, Soudan,
Tanzanie, Tunisie, Zambie, Zimbabwe.
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Depuis quelques mois,
l’Arabie saoudite drague

Vinicius Jr. Le Real Madrid
n’ouvrira la porte qu’en cas

d’offre démentielle.

C et hiver, Al-Hilal a tiré un trait sur
Neymar Jr (32 ans). En effet, l’écu-
rie saoudienne a ouvert grand la

porte au départ du Brésilien, qui négocie
son retour du côté de Santos. Pour le rem-
placer, Jorge Jesus souhaite accueillir cet
hiver un ailier âgé de moins de 22 ans.
Hier, Arriyadiyah a d’ailleurs révélé que le
club de Riyad a trois noms en tête, à
savoir Luis Guilherme (18 ans, West Ham),
Rayan Cherki (21 ans, OL) et Kaio Cesar
(20 ans, Vitoria Guimarães), qui s’est déjà
mis d’accord avec Al-Hilal mais qui n’est
pas le plan A.

Pour l’été prochain, le co-leader de la
SPL vise un très grand nom pour rempla-
cer Ney, qui n’a jamais finalement appor-
té ce qu’on attendait de lui en raison de
ses multiples blessures. Et la priorité des
dirigeants saoudiens se nomme Vinicius
Jr. 

Cela fait plusieurs mois que le footbal-
leur âgé de 24 ans est courtisé. Et c’est
encore et toujours le cas. Hier, ESPN a
révélé que le fonds d’investissement
public d’Arabie saoudite (PIF) ne lâche
pas le morceau et continue de discuter
avec son entourage. Dans le même
temps, le journaliste de Marca, José Félix
Diaz, a fait des révélations dimanche soir
dans l’émission El Chiringuito de Jugonés.

En effet, il a relaté des propos que lui a
tenu le président de la Saudi Pro League
sur l’international auriverde. «Vinicius ?
Ce n’est pas un rêve, nous y travaillons»,
lui a confié le dirigeant saoudien. 

LE PRIX DE DÉPART 
DE VINI JR EST FIXÉ

De son côté, le clan Vinicius Jr a tou-
jours laissé la porte ouverte à la Saudi Pro
League. Ce qui n’est pas le cas du Real
Madrid, qui a régulièrement rembarré les
émissaires saoudiens ces derniers mois
pour son joueur sous contrat jusqu’au 30
juin 2027. Mais ce mardi, les pension-
naires du stade Santiago-Bernabéu ont

entrouvert la porte à un départ du Brési-
lien. Mais pas à n’importe quel prix.

Dans l’émission El Chiringuito, le pré-
sentateur Josep Pedrerol, qui est un inti-
me du président Florentino Pérez, a révé-
lé que le Real Madrid ne laissera partir son
attaquant qu’à une seule et unique condi-
tion. «1 milliard ou rien. Le Real Madrid ne
négociera pas avec l’Arabie saoudite pour
Vinicius Jr», a-t-il précisé. Il s’agit du mon-
tant de sa clause libératoire. Si Al-Hilal ou
un autre club veut donc passer à l’action
pour l’ancien joueur de Flamengo, il fau-
dra payer ce prix-là et convaincre le prin-
cipal intéressé. Les courtisans de Vinicius
Jr sont fixés !

MANCHESTER CITY 
Cinq clubs se

disputent pour Jack
Grealish

D epuis quelques mois, Jack Grealish
traverse une période compliquée

sur les terrains. Malgré le soutien de Pep
Guardiola, l’Anglais peine à retrouver son
meilleur niveau. Ce qui n’empêche pas
certains clubs de vouloir l’accueillir
durant ce mois de janvier 2025. Depuis
quelques mois, Jack Grealish traverse une
période difficile sur les terrains de foot-
ball d’Angleterre et d’Europe. Moins en
forme et moins en réussite, l’international
anglais a été déclassé à Manchester City,
où Savinho lui est notamment passé
devant dans la hiérarchie des ailiers. Mais
l’ancien joueur d’Aston Villa a pu compter
sur le soutien de son club et de son
entraîneur, Pep Guardiola. Au début du
mois janvier, le technicien catalan a fait
une longue sortie médiatique au sujet du
footballeur âgé de 29 ans.

« Je me suis beaucoup battu pour lui,
je me suis beaucoup battu pour qu’il soit
ici. Et je sais qu’il peut le faire parce que je
l’ai vu. J’ai vu son niveau et je veux qu’il le
fasse à chaque entraînement et à chaque
match. Sinon, y a-t-il quelqu’un dans
cette salle qui pense que Savinho ne
mérite pas de jouer ? Non, il le mérite.
C’est pour cela que je le fais jouer, parce
qu’il produit. C’est pourquoi il a joué. J’ai-
merais beaucoup jouer au football. J’étais
un excellent joueur de football. Vous ne
vous en souvenez pas, mais j’étais un
joueur de football et j’aimerais jouer. Je
ne peux pas. Si je ne suis pas performant,
je ne peux pas».

GREALISH A 5 CLUBS À SES TROUSSES
Des mots forts qui ont visiblement été

entendus par le joueur acheté 110 M€ en
2021. Muet depuis un an face aux buts, il
a retrouvé le chemin des filets le 11 jan-
vier dernier lors de la victoire 8 à 0 lors du
troisième tour de la FA Cup face à Salford.
Une rencontre lors de laquelle il a égale-
ment délivré 2 passes décisives. Au total,
il a ainsi marqué 1 but et donné 4 assists
en 21 apparitions toutes compétitions
confondues cette saison, dont 11 dans la
peau d’un titulaire. Si le chemin est enco-
re long pour retrouver une place dans le
onze et son meilleur niveau, l’Anglais a
fait un premier pas important en janvier
avec ce but.

Un but qui peut servir de déclic. C’est
ce que les Citizens souhaitent, eux qui
ont vu le joueur en plein blues. Malgré sa
baisse de forme, 5 écuries sont pourtant
prêtes à l’accueillir cet hiver. The Sun
révèle que Manchester United, Totten-
ham et Newcastle sont intéressés par lui
en Premier League. À l’étranger, l’Inter et
le Borussia Dortmund sont aussi sous le
charme du joueur, dont la valeur mar-
chande est estimée à 45 M€ selon le site
spécialisé transfermarkt. Mais nul doute
que les Skyblues demanderaient bien
plus d’argent en cas de vente. Ce qui ne
semble a priori pas dans leurs plans, ni
dans ceux de Grealish pour le moment…

WOLVERHAMPTON
Arsenal pense

toujours à Cunha
D ébut janvier, il se disait que l'atta-

quant de Wolverhampton Matheus
Cunha (25 ans, 21 matchs et 10 buts en
Premier League cette saison) allait pro-
longer son contrat, qui expire en juin
2027, sur le long terme chez les Wolves.
Mais depuis, les discussions entre les
deux parties n'ont pas avancé... Déjà inté-
ressé par les services du Brésilien par le
passé, Arsenal continue de suivre avec
une grande attention l'évolution de cette
situation lors de ce mercato d'hiver,
d'après les informations du média Sky
Sports ce mardi. A la recherche d'un ren-
fort offensif, les Gunners apprécient le
profil de Cunha et sont prêts à s'engouf-
frer dans la moindre brèche.

Ph
 : 
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C et hiver, l’AC Milan veut
se renforcer cet hiver
afin d’offrir une équipe

compétitive au nouveau
coach, Sérgio Conceição. En
attaque, les Rossoneri ont
d’ailleurs coché plusieurs
noms à leur tableau de chasse.

Cet hiver, l’AC Milan n’a pas
attendu l’ouverture officielle
marché des transferts pour
faire quelques retouches. Le
30 décembre, les Lombards
ont annoncé l’arrivée de Sér-
gio Conceição en lieu et place
de Paulo Fonseca. Un choix
plutôt payant pour le moment
puisque les Rossoneri ont été
invaincus durant 4 rencontres
toutes compétitions sous les
ordres de l’ancien coach du FC
Nantes et du FC Porto. Ils ont
été stoppés en plein élan
samedi par la Juventus en
championnat (défaite 2 à 0).
Malgré ce résultat, les pre-
miers retours sont plutôt posi-
tifs pour le nouvel homme fort
des Lombards. Pour l’aider
dans sa mission et surtout
avoir des joueurs qui collent

plus à ce qu’il souhaite mettre
en place, les dirigeants mila-
nais s’activent durant ce mois
de janvier.

WALKER ET UN JOUEUR
OFFENSIF ATTENDUS

Sauf retournement de
situation, Kyle Walker (34 ans)
va rejoindre les Italiens d’ici à
la fin du mercato. En effet,
l’Anglais a annoncé à Pep
Guardiola et à Manchester City
son souhait de s’en aller cet
hiver. Si l’Arabie saoudite, l’In-
ter ou encore Galatasaray se
sont penchés sur son cas, l’AC
Milan a rapidement été en
pole sur ce dossier. Vendredi,
un accord avait quasiment été
trouvé avec Walker pour un
bail jusqu’en 2027. Il restait à
s’entendre avec Man City. Une
possible résiliation de contrat
a d’ailleurs été évoquée. Mais
finalement, il devrait s’agir
d’un transfert selon les der-
niers échos venus d’Italie et
d’Angleterre. Dans le même
temps, Zlatan Ibrahimovic a
confirmé les discussions pour

l’international anglais.
«Kyle Walker est un grand

joueur, un grand leader… On
étudie toujours ce qu’on peut
faire pour ce deal, oui. On
verra. Mais il y a évidemment
un intérêt», a confié le Sué-
dois. Cette piste, qui pourrait
bien être définitivement bou-
clée dans les prochaines
heures, met un terme à celle
menant à Marcus Rashford
(Manchester United), puisque
l’AC Milan ne peut recruter
qu’un seul joueur anglais par
mercato comme le stipule le
règlement. Pourtant, l’atta-
quant mancunien a long-
temps été la priorité des Ros-
soneri, qui veulent mettre la
main sur un ailier polyvalent.
Mais ils ont dû passer à autre
chose pour oublier l’échec
Marcus Rashford.

DES PISTES INTÉRESSANTES
EN PRÊT OU EN TRANSFERT

SEC
Selon La Gazzetta dello

Sport, João Félix est la priorité
de Conceição. Ce dernier

apprécie beaucoup son com-
patriote, qui a d’ailleurs pour
agent un certain Jorge
Mendes. Mais si jamais l’an-
cien de Benfica devait rallier
Milan, ce serait sous la forme
d’un prêt. Giovanni Reyna
(BVB) et Ferran Torres sont
également pistés selon la
publication au papier rose. Les
noms de Joshua Zirkee (MU) et
Rasmus Højlund sont aussi
mentionnés. Mais toutes ces
options sont pour un prêt.
L’AC Milan n’envisagera un
transfert qu’en cas de départ. Il
y a quelques jours, Fikayo
Tomori était proche de la
Juventus. Mais le prix deman-
dé par l’écurie lombarde a
calmé les Bianconeri.

Les Milanais pourraient
aussi remplir leurs caisses
grâce à Emerson Royal. Selon
Sky Italia, il plaît à Galatasaray.
Les Italiens comptent aussi sur
une vente de Strahinja Pavlo-
vić. Ce dernier est dans le
viseur de Fenerbahçe. La Gaz-
zetta dello Sport explique que
Zlatan Ibrahimovic et les
autres dirigeants du club
accepteront de se séparer de
leur joueur qu’en cas d’offre
d’au moins 20 M€. Une somme
qu’ils réinvestiront sur le mer-
cato pour s’attacher les ser-
vices de Santiago Giménez
(Feyenoord), qui est aussi ciblé
par l’OM. Un attaquant qui fait
saliver les Rossoneri depuis
plusieurs mois. Que ce soit en
prêt ou bien pour un transfert
définitif, l’AC Milan ne s’inter-
dit rien cet hiver.

MERCATO
L’AC Milan vise du lourd pour son attaque

REAL MADRID 

Vinicius Jr c’est 1
milliard d’euros

BORUSSIA DORTMUND 
Nuri Sahin limogé

S ur un siège éjectable avant d'affronter Bologne en Ligue des Champions mardi soir, Nuri Sahin
n'a pas résisté à la défaite de son équipe en Italie (1-2). La direction du Borussia Dortmund a

décidé de limoger son entraîneur ce mercredi matin, seulement sept mois après sa nomination
sur le banc. "Nous apprécions énormément Nuri Sahin et son travail, nous souhaitions une longue
collaboration et nous avons espéré jusqu'au bout que nous parviendrons ensemble à un tournant
sportif, a réagi le directeur sportif Lars Ricken. Après quatre défaites consécutives, avec une seule
victoire sur les neuf derniers matchs, et en tant qu'actuel dixième de la Bundesliga, nous avons
malheureusement perdu la foi en la possibilité d'atteindre nos objectifs sportifs dans la situation
actuelle. Cette décision me fait de la peine, mais elle était inéluctable après le match de Bologne".
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LES AFRICAINS AU CS DE L'ONU SUR LA LUTTE CONTRE LE TERRORISME

L’impérative approche africaine
s'attaquant aux causes
profondes  soulignée

Alors que la menace
posée par le

terrorisme a augmenté
considérablement ces
dernières années en

Afrique, responsables
onusiens et africains
ont plaidé, mardi à
New York, pour une
approche africaine
fondée sur les droits

de l'homme,
s'attaquant aux causes

profondes du
terrorisme et

impliquant la société
civile, pour lutter

efficacement contre ce
fléau. 

I ntervenant lors de la
réunion de haut niveau sur
la lutte contre le terrorisme

en Afrique, organisée au
Conseil de sécurité par l'Algé-
rie qui assure la présidente
tournante pour le mois de jan-
vier, la secrétaire générale
adjointe de l'ONU, Amina J.
Mohammed, a plaidé pour une
"riposte cohérente" pour lutter
contre le terrorisme en
Afrique. "Les Etats africains,
avec l'appui de la communau-
té internationale, doivent
opposer une riposte cohéren-
te axée sur le lien entre l'huma-
nitaire, le développement et la
paix, tenant compte des prin-
cipes de la stratégie mondiale
de lutte contre le terrorisme",
a-t-elle affirmé dans son inter-
vention.Elle a souligné, à ce
titre, la nécessité de "s'atta-

quer aux causes profondes du
terrorisme", de "bâtir des
sociétés inclusives et durables"
et de développer "une
approche axée sur les droits
humains" pour lutter contre ce
phénomène. La responsable
onusienne a mis l'accent sur
l'importance d'"investir dans
des institutions sécuritaires
locales", et d'impliquer notam-
ment la société civile, les
jeunes, et les groupes margi-
nalisés dans la lutte contre le
terrorisme."La coopération
régionale est l'épine dorsale
de toute stratégie de lutte
contre le terrorisme qui se
veut efficace", a-t-elle soutenu,
ajoutant que "les solutions
pilotées par les Africains doi-
vent être la priorité politique
dans la lutte contre le terroris-
me à l'échelle du continent".

«La société civile  a un rôle
essentiel à jouer (… ) contri-
buant activement à favoriser la
résilience communautaire». 

L’EX-RESPONSABLE DE
L'ONU ET L’UA ET

CONSEILLER SPÉCIAL AU
CENTRE AFRICAIN  ACCORD:

SAID DJINIT
Le commissaire de l'Union

africaine (UA) aux Affaires poli-
tiques, à la paix et à la sécurité,
Bankole Adeoye, a salué, à l'oc-
casion, les efforts du président
de la République, M. Abdel-
madjid Tebboune, en sa quali-
té de Coordonnateur de l'UA
en matière de lutte contre le
terrorisme et l'extrémisme vio-
lent.   "L'Algérie continue de
mener le plaidoyer en faveur
de tous les efforts de l'UA
consacrés à la lutte contre le
terrorisme", a-t-il affirmé, souli-
gnant que le Conseil de paix et
de sécurité (CPS) de l'UA et le
groupe des A3+ au sein du
Conseil de sécurité "conti-
nuent de s'engager régulière-
ment dans le cadre du +Pro-
cessus d'Oran+ pour renouve-
ler le leadership africain afin de
vaincre à la fois l'idéologie de
la haine et sa machine à tuer".
Selon Bankole Adeoye, les mis-
sions de lutte contre le terro-
risme dirigées et mandatées
par l'UA témoignent de l'effi-
cacité des opérations de sou-
tien à la paix menées par
l'Afrique pour "préserver notre
indépendance, notre souverai-
neté et notre intégrité territo-
riale".Le responsable de la paix
et de la sécurité en Afrique a

souligné la nécessité d'une
"action urgente, vigoureuse et
collective" pour lutter contre la
menace mondiale omnipré-
sente et persistante que repré-
sente le terrorisme. Pour sa
part, l'ancien responsable de
l'ONU et de l'UA et conseiller
spécial au Centre africain pour
la résolution des différends
(ACCORD), Said Djinnit, a mis
l'accent sur le rôle de la société
civile dans la lutte contre le
terrorisme, estimant que celle-
ci peut jouer "un rôle complé-
mentaire". "Si la responsabilité
première de protéger les
populations contre le terroris-
me incombe aux Etats et à
leurs forces de défense et de
sécurité, les organisations de
la société civile jouent un rôle
complémentaire essentiel", a-
t-il affirmé. Il a expliqué, à ce
propos, que ces organisations
"concentrent leurs efforts sur
la lutte contre les causes pro-
fondes du terrorisme, atté-
nuent son impact sur les com-
munautés et promeuvent la
responsabilité et la justice
pour les victimes" .Selon ce
responsable, ces organisations
"contribuent activement à
favoriser la résilience commu-
nautaire, à mettre en œuvre
des programmes de lutte
contre la radicalisation, à facili-
ter la réhabilitation et la réinté-
gration communautaire et à
garantir que tous les segments
de la société, en particulier les
femmes et les jeunes, soient
inclus dans les stratégies de
lutte contre le terrorisme".

R.I  

SOUDAN
L’ONU alerte sur la

détérioration de la situation
humanitaire dans l'Etat 

d'Al Jazirah
L e Bureau de la coordination des affaires humanitaires de
l'ONU (OCHA) a mis en garde contre la détérioration continue

de la situation humanitaire dans l'Etat dAl Jazirah, une région du
Soudan menacée par la famine suite au conflit en cours depuis
avril 2023. Face à cette situation, l'OCHA a souligné la nécessité
de "fournir davantage de ressources pour répondre à cette crise
et l'importance de protéger les civils à la lumière des informa-
tions faisant état de fusillades, de restrictions de mouvement de
population et de violences dans la région".  Lors d'une conféren-
ce de presse quotidienne, Farhan Haq, porte-parole adjoint du
secrétaire général de l'ONU, a déclaré que "le Programme ali-
mentaire mondial (PAM) avait livré plus tôt une cargaison de pre-
miers secours - la première en plus d'un an - à la ville de Wad
Madani, la capitale de l'Etat d'Al Jazirah. 11 camions sont arrivés
transportant 260 tonnes de nourriture et de provisions, soit suf-
fisamment pour nourrir plus de 20.000 personnes".
Le porte-parole a également indiqué que "les partenaires
humanitaires envisagent de procéder à une évaluation des
besoins dans la ville, où les habitants souffrent de graves pénu-
ries de nourriture, d'eau et de services de santé, en plus d'une
grave malnutrition". Al-Jazirah est l'une des 17 régions du Sou-
dan menacées par la famine, selon la Classification intégrée des
phases de la sécurité alimentaire (IPC).

R.I

ANGOLA
32 décès dûs au choléra

L 'épidémie de choléra en Angola a fait 32 morts sur un total de 671 cas signalés dans le pays depuis l'ap-
parition de l'épidémie il y a deux semaines, a annoncé le ministère angolais de la Santé.  Les données
du ministère indiquent que plus de 70% de cas ont été détectés dans la province de Luanda et que l'épi-

démie s'est étendue à plusieurs autres provinces.   Les groups les plus vulnérables sont des enfants âgés de
deux à neuf ans, avec 168 cas et dix morts, et ceux de dix à 19 ans, avec 168 cas et trois décès.   L'Angola a rap-
porté son premier cas confirmé de choléra le 7 janvier, conduisant le ministère à déclarer une épidémie.

R.I

RÉSULTATS DÉFINITIFS DES
LÉGISLATIVES AU TCHAD
La  victoire du
MPS confirmée 
Le Conseil constitutionnel tchadien a
confirmé la victoire du parti au

pouvoir, le Mouvement patriotique du
salut (MPS), en annonçant les résultats
définitifs des élections législatives de
décembre, les premières organisées
dans le pays depuis 2011. "Nous
sommes sur le point de tourner défini-
tivement la page de la transition pour
nous orienter résolument vers le déve-
loppement de notre chère patrie", a
réagi dans la foulée le président Maha-
mat Idriss Déby, en se félicitant de la
bonne organisation des élections. Son
parti du MPS a remporté une majorité
écrasante de 124 sièges sur 188, a
confirmé Jean-Bernard Padaré, le pré-
sident du Conseil constitutionnel, en
annonçant la liste des députés élus, au
cours d'une audience solennelle.Ces
résultats définitifs confirment dans
l'ensemble les résultats provisoires
annoncés mi-janvier par l'Agence
nationale de gestion des élections
(Ange).Le Conseil constitutionnel a
toutefois annoncé avoir invalidé 2.312
procès-verbaux électoraux pour
"diverses irrégularités" sans "consé-
quences significatives sur les résultats
dans leur ensemble", selon M. Padaré.
L'institution a également indiqué avoir
étudié "243 requêtes émanant de can-
didats, partis politiques et regroupe-
ment de partis" contestant l'élection
d'un député, ou réclamant l'annulation
des résultats, le recomptage des voix
ou l'organisation de nouvelles élec-
tions.

R.I

NIGERIA
10 morts et 11
blessés dans une
attaque à Yobe 
A u moins dix personnes, dont trois

assaillants présumés, ont été
tuées au cours d'une attaque lancée
lundi par des hommes armés dans un
marché de l'Etat nigérian de Yobe
(nord-est), a déclaré mardi la police.Le
marché de Ngalda, dans la zone de
gouvernement local de Fika, a été vio-
lemment pris d'assaut par des
hommes armés, qui seraient des
voleurs à main armée, selon le porte-
parole de la police de Yobe, Dungus
Abdulkarim.  M. Abdulkarim a indiqué
que sept commerçants avaient été
abattus et 11 autres blessés pendant
l'attaque. En résistant à l'assaut, les
commerçants ont également tué trois
des assaillants présumés, tandis que
trois autres assaillants blessés ont pris
la fuite.  Le porte-parole a expliqué
que d'après l'enquête de police en
cours, un groupe de six voleurs armés
avaient attaqué au moins trois bou-
tiques du marché. Les forces de sécuri-
té ont arrêté le chef présumé du grou-
pe armé, a ajouté M. Abdulkarim, pré-
cisant que le suspect avait été placé en
garde à vue et qu'il serait interrogé
dans le cadre de l'enquête.

R.I                   
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PARMI LES CENTAINES DE BÉBÉS VOLÉS À DES DÉTENUES PENDANT LA DICTATURE ARGENTINE

Le 139e enfant  retrouvé 
est âgé de 48 ans

L'organisation argentine des
Grands-mères de la Place de
Mai a annoncé la découverte

de la "petite-fille N  139",
l'une des quelques centaines

de bébés volés à des
détenues pendant la dictature

argentine (1976-1983).

L'"enfant" à présent âgée de 47 ou 48ans, "née entre janvier et février
1978", est fille de Noemi Beatriz

Macedo et Daniel Alfredo Inama, militants
marxistes-léninistes enlevés en novembre
1977, elle à La Plata, lui peut-être à Buenos
Aires, et disparus depuis, a déclaré la pré-
sidente des Grands-Mères Estela de Car-
lotto en conférence de presse."Bienvenue,
petite-fille N 139 ! (...) Inexorablement, la
vérité sur les crimes de la dictature conti-
nue de sortir au jour", a-t-elle lancé,
depuis l'Espace de Mémoire à Buenos
Aires, sur le site de l'ancien centre clandes-
tin de torture de l'Ecole Supérieure de
Mécanique de la Marine (ESMA), l'un des
plus tristement célèbres de la dictature.
Sous la dictature, quelques centaines
d'enfants -au moins 300 selon les estima-
tions- ont été volés, nés d'une mère en
détention et donnés à un foyer qui voulait

ou ne pouvait avoir d'enfant -- foyer sou-
vent politiquement proche du régime.
Selon les estimations d'ONG des droits

humains, quelque 30.000 personnes  sont
mortes ou ont disparu pendant la dictatu-
re. R.I

INDONÉSIE
Des  centaines 
de sauveteurs
mobilisés après 
le glissement 
de terrain
Des centaines de secouristes conti-

nuaient , hier, de fouiller sous les
débris et une boue épaisse à la recherche
de survivants du glissement de terrain
provoqué par des pluies violentes qui,
selon un dernier bilan des autorités indo-
nésiennes, a fait au moins 17 morts et neuf
disparus sur l'île de Java. D'intenses préci-
pitations dans une zone montagneuse à
proximité de la ville de Pekalongan y ont
provoqué lundi un éboulement qui a fait
s'effondrer des ponts et enseveli loge-
ments et véhicules. L'agence nationale de
recherche et de secours Basarnas déplore
17 morts, 13 blessés et neuf disparus, dans
un communiqué publié mercredi.
Mohammad Yulian Akbar, un responsable
local au sein de l'administration du district
de Pekalongan, a pour sa part affirmé plus
tard mercredi qu'une nouvelle dépouille
avait été découverte et que le bilan du
glissement de terrain s'établissait à 18
morts. R.I

TURQUIE
Le bilan de l'incendie
d'un hôtel dans une
station de ski passe 
à 76 morts
Le bilan de l'incendie d'un hôtel dans la

station de ski de Kartalkaya en Turquie,
dans la province de Bolu (nord-ouest),
s'est élevé à 76 morts, alors que neuf per-
sonnes ont été arrêtées en lien avec la
catastrophe, a annoncé le ministre de l'In-
térieur, Ali Yerlikaya.  S'adressant aux jour-
nalistes sur place, il a confirmé que les
opérations de recherche et de sauvetage
sur le site étaient désormais terminées.
"Malheureusement, le nombre de vies
perdues est passé à 76. Nos équipes ont
fini leurs efforts de recherche et les
enquêtes sont en cours", a-t-il déclaré.
L'incendie, qui s'est déclaré aux premières
heures de mardi, s'est rapidement propa-
gé dans l'hôtel en bois de 12 étages. Les
premières enquêtes suggèrent que l'in-
cendie a débuté dans la zone du restau-
rant au quatrième étage avant de se pro-
pager aux niveaux supérieurs.  Le prési-
dent turc Recep Tayyip Erdogan a déclaré
mercredi une journée de deuil national.
L'hôtel accueillait 238 clients pendant la
haute saison des vacances. Kartalkaya est
une station de ski populaire située dans
les monts Koroglu, à environ 300 km à l'est
d'Istanbul.   R.I

IL A CHAVIRÉ AU LARGE  DU YÉMEN
Mort de 20 migrants
éthiopiens dans le
naufrage de leur
bateau
Au total 20 migrants éthiopiens sont

morts au large du Yémen dans le nau-
frage de leur bateau en provenance de
Djibouti, a annoncé l'Organisation inter-
nationale pour les migrations (OIM). Le
bateau, qui transportait 35 migrants éthio-
piens, a chaviré samedi au large des côtes
du gouvernorat de Taëz dans le sud-ouest
du Yémen, "en raison de vents saisonniers
violents", a dit l'OIM dans un communi-
qué. Neuf femmes et onze hommes y ont
trouvé la mort, selon elle. Chaque année,
des dizaines de milliers de migrants de la
Corne de l'Afrique traversent la mer Rouge
pour tenter d'atteindre les riches Etats
pétroliers du Golfe, fuyant les conflits, les
catastrophes naturelles ou les mauvaises
perspectives économiques. L'OIM a enre-
gistré plus de 60.000 arrivées de migrants
au Yémen en 2024, plus de plus de 97.200
l'année précédente.

R.I  
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Les Bourses asiatiques
grimpaient hier , ras-
surées par l'absence

de hausse immédiate des
droits de douane améri-
cains visant la région et
tirées par les valeurs tech
après l'annonce par
Donald Trump d'un plan
d'investissement massif
dans l'intelligence artifi-
cielle. A la Bourse de
Tokyo, l'indice vedette
Nikkei a terminé les
échanges matinaux en
hausse de 1,48% à
39.604,71 points, et l'indi-
ce élargi Topix de 0,94% à
2.738,91 points. Vers
03H00 GMT, Sydney pro-
gressait de 0,33% et Séoul

de 0,66%.Les places chi-
noises n'en tiraient guère
profit: vers 03H00 GMT,
l'indice Hang Seng à Hong
Kong reculait de 1,32% à
19.841,07 points, l'indice
composite de Shanghai
perdait 0,74% et celui de
Shenzhen 0,80%.    Vers
03H00 GMT, le billet vert
progressait de 0,18% face
à la monnaie japonaise, à
155,80 yens pour un dol-
lar, et de 0,15% face à la
monnaie commune euro-
péenne, à 1,0412 dollar
pour un euro. Le peso
mexicain continuait de
reculer de 0,2% face au
dollar, tandis que le dollar
canadien cédait 0,09%

face au billet vert, repre-
nant leur souffle après leur
plongeon de la veille.    Le
marché du pétrole se sta-
bilisait, après avoir décro-
ché violemment la veille,
alors que Donald Trump
déclarait l'"état d'urgence
énergétique" visant à gon-
fler la production d'hydro-
carbures des Etats-Unis.
Une offre accrue contri-
buerait à peser sur les prix.
Vers 03H15 GMT, le baril
de WTI américain cédait
0,07% à 75,78 dollars, et
celui de Brent de la mer
du Nord progressait de
0,04% à 79,32 dollars.

R.I

ALORS QUE LES MARCHÉS ASIATIQUES ENREGISTRAIENT UNE  HAUSSE
Les  places chinoises demeuraient

hésitantes
DÉCRET DE TRUMP REMETTANT
EN CAUSE LE DROIT DU SOL
18  Etats américains
portent plainte, 
dont New-York 
et la Californie
Une coalition d'Etats démocrates amé-

ricains ont annoncé porter plainte
contre le décret signé par Donald Trump
lors du premier jour de son mandat
remettant en cause le droit du sol garanti
par la Constitution. La plainte, déposée
par 18 Etats, dont la Californie et l'Etat de
New York, survient au lendemain de la
prestation de serment du nouveau prési-
dent, qui a signé une série de décrets
censés réformer l'immigration aux Etats-
Unis. Parmi eux, la remise en cause du
droit du sol, garanti par le 14e amende-
ment de la Constitution et permettant à
quiconque né aux Etats-Unis d'obtenir la
nationalité américaine. S'il est appliqué,
ce décret empêcherait le gouvernement
fédéral de délivrer des passeports, des
certificats de citoyenneté ou d'autres
documents aux enfants nés sur le sol
américain, à moins que l'un de ses deux
parents ait la nationalité ou dispose d'un
statut de résident permanent. "Ce décret
visant à supprimer le droit du sol est fran-
chement anti-constitutionnel et anti-
américain", a déclaré Rob Bonta, procu-
reur général de Californie, dans un com-
muniqué. "Nous demandons au tribunal
de bloquer immédiatement l'entrée en
vigueur de ce décret et de veiller à ce que
les droits des enfants nés aux Etats-Unis
concernés par ce décret restent en
vigueur pendant la durée de la procédu-
re", a-t-il ajouté."Le président a largement
dépassé le cadre de ses fonctions avec ce
décret, et nous le tiendrons pour respon-
sable."     La plainte, déposée devant un
tribunal fédéral du Massachusetts, fait
suite à une plainte similaire déposée par
l'ACLU, association historique de lutte
pour les droits civiques, et d'autres orga-
nisations dans le New Hampshire. Le 14e
amendement a été adopté au lendemain
de la guerre de Sécession, pour garantir
des droits aux anciens esclaves et à leurs
enfants. R.I

L'ancien président du Salvador, Mau-ricio Funes, est décédé mardi à
l'âge de 65 ans au Nicaragua, où il

s'était réfugié pour échapper à la justice
de son pays, ont annoncé les autorités
nicaraguayennes. Celui qui fut le premier
président de gauche du Salvador, entre
2009 et 2014, a succombé à "une grave
maladie chronique", a indiqué le ministère
de la Santé du Nicaragua dans un commu-
niqué.Il avait fui au Nicaragua en 2016
après avoir été accusé d'avoir détourné
351 millions de dollars pendant son man-
dat. Trois ans plus tard, le gouvernement
socialiste de Daniel Ortega lui avait accor-
dé la nationalité nicaraguayenne, fermant
la porte à toute possibilité
d'extradition.En mai 2023, Mauricio Funes
avait été condamné par contumace au
Salvador à 14 ans de prison pour apparte-
nance à un groupe illégal et manquement
au devoir, pour avoir négocié une trêve
avec les "maras", les gangs criminels qui
terrorisaient le pays. En juin 2024, la justi-
ce salvadorienne l'avait en outre condam-

né à huit ans de prison pour avoir attribué
un marché public pour la construction
d'un pont à une entreprise guatémal-
tèque en échange d'un avion privé, selon
le parquet. Cinq procédures pénales
étaient encore en cours au Salvador
contre lui au jour de son décès.

R.I

IL FUT LE PREMIER PRÉSIDENT DE GAUCHE DU SALVADOR 
ENTRE 2009 ET 2014

Décès de l'ex-président 
Mauricio Funes
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La Cour pénale internationale
s'attendrait, selon The Guardian, à
des sanctions de la part u nouveau

locataire de la Maison Blanche,
Donald  Trump en raison de

l'émission de mandats d'arrêt contre
des politiques israéliens. 

D'après le quotidien britannique,Trump pourrait imposer des
mesures «draconiennes», y com-

pris le blocage des services de cloud, para-
lysant ainsi la Cour.  Les responsables de la
Cour pénale internationale (CPI) craignent
d'éventuelles sanctions économiques
«rapides et sévères» que le nouveau prési-
dent américain Donald Trump pourrait
imposer, a rapporté le 20 janvier The
Guardian, citant plusieurs sources. Selon
le quotidien britannique, l'administration
Trump pourrait rapidement agir et impo-
ser des «sanctions financières draco-
niennes» à la Cour et son personnel supé-
rieur, y compris le procureur général et les
juges. En réponse à l'émission par la Cour
de mandats d'arrêt à l'encontre du Pre-
mier ministre israélien Benjamin Netanya-
hou et de l'ancien ministre israélien de la
Défense Yoav Galant, la Chambre des
représentants (la chambre basse du
Congrès des États-Unis) a approuvé le 9
janvier un projet de loi visant à imposer
des sanctions à la CPI. Baptisé «Illegitima-
te Court Counteraction Act», ce texte
devrait bientôt être soumis au vote du
Sénat. Toutefois, selon The Guardian,
Donald Trump pourrait décider de ne pas
attendre l'adoption du texte par le
Congrès et «créer la base juridique pour
plusieurs séries de sanctions» via un
décret. Des sanctions qui pourraient
«détruire» la Cour Toujours selon le quoti-

dien britannique, citant ses sources, la CPI
se préparerait au «pire scénario». «On
craint que les sanctions ne soient utilisées
afin de fermer la Cour, de la détruire, et
pas seulement pour lui lier les mains», a
déclaré au Guardian un responsable de la
CPI. Plusieurs de ces sources ont indiqué
que le cloud Microsoft Azure, propriété de
la société américaine Microsoft qui aide à
moderniser les systèmes informatiques de
la CPI, était essentielle au fonctionnement
de la Cour. La suspension de l'accès à
cette plateforme paralyserait toutes les
enquêtes menées par la Cour. «Nous stoc-
kons essentiellement toutes nos preuves
dans le nuage», a déclaré une des sources
du quotidien. 

CONFLIT ENTRE LA CPI 
ET LES ÉTATS-UNIS

Le 21 novembre dernier, la CPI a lancé
un mandat d'arrêt à l'encontre du Premier

ministre sioniste  et de l'ancien ministre
israélien de la guerre, « pour crimes de
guerre en Palestine, notamment à  Ghaza
». Le même mois, le conseiller à la sécurité
nationale de Donald Trump, Michael Walz,
a promis une «réponse forte au parti pris
de la CPI et de l'ONU»  contre l’occupant
israélien, qu’il a  qualifié  d’acte « antisémi-
te »  N'ayant pas ratifié le statut de Rome,
le texte fondateur de la CPI, les États-Unis
ne reconnaissent pas la compétence de
cette cour. En outre, la loi sur la protection
des militaires américains (ASPA), en
vigueur depuis 2002 et surnommée «The
Hague Invasion Act», autorise le président
américain à utiliser «tous les moyens
nécessaires et appropriés», y compris la
force armée, pour « libérer un militaire
américain et toute personne alliée couver-
te» qui viendrait, rappellent des médias
américains «  à être détenue par la Cour ».

R.I

LE SECOND  JOUR DE VOTE
DIMANCHE PROCHAIN
7,81% de
participation 
au premier jour
du vote anticipé
en Biélorussie 
La Commission électorale centrale
biélorusse (CEC) a annoncé mardi

que 7,81% des électeurs éligibles ont
voté lors du premier vote anticipé des
élections présidentielles. Le taux de
participation dans la région de Brest a
été de 8,95%, celui de Vitebsk de
7,45%, celui de Gomel de 7,01%, celui
de Grodno de 6,08%, celui de Minsk de
8,52%, celui de Moguilev de 7,25%, a
indiqué mardi la CEC.  Dans tout le
pays, 5 325 bureaux de vote ont été
organisés pour les élections. Le
nombre d'électeurs s'élève à environ
6,9 millions.  Cinq candidats, dont le
président sortant Alexandre Louka-
chenko, ont été enregistrés pour les
élections présidentielles. Le principal
jour de vote est le 26 janvier. 

R.I

PAKISTAN
Hausse des
exportations de
ciment de 23,21%
Les exportations de ciment du Pakis-
tan ont augmenté de 23,21% au

cours du premier semestre de l'exerci-
ce en cours (juillet 2024-juin 2025), par
rapport à la même période de l'exerci-
ce précédent, a déclaré hier  le Bureau
pakistanais des statistiques (PBS). Les
exportations de ciment ont été enre-
gistrées à 167,472 millions de dollars
américains au cours de la période citée,
a indiqué la PBS. En termes de quanti-
té, les exportations de ciment ont aug-
menté de 33,82 %  pour atteindre 4
691 376 tonnes. Sur une base annuelle,
les exportations de ciment en
décembre 2024 ont augmenté de
45,47 % pour atteindre 31,898 millions
de dollars, a indiqué le PBS. 

R.I

CORÉE DU SUD
Des enquêteurs
tentent de
perquisitionner 
le bureau 
et la résidence 
du président
destitué Yoon
Suk-yeol
Des enquêteurs sud-coréens ont

tenté hier,  de perquisitionner le
bureau présidentiel et la résidence
dans le cadre de l'enquête sur l'échec
de l'imposition de la loi martiale par le
président destitué Yoon Suk-yeol.  Les
enquêteurs ont déclaré que l'opération
visait « à saisir un téléphone sécurisé »,
selon l'agence de presse Yonhap.
Lundi, lors d'une opération similaire, la
police sud-coréenne n'a pas réussi à
perquisitionner le bureau présidentiel
ni une soi-disant maison sécurisée
pour saisir des images de vidéosur-
veillance. Yoon aurait discuté de l'im-
position de la loi martiale avec des res-
ponsables et des commandants mili-
taires sur place.

R.I

MANDATS D'ARRÊT CONTRE DES RESPONSABLES POLITIQUES ET MILITAIRES  SIONISTES 

La  CPI redoute des sanctions
«draconiennes»  à son encontre  

de la part de Trump  
Ph
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Le Premier ministre
désigné du Liban,
Nawaf Salam, a décla-

ré que "la formation du
gouvernement avance de
manière constante" et
s'est engagé à mettre en
place un cabinet "de
relance et de réforme", a
rapporté l'agence natio-
nale libanaise de l'infor-
mation (ANI)."Mon objec-
tif est de former le gouver-
nement rapidement, et je
travaille en ce sens dans le
respect des mécanismes
constitutionnels. Je reste
fidèle aux principes énon-
cés dans mon premier dis-
cours et je ne ferai aucune

concession", a déclaré
Salam depuis le palais pré-
sidentiel de Baabda, après
sa rencontre mardi avec le
président de la Répu-
blique libanaise, Joseph
Aoun. Et de poursuivre:
"Mon ambition est de
mettre en place un gou-
vernement de relance et
de réforme. Je suis pleine-
ment conscient des
attentes élevées des Liba-
nais et je suis résolu à tout
mettre en œuvre pour for-
mer un gouvernement qui
réponde à leurs aspira-
tions et mérite leur
confiance". Désigné
récemment par le prési-

dent Aoun, le Premier
ministre du Liban, M.
Nawaf Salam a été chargé
de former un nouveau
gouvernement. "Je ne suis
pas un homme qui exclut,
mais un homme qui ras-
semble", avait déclaré M.
Salam à la suite de sa
nomination, ajoutant
"tendre la main à tous
pour débuter ensemble la
mission de sauvetage, de
réformes et de reconstruc-
tion", notamment après
une agression sioniste
dévastatrice contre le
Liban.

R.I

LE PREMIER MINISTRE LIBANAIS NAWAF SALAM
«La formation du gouvernement
avance de manière constante»

DÉNONÇANT LE DÉFICIT
COMMERCIAL 
AMÉRICAIN VIS-À-VIS DE L’UE
Trump avertit 
que les pays 
européens « vont
être soumis » 
à des droits 
de douane
Les pays européens vont être soumis
à des droits de douane, "seul

moyen" pour les Etats-Unis "d'être trai-
tés correctement", a estimé le prési-
dent américain Donald Trump, dénon-
çant lors d'une conférence de presse le
déficit commercial américain vis-à-vis
de l'Union européenne (UE). "L'UE est
très mauvaise pour nous. Ils nous trai-
tent très mal. Ils ne prennent pas nos
voitures ou nos produits agricoles. En
fait ils ne prennent pas grand-chose", a
déclaré le président américain, qui a
ajouté "donc ils sont bons pour des
droits de douane"."Nous avons un défi-
cit commercial avec l'UE de 350 mil-
liards de dollars", a-t-il insisté mardi, "la
Chine est agressive mais il n'y a pas
que la Chine. D'autres pays sont aussi
de grands agresseurs". Le déficit com-
mercial américain dans ses échanges
avec l'UE s'élevait en 2023 à 131 mil-
liards de dollars, selon les données du
représentant de la Maison Blanche
pour le Commerce (USTR) et se
concentre principalement sur quatre
pays, l'Allemagne, la France, l'Irlande et
l'Italie. R.I

LE MAE RUSSE SERGUEI LAVROV

« Pour régler le conflit en Ukraine
il faut des accords contraignants

impossible à violer»

Le  ministre russe des Affaires étrangères, Serguei Lavrov, à l'issue de sa rencontre
hier,  avec son homologue kirghiz à Moscou a indiqué que  le règlement du conflit
en Ukraine se traduit par la conclusion d’accords » contraignants impossible à vio-

ler ». Ces accords, selon le chef de la diplomatie russe « doivent prévoir un mécanisme
d'impossibilité de violer les articles de l’accord », indiquant que  « nous avons souligné
notre engagement continu à atteindre les objectifs de l'opération militaire spéciale » et
à résoudre, a-t-il poursuivi «  cette crise en éliminant ses causes profondes », a-t-il pré-
cisé. En Europe et aux États-Unis, « on commence de plus en plus à comprendre que
sans cela, il sera impossible de mettre fin au conflit », selon le chef de la diplomatie
russe, animant, hier, une conférence de Presse à Moscou. R.I
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Les courses  Les courses  
directdirecteenn

Le plein des stalles, 18 coursiers de race arabe,
prendront part ce jour à l'hippodrome de Zem-
mouri, une course réservée aux chevaux de 4 ans
et plus n'ayant pas totalisé une somme de
231.000 DA depuis le 1er juillet qui vont certaine-
ment nous réserver une belle course équine à voir
et une arrivée royal même explosive car nous
sommes en présence  des chevaux de valeur sen-
siblement égale à la lecture de la composante de
ce pari mutuel urbain. Il en ressort un véritable
équilibre des forces physiques et techniques en
présence d'une part, et plus encore tous les
acteurs présents en réalisé de bons résultats
durant le meeting précédent et même encore de
ce début du meeting d'hiver, pratiquement, l’en-
semble des partants engagés ont presque le
même total gain ajoutant au même effet la dis-
tance du parcours de cette condition du jour
semi-classique de 1400m, je peux dire qu'elle est
la spécialité de tous les chevaux présents dans ce
prix Merha support au pari tiercé, quarté et quin-
té qui peut nous réserver une arrivée explosive et
royal très disputée qui restera  complexe à déchif-
frer et pour cette raison  il faut faire preuve de
minutie afin de trouver la meilleure combinaison.

LES PARTANTS AU CRIBLE
1. CHAHD. Le pensionnaire de la grande mai-
son Haras El hania, à mon avis, ne fait pas le
déplacement de Barika pour rien.

2. NASR WATEN. Ce fils de Cambrydge et
Yousra est entre les mains d'un grand entraî-
neur d'El-Eulma Med Hamidi qui a préféré le
confier à son frère l jockey Adem suite à sa
belle 2e place lors de sa dernière sortie à El-
Eulma. 

3. DARRAZ. Pour ce pensionnaire de l'hippo-
drome d'Oran la tâche sera difficile.

4. BENHIDAR AL HOCEIN. Ce coursier de 8 ans
vient de reprendre les compétitions par une 5e
place après un long repos, jouera cette fois un
rôle principal dans cette épreuve.

5. SOUHAYL. Au-dessous du lot.

6. MEKHAIAR EL MESK. Il semble que ce cour-
sier a repris confiance sauf que cette fois a
changé de partenaire espérons que MD. Asli le
posera sur le podium.

7. KIRTA. Toutes ses sorties depuis le meeting
précédent sont des tentatives en dent de scie
espérant que cette fois il retrouvera confiance.

8. EZZAIM. à revoir.

9. TAREK IBN ZIYAD. Vu le lot présent ce vieux

routier de 13 ans aura du mal à se retrouver sur
le podium.

10. GHATTAS. Uniquement avec le crack joc-
key Said Benyettou qu’il retrouve ses marques,
espérons cette fois qu’Ali Ouar fera autant.

11. SIFAT EL MESK. Cette belle femelle grise
est toujours dans l'argent.

12. QUIFER DU CROATE. à revoir.

13. FALAH. Il attaque un lot plus robuste que
lui.

14. HANIYA. Cette jeune coursière de 5 ans
semble chercher sa course jouera un rôle
important dans la condition de la course du
jour.

15. CHALIBOU. Toutes ses sorties sur les pistes
de Zemmouri se sont soldées par des échecs
sauf que cette fois a bénéficié de quelques
kilos au poids.

16. CHAIAA. Méfiance, cette coursière de gran-
de expérience a les moyens de venir créer
encore une belle surprise.

17. EL BAHR DE TINHI. Méfiance, ce jeune
mâle de 4 ans il ne faut pas le négliger car a

beaucoup de moyens physiques, reconduit
encore par le jeune jockey AB. Aida après un
beau accessit lors de sa dernière sortie du mois
de novembre, 2e sur un parcours de 1200m.

18. MADJID M’HARECHE. Aléatoire

MON PRONOSTIC
14. HANIYA - 11. SIFAT EL MESK - 4. BENHIDAR AL

HOCEIN- 10. GHATTAS - 16. CHAIAA

LES CHANCES
6. MEKHAIAR EL MESK - 17. EL BAHR DE TINHI

Vers une arrivée royale 

DANs Le creux De L’oreILLe

HIPPODROME  EMIR ABDELKADER - ZEMMOURI
JEUDI 23 JANVIER 2025  - PRIX :MERHA - PS.AR.NEE

DISTANCE :   1 400 M - DOTATION : 400.000 DA - DÉPART : 15H30
TIERCÉ - QUARTÉ - QUINTÉ

PROPRIÉTAIRES N° CHEVAUX JOCKEYS PDS CDS ENTRAÎNEURS

HARAS EL HANIA 1 CHAHD O. CHEBBAH 58 2 A. CHEBBAH
N. BOUCHELAGHEM 2 NASR WATEN A. HAMIDI 57 16 MED. HAMIDI
N. KHALFAOUI 3 DARRAZ M. BOULESBAA 57 8 Y. BOULESBAA
S. DAHDOUH 4 BENHIDAR AL HOCEIN JJ: Y. MOUISSI 57 11 PROPRIÉTAIRE
AD. GAIDI 5 SOUHAYL AH. CHAABI 57 13 W. CHAABI

AH. FEGHOULI 6 MEKHAIAR EL MESK MD. ASLI 57 9 A. MIMI
M. BECHAIRIA 7 KIRTA AB. ATTALLAH 57 5 PROPRIÉTAIRE
S. DAHDOUH 8 EZZAIM (0) CH. CHAABANE 56 1 PROPRIÉTAIRE
A. BENKOBBI 9 TAREK IBN ZIYAD F. HAABI 56 10 PROPRIÉTAIRE
A. HAMIANE 10 GHATTAS (0) T. ALI OUAR 56 12 PROPRIÉTAIRE

HAARS EL MESK 11 SIFAT EL MESK K. HAOUA 55 6 YS. BADAOUI
Z. AIT YOUCEF 12 QUIFER DU CROATE SH. BENYEYYOU 55 17 F. SOUILMI
F. HAMIANE 13 FALAH B. BENDJEKIDEL 55 7 PROPRIÉTAIRE
AL. FEGHOULI 14 HANIYA S. BENYETTOU 55 18 AD. FEGHOULI

S. MESSOUS 15 CHALIBOU AP:Y. CHELLAL 54,5 14 PROPRIÉTAIRE
AC. KOUAOUCI 16 CHAIAA (0) A. YAHIAOUI 53 4 PROPRIÉTAIRE

S. DLIH 17 EL BAHR DE TINHI JJ:AB. AIDA 53 15 PROPRIÉTAIRE
LE PETIT HARAS 18 MADJID M’HARECHE C. BOUSSAA 53 3 H. AGUENOU
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"Je sors d'une saison prolifique avec une
préparation intense pour les Jeux olym-
piques 2024, maintenant mes princi-
paux objectifs pour la nouvelle saison
est de se remettre dans le bain de la
compétition en donnant le meilleur de
moi même pour décrocher de nouvelles
consécrations au niveau international" 

Kaylia Nemour, championne olympique
algérienne de gymnastique
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Algérie Télécom inaugure un nouveau Business center 
à Hassi Messaoud

A lgérie-Télécom (AT) a
annoncé, mardi,
l'inauguration à Hassi

Messaoud dans la wilaya de
Ouargla, d'un nouveau Busi-
ness Center dédié aux profes-
sionnels et entreprises du Sud
du pays, indique un commu-
niqué d'AT. "Algérie Télécom
a le plaisir d'annoncer l'inau-
guration, ce mardi 21 janvier
2025, d'un tout nouveau Busi-
ness center à Hassi Messaoud,
dans la wilaya de Ouargla,
spécialement dédié aux pro-
fessionnels et entreprises du
Sud du pays, notamment
dans cette région connue
pour être un pôle majeur de
l'industrie des hydrocar-

bures", précise la même sour-
ce. Ce nouvel espace propose
"un large éventail de services
corporate et vise à offrir un

accompagnement sur mesure
pour répondre aux besoins
de connectivité à très haut
débit et aux solutions techno-

logiques proposées par Algé-
rie Télécom", ajoute le com-
muniqué, notant que la céré-
monie d'inauguration s'est
déroulée en présence de
hauts cadres centraux et
régionaux d'Algérie Télécom,
"reflétant ainsi l'importance
stratégique de ce projet". 
"A travers cette nouvelle
infrastructure, Algérie Télé-
com réaffirme son engage-
ment à offrir des services
innovants et performants aux
professionnels", ajoute la
même source, soulignant que
cette infrastructure "s’inscrit
dans une stratégie globale
visant à contribuer à la crois-
sance économique nationale
et à consolider la position
d'Algérie Télécom en tant
qu'acteur majeur du secteur
des télécommunications".
Pour plus d'informations, AT
invite ses clients à consulter
son site web à l'adresse élec-
tronique : www.algerietele-
com.dz. 

Démantèlement
d'une bande 
criminelle 
spécialisée dans
le vol de câbles
en cuivre à El
Hadjar (Annaba)

u ne bande criminelle
constituée de cinq
personnes spéciali-

sées dans le vol de câbles
en cuivre à El Hadjar (wilaya
d'Annaba) a été démante-
lée, rapporte mardi un com-
muniqué de la cellule de
communication de la Sûre-
té de wilaya. Les membres
de cette bande ont été arrê-
tés en flagrant délit par les
éléments de sûreté de daïra
d'El Hadjar indique le com-
muniqué, qui précise que
l'arrestation a été menée à
la suite de l'exploitation
d'informations sur les activi-
tés suspectes d'un groupe
de personnes. Outre l'arres-
tation des membres de la
bande, des quantités
importantes de câbles et de
tubes en cuivre ont été sai-
sies en la possession des
suspects en plus de maté-
riel utilisé dans le vol de
câbles, selon le document.
Au terme des procédures
légales, les cinq suspects
ont été présentés devant le
procureur de la République
près le tribunal d'El Hadjar
pour crime de ''vol multiple
et destruction de bien d'au-
trui'', conclut le texte.

2023-2024 
a dépassé
le seuil de 1,5 C 
de réchauffement 

L es deux dernières années ont
dépassé en moyenne la limite de
1,5 C de réchauffement fixée par

l'accord de Paris, signe d'une hausse
des températures continue et inédite
dans l'histoire moderne, a annoncé
vendredi l'observatoire européen
Copernicus. Comme pressenti depuis
des mois, et désormais confirmé par
l'ensemble des températures jusqu'au
31 décembre, 2024 a bel et bien été
l'année la plus chaude jamais enregis-
trée depuis le début des statistiques
en 1850, a confirmé le Service change-
ment climatique (C3S) de Copernicus.
2025 ne s'annonce pas record mais
l'Office météorologique britannique a
pour sa part prévenu que l'année
devrait être l'une des trois plus
chaudes enregistrées sur la planète. En
2025, année les pays doivent aussi
annoncer leurs nouvelles feuilles de
route climatiques, remises à jour tous
les cinq ans dans le cadre de l'accord
de Paris. Mais la réduction des gaz à
effet de serre marque le pas dans cer-
tains pays riches: seulement -0,2% aux
Etats-Unis l'an dernier, selon un rap-
port indépendant. Selon Copernicus, la
seule année 2024 mais aussi la moyen-
ne des deux années 2023-2024 a
dépassé 1,5 C de réchauffement par
rapport à l'ère pré-industrielle, avant
que l'utilisation massive du charbon,
du pétrole et du gaz fossile ne modifie
en profondeur le climat. Cela ne signi-
fie pas pour autant que la limite la plus
ambitieuse de l'accord de Paris - obser-
vée sur au moins 20 ans - a été fran-
chie, rappelle Copernicus.

De la glace de plus d'un million d'années extraite
en Antarctique, un record

d e la glace
contenant
des informa-

tions cruciales pour
connaître le climat
passé de la Terre sur
1,2 million d'années a
été atteinte en
Antarctique, repous-
sant de 400.000 ans
le record précédent,
a annoncé jeudi
l'équipe de recherche
européenne. "Une
équipe internationale
de scientifiques a
foré avec succès une

carotte de glace de
2.800 mètres de long,
atteignant le sol
rocheux sous la calot-
te glaciaire de l'An-
tarctique", a annoncé
le programme
"Beyond EPICA-
Oldest Ice", un
consortium de douze
institutions scienti-
fiques européennes,
qui se félicite d'un
"accomplissement
historique". "Les
échantillons collectés
permettront de

reconstruire, pour la
première fois, des
paramètres impor-
tants du climat de la
Terre et la composi-
tion de son atmo-
sphère au-delà de
800.000 ans dans le
passé", le précédent
record établi en 2024
par le même projet,
a-t-on ajouté. "Selon
les premiers résultats
d'analyse, cette
couche de glace four-
nirait un enregistre-
ment climatique
continu d'1,2 million
d'années minimum",
poursuit le communi-
qué. Et potentielle-
ment au-delà : "Bien
qu'elle ait a priori
perdu une partie de
ses informations
paléoclimatiques, les
échantillons des 200
mètres les plus pro-

fonds sont suscep-
tibles de contenir de
la glace datant de
plusieurs millions
d'années". Des ana-
lyses complémen-
taires sont toutefois
nécessaires pour
déterminer si cette
glace est exploitable,
une fois rapportée en
Europe par bateau,
conservée à -50 C. "Il
s'agit de l'enregistre-
ment continu le plus
long de notre climat
passé à partir d'une
carotte de glace, et il
peut révéler le lien
entre le cycle du car-
bone et la tempéra-
ture de notre planè-
te", a déclaré le pro-
fesseur Carlo Barban-
te de l'Institut polaire
italien, coordinateur
de la campagne d'ex-
ploration. 

EXPRESS- HISTORIQUE

La production de café en Colombie a bondi 
de 23% en 2024

L a Colombie, troisième producteur mondial de café, a
réalisé en 2024 sa meilleure récolte en cinq ans avec
13,9 millions de sacs de 60 kilos, 23% de plus qu'en

2023, a annoncé mercredi la Fédération nationale des pro-
ducteurs de café (FNC). "Les efforts réalisés par les caféicul-
teurs et menés par la guilde en termes de rénovation, de fer-
tilisation, d'augmentation de la participation des variétés
résistantes, sont et seront la clé de l'augmentation de la pro-
duction", s'est félicité le directeur général de la FNC, German
Bahamon. Il s'agit de la récolte la plus abondante depuis celle de 2019 (14,8 millions de

sacs). "En termes d'exportations, les données préliminaires montrent que nous apportons

12,3 millions de sacs au marché international, contre 10,5 millions de sacs en 2023, soit

une croissance de 16%", a ajouté M. Bahamon. La valeur de la récolte se chiffre à près de

3,7 milliards de dollars, alors que le prix de la variété arabica a atteint en novembre son

plus haut niveau depuis 1977 à 3,20 dollars la livre, en raison d'inquiétudes pour la récol-

te au Brésil frappé par la sécheresse. L'arabica, à l'acidité et à l'arôme prononcés, est le

principal café cultivé en Colombie, avec les variétés Tipica, Borbon, Maragogipe, Tabi,

Caturra et Castillo. Cette espèce est originaire d'Ethiopie et a été introduite en Colombie

au XVIIIe siècle. Le café, dont la Colombie est le troisième producteur mondial derrière le

Brésil et le Vietnam, fait vivre 540.000 familles dans le pays, selon des chiffres officiels.

Saisie de 11 grammes
de cocaïne à Tiaret

L es services des douanes des wilayas de
Tiaret et Tissemsilt ont, récemment,
saisi 11 grammes de cocaïne et 223

comprimés psychotropes, avec l'arrestation
de deux individus, a-t-on appris, mardi, de la
direction régionale de cette instance sise à
Chlef. La même source a précisé que l'affaire
a été traitée par les membres de la brigade
mobile des douanes de Tiaret et de la briga-
de polyvalente de Tissemsilt (direction régio-
nale de Chlef), lors d'un contrôle au niveau
d'un barrage routier installé à l'entrée de la
ville de Hamadia. Lors de cette opération, 11
grammes de cocaïne et 223 comprimés
d'ecstasy ont été découverts soigneusement
dissimulés à l'intérieur d'un véhicule, qui a
été soumis à une fouille, selon la même sour-
ce. Au cours de cette opération, deux indivi-
dus ont été arrêtés et présentés devant les
instances judiciaires.



Les pays de l’espace de l’Union
européenne n’ont d’autres choix
que d’obtempérer aux décisions
de la Cour de justice de l’Union

européenne (CUJE). C’est ce que
vient de rappeler la Commission
européenne qui a confirmé que

l'accord aérien euro-méditerra-
néen conclu entre l'Union euro-

péenne et le Maroc ne s'ap-
plique pas au Sahara occidental.

D ans sa  réponse à une question d'un
député européen, Len Boylan (du
Bloc de gauche), sur l'annonce par

Ryanair d'un nouveau vol vers la ville occu-
pée de Dakhla au Sahara occidental, la Com-
mission européenne a apporté cette préci-
sion de taille qui met à terre tous les plans
marocains de parvenir à une situation de
statu quo légalisant son occupation du Saha-
ra occidental.  Dans sa réponse, la Commis-
sion a souligné que « le 3 décembre 2024,
lors de la réunion du forum consultatif sur la
politique aérienne extérieure de l'UE, la Com-
mission avait   informé les compagnies
aériennes européennes que, conformément
aux arrêts de la Cour de justice de l'Union
européenne, l’accord aérien euro-méditerra-
néen entre l’Union européenne et le Maroc
ne s’applique pas.  Il convient de noter que la
Cour de Justice européenne avait jugé que
l'accord aérien entre l'Union européenne et
le Maroc ne pouvait pas inclure les vols liés
au Sahara occidental, ces territoires ne rele-
vant pas de la souveraineté reconnue du
Maroc et sont considérés par la communauté
internationale comme des territoires à déco-
loniser.

L'affaire a suscité la controverse après que
Ryanair avait décrit dans une de ses publici-
tés la ville occupée de Dakhla comme faisant
partie du « Royaume du Maroc », une posi-
tion qui est conforme aux revendications
coloniales du gouvernement marocain mais
qui contredit le droit international, les poli-
tiques de l'Union européenne et les décisions
de la Cour de Justice européenne.

Il convient de noter que la question écrite
du député Len Boylan soulignait l'importan-
ce d'adhérer aux cadres juridiques de l'Union
européenne dans les accords aériens exté-

rieurs, rappelant aux compagnies aériennes
européennes leurs devoirs lorsqu'elles opè-
rent des vols incluant les territoires occupés.

La question faisait également référence
aux responsabilités des entreprises euro-
péennes, comme celle de s'abstenir de décri-
re les territoires sahraouis occupés d'une
manière qui déforme leur véritable statut
international.

Cette affaire s’inscrit comme une autre
victoire remportée par la résistance sah-
raouie contre les violations marocaines et
étrangères. Elle reflète également l’engage-
ment de l’Union européenne à ancrer le droit
international dans ses accords extérieurs et à
demander des comptes aux entreprises euro-
péennes opérant dans des contextes géopo-
litiques complexes.

Dans le même contexte, les autorités ont
expulsé deux militants des droits de l’Hom-
me et un journaliste arrivés à Dakhla occupée
en provenance de Madrid pour dénoncer
l'illégalité du lancement par la compagnie
aérienne Ryanair d’une desserte reliant Paris
à Dakhla qu’elle avait présentée comme ville
marocaine dans ses spots publicitaires
annonçant le lancement de cette ligne.

La Coordination d’État des associations
solidaires avec le Sahara occidental (CEAS-
Sahara) a exprimé son engagement à
défendre les droits légitimes du peuple du
Sahara occidental, après l'expulsion
dimanche de deux militants et d’un journalis-

te espagnol de la ville occupée de Dakhla par
le Maroc. Dans un communiqué publié
dimanche et signé par sa présidente, Maite
Isla, CEAS-Sahara a indiqué que les trois
hommes "participaient à une mission d'ob-
servation de la situation alarmante des droits
de l'homme vécue par la population civile
sahraouie dans les zones occupées du Sahara
occidental". Selon la coordination, les deux
militants et le journaliste sont arrivés à Dakh-
la occupée en provenance de Madrid pour
dénoncer aussi l'illégalité du lancement par
la compagnie aérienne Ryanair de vols
directs vers la ville sahraouie. 

Elle a considéré le lancement de cette liai-
son comme un "autre exemple de la compli-
cité de la compagnie dans l'occupation illé-
gale du Sahara occidental". La CEAS-Sahara a
réaffirmé qu'elle "continuera à œuvrer pour
défendre les droits légitimes du peuple du
Sahara occidental, quelle que soit la com-
plexité du contexte". Elle a fait savoir égale-
ment que le Coordonnateur de la CEAS-Saha-
ra avait signalé ces incidents au ministère
espagnol des Affaires étrangères. Elle a réité-
ré "son soutien au travail de promotion et de
défense des droits de l'homme mené par
toutes les personnes et entités, notamment
sur le territoire du Sahara occidental occupé"
et exprimé en outre sa solidarité avec les per-
sonnes expulsées de manière injustifiée. L’es-
pace de manœuvre se rétrécit pour le Makh-
zen qui voit ainsi, ses possibles soutiens euro-
péens s’en éloigner pour se conformer au
droit international et aux décisions de la
CUJE.

Slimane B.

L’INFORMATION AU QUOTIDIEN

HorAirES dES prièrESMéTéo d’ALgEr
Jeudi 23 rajab 1446

Jeudi 23 janvier 2025
21 °C / 9 °C

Dohr : 13h00
Assar : 15h44
Maghreb : 18h07
Îcha : 19h29

Vendredi 24 rajab
1446
Sobh : 06h26
Chourouk : 07h56

Dans la journée : Ensoleillé
Vent : 9 km/h
Humidité : 51 %

Dans la nuit : Nuageux
Vent : 6 km/h
Humidité : 71 %

SOUS-RIRE

ELLE NE RECONNAÎT PAS SA « SOUVERAINETÉ » SUR L’ESPACE AÉRIEN DES
TERRITOIRES SAHRAOUIS OCCUPÉS

La commission européenne
met KO le Maroc
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Vers 
une arrivée
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L’OTAGE ESPAGNOL LIBéRé PAR LES SERVICES 
DE SéCURITé ALGéRIENS, HIER, à ALGER :  

« Merci à l’Algérie 
et à son Président »

Tebboune reçoit
le Commandant 

de l’Africom 

Le Président
convoque 
le corps

électoral 

RENOUVELLEMENT PARTIEL
DU CONSEIL DE LA NATION 

P 2

DETTE DE L'ALGÉRIE AUX
HÔPITAUX FRANÇAIS

Encore 
une fausse
polémique
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LES PARENTS D’ÉLÈVES METTENT
EN GARDE :

« Les élèves 
sont la proie de
manipulateurs » 
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PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIQUE

L a fortune controversée de Mohammed VI
revient à la une de l’actualité traitant des
affaires des familles royales dans le

monde, et ce dans un contexte marqué par un
sans précédent marasme économique et social
prévalant au Maroc. 

Le tabloïd britannique Daily Express, s’est
particulièrement intéressé aux fortunes des rois
en Afrique en les comparants à la richesse du roi
du Royaume-Uni. Selon le célèbre quotidien lon-
donien, M6 dispose d’une fortune équivalente à
trois fois celle de Charles III. Ce qui fait de lui le
plus riche parmi ses pairs africains. Qu’en est-il
du montant de cette richesse ? Celui qui passe
le plus clair de son temps dans ses manoirs
achetés au prix fort à l’étranger, où il mène une

vie de dévergondé en dehors du Palais royal de Rabat
qu’il réduit à une seconde résidence, loin de ses sujets
auxquels il tourne souvent le dos à chaque fois qu’une
crise tape à la porte, aurait une fortune qui peut
atteindre aujourd’hui quelque 8 milliards de dollars. En
2015 déjà, le magazine spécialisé Forbes l’a estimée à
5 milliards USD, ce qui fait de M6 le cinquième homme
le plus riche en Afrique.

Il dispose de biens immobiliers un peu partout dans
le monde. Sans parler des résidences luxueuses qu’on
ne peut compter sur les doigts d’une main, il s’est offert
un hôtel de 80 millions de dollars au cœur de Paris. Des
dizaines de véhicules haut de gamme et deux avions
Gulf Stream … pour compléter le tableau. En parallèle
à cette fortune amassée sur le dos, et à son détriment,
du peuple marocain, la famille royale tire sa richesse

des revenus de la drogue qui se comptent par des mil-
liards de dollars par an. Cet argent sale est ensuite
blanchi dans des biens mobiliers et immobiliers. Là où
le bât blesse, c’est le marasme économique et social
dans le royaume. 

Selon les derniers rapports internationaux sur la
situation, pendant que la famille royale mène un train
de vie dans l’opulence avec un budget extravagant de
2,5 milliards de dirhams, soit environ 235 millions d’eu-
ros, les Marocains crèvent de faim. Aujourd’hui, ils sont
9 millions de citoyens classés pauvres. Les indicateurs
dressés dans le dernier rapport de la Banque mondiale
sont marqués du rouge.  «  Les entreprises et les
ménages marocains peinent à se remettre des chocs
récents», pouvait-on rappeler à ce titre, alors que « Le
Maroc connaît une forte augmentation des faillites d’en-
treprises », indique la B.M qui cite un marché du travail
en déclin avec la perte de près de 200.000 emplois en
milieu rural ». 

Farid Guellil
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Roi riche et peuple pauvre 

RÉUNION DU
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Plusieurs
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DANS LA FOULE :
Cinéma à succès,

comment ?
«  La création est libre, vous avez liberté
absolue dans vos créations artistiques à
l'exception de ce qui porte atteinte à l'Algé-
rie » ainsi s’est adressé, le 19 janvier der-
nier, le président de la République. Abdel-
madjid Tebboune aux participants aux
assises du cinéma. Un moyen attractif
exceptionnel, une invitation aux esprits
libres. Historique aussi. De quoi réveiller un
mort. C’est le cas de le dire puisque notre
cinéma est plongé dans le coma depuis des
décennies. Un état confirmé par le Chef de
l’État lorsqu’il date le « sommeil » en décla-
rant que le cinéma « doit retrouver son éclat
et s'inspirer de son capital réalisé par une
génération pionnière parmi les artisans du
7e art dans les années 70 du siècle der-
nier ». Tebboune a été plus loin encore. Il a
promis de mettre tous les moyens matériels
et financiers de l’État (« en devises fortes et
en dinars algériens ») à la disposition des
porteurs de projets de réalisations cinéma-
tographiques. Que demander de plus  ?
Rien, sinon le travail et l’effort pour atteindre
la qualité. Débarrassés de ce souci, les
gens du cinéma (artistes et techniciens)
doivent maintenant se consacrer aux conte-
nus. Aux scénarios. À l’interprétation, aux
comédiens, aux acteurs. À  ces métiers du
cinéma qui exigent passion et formation.
Des exemples existent dans notre histoire.
Citons Hassan El Hassani, Rouiched, Cha-
fia Boudraa, Mohamed Zinet, l’inspecteur
Tahar, Mustapha Badie, Lakhdar Hamina,
Laskri, et bien d’autres… Malheureuse-
ment, la relève n’a pas eu lieu. Il est vrai
que la situation déplorable dans laquelle
était plongé notre cinéma ne permettait pas
l’arrivée de nouveaux surdoués. Aujourd’hui
que la volonté politique pour une renaissan-
ce de notre 7ème art s’est exprimée au plus
haut niveau et avec force, qu’elle est l’étape
suivante  ? Créer les moyens de découvrir
les talents. Comme l’émission « Elhan Oua
Chabab », qui a eu plusieurs vies. Ensuite
ouvrir partout dans le pays des centres de
formation des métiers du cinéma. Avec
rigueur, résilience, exigence et profession-
nalisme, sans concession. Les gens qui ont
fait la gloire du cinéma algérien ont, pour la
plupart, disparu. Ceux qui sont encore en
vie peuvent transmettre leurs savoirs et
leurs expériences en encadrant les jeunes
candidats à ces métiers passionnants. En
leur démontrant, par exemple, la différence
qui existe entre le comédien de théâtre et
l’acteur de cinéma. Comme il faudra consa-
crer toute l’attention voulue à une solide for-
mation des scénaristes qui manquent cruel-
lement dans notre pays. Il est certain que
parmi la multitude de cinéastes amateurs
qui peuplent ce milieu artistique, beaucoup
peuvent passer au professionnalisme. Il
suffit de leur créer les conditions idoines,
des moyens adéquats et des scénarios bien
élaborés. Ce n’est pas tout. Beaucoup
d’autres métiers sont indispensables.
Citons l’accessoiriste, le constructeur de
décors, le/la costumier/ère, l’électricien, le
preneur de son, les effets spéciaux, etc. En
postproduction aussi avec le bruiteur, le
mixeur, l’étalonneur, etc. En préproduction
également avec le repéreur, le casting, etc.
C’est toute cette « ruche » qui fait un film.
De sa composition dépend aussi la qualité
du film. Répétons une nouvelle fois que
Tebboune a promis le financement par l’État
et la liberté de création. Que reste-t-il aux
gens du cinéma à fournir  ? La qualité  !
Comment ? Par la découverte des talents.
Ceux-ci existent même s’ils sont à l’état
« brut ». Il suffit que des formateurs de haut
niveau leur donnent les clés pour cultiver
leurs dons et ils « crèveront l’écran ». Loin
du bricolage. À toutes les étapes de cette
«  industrie » du cinéma qui est d’abord et
avant tout un art. Il faut souligner que le
cinéma comprend les réalisations télévi-
suelles. «  L’incendie  » ou «  Dar S’bitar  »
adapté de la trilogie de Mohamed Dib et
réalisé par Mustapha Badie en 1974 est un
téléfilm culte (algérien à 100%). Aujourd’hui
que «  le nerf de la guerre  » est assuré,
place aux neurones pour d’autres chefs
d’œuvre. Il faut y croire !

Zouhir Mebarki
zoume600@gmail.com    

w LE SG DU MAE :
« Il faut unifier nos rangs pour lutter contre le terrorisme »
w L’AMBASSADEUR D’ESPAGNE 
«  L’Algérie joue un rôle de premier plan dans ce domaine »

LIRE EN PAGE 2

LIRE EN PAGE 3AVEC 30 NOUVEAUX BUS
DE FABRICATION LOCALE
L’ETUSA renforce sa
flotte urbaine  
U n total de 30 nouveaux bus fabriqués

localement seront injectés progressive-
ment sur les lignes du réseau urbain de
l'Etablissement public de transport urbain
et suburbain d'Alger (Etusa), a annoncé,
hier, l'établissement dans un communiqué. 

L’établissement public a indiqué
que, «les nouveaux bus sont fabriqués par
l'Etablissement de développement de l'in-
dustrie de véhicules, et ont été acquis par
l'Etusa pour le renforcement de sa flotte».
La mise en service des nouveaux bus s'ins-
crit dans le cadre de «la stratégie de l'État
pour le développement des transports
urbains, et afin d'améliorer la qualité des
services offerts aux usagers», a ajouté le
communiqué. 

L.Z. 
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